
PAR COURRIEL : 

Québec, le 30 septembre 2024 

 

 

Objet : Demande d’accès à l’information 
Lot 1 855 847, 1 855 848, 1 855 849 et 6 354 116 — Société 2756-5746 
Québec inc. 

Madame , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 14 août 2024 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
concernant le lot cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 
que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, certains dossiers relatifs à votre requête ne peuvent vous être envoyés 
puisqu’ils ont été détruits selon notre calendrier de conservation. 

De plus, il nous est impossible de vous communiquer quelques documents, car ils sont 
protégés par le secret professionnel. Effectivement, selon l’article 9 de la Charte des 
droits et libertés de la personne, toutes personnes tenues par la loi au secret 
professionnel ne peuvent, même en justice, divulguer les renseignements confidentiels 
qui leur ont été déclarés en raison de leur état ou leur profession, à moins qu’elles n’y 
soient autorisées par celui qui leur a fait ces confidences ou par disposition expresse de 
la loi. 



  

 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 

25, boul. La Fayette, 3e étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

De même, votre demande porte sur un dossier du Tribunal administratif du Québec (TAQ). 
Par conséquent, en application de l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à 
présenter une requête à la responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels dudit organisme, Me Julie Baril, au lien suivant : 
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-
document-detenu-par-le-tribunal. 

Pareillement, des décisions qui concernent votre demande se trouvent dans les dossiers 
numéro : 019809, 084562, 342248, 358890 et 439705. Vous pourrez les récupérer sur 
notre site Internet : https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous 
devez inscrire un des numéros ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. 
Puis, sélectionner « Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la 
demande », choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 
vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez, Madame, nos salutations distinguées. 

Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier








Commission 
de protection 
du territoire agricole 

r\1ah 00 
'-<..~ ec uu 

Longueuil, le 27 janvier 2005 

FAHEY ET ASSOCIÉS 
AIS M. LOUIS BEAUCLAIR, ÉCONOMISTE 
1751 , rue Richardson , bureau 7.117 
Montréal (Québec) 
H3K 1G6 

OBJET: Cadastre du Québec 
Lots 2 421 192 et 1 855 842 
Municipalité de Laval 

Monsieur, 

J'accuse réception , au nom de la Commission de protection du territoire agricole, 
de votre correspondance datée du 12 janvier 2005 par laquelle vous cherchez à 
savoir si la Commission a reconnu des droits acquis ou si elle a donné des 
autorisations pour des utilisations à des fins autres que l'agriculture sur les lots 
cités en objet. 

Une vérification de nos archives révèle qu'il y a eu deux déclarations visant 
l'agrandissement du mausolée érigé sur le lot 1 855 842 du Cadastre du Québec 
soit la phase 2; déclaration versée au dossier numéro 137068 et la phase 3; 
déclaration versée au dossier numéro 187040 (la phase 1 du mausolée n'a pas 
été dénoncée ni autorisée). 

L'ajout d'un colombaire et de la chapelle sur le lot 2 421 192 n'ont pas fait l'objet 
d'une déclaration ni d'une autorisation. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Monsieur, mes cordiales salutations. 

MAURICE 
Servi 

< . • 

p.j. x déclarations et copie annotée d'un plan de 1991 
Québ C 
200, ch in sa· e-Foy, 2• étage 
Québec (Qu 'ljec) G 1 R 4X6 
Téléphone : (418) 643-3314 (local) 
1-800-667-5294 (extérieur) 
Télécopieur : (418) 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
25, boui. La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone : (450) 442-7100 (loca l) 
1-800-361 -2090 (extérieur) 
Télécopieur: (450) 651-2258 



DÉCLARATION 

LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE 
(Articles 31, 31.1, 40, 101, 103, 105) 

SECTION 1. RENSEIGNEMENTS SUR LE DÉCLARANT , 
1 

SEF 

Nom: , /-k~;, '-L,1 - ~;-4 l\\,a ((' J>--,Lt~ Jtt.., \1~ Prénom: _____ '..,_~----·~----~--~-_._~-='-=-· .... -· __ 

Adresse personnelle ou siège social: -~-l'---';\~L-/~;,~, ----"'l~~t~..:'~1<.::::=·_, __ ---'\.._,[",_, -lé::,=c--__ _,L=--\'.:t,-'-"''""J__,_f=·:~+f-'------

Municipalité: _\i~\~\..,_.\.'c_~_-__ • .;..,_-_\ _-_\.._-~_"\ ____ )\'tx:~' ~\·_,~_:;-______ Code postal: H '-/ N ;).,fv' b 
I'"• 

Occupation principale: {-_-, .. '., Li.-<')(,.\ ,,..,-i:::: \- u-"'-h'::.'(L, 

Numéro d'assurance sociale: _______________________ _ 

Numéro(s) de téléphone: bureau: ( __ ) ___________ _ 

résidence: ( __ ) ___________ _ 

Nom, adresse et téléphone du propriétaire si autre que le déclarant: ___________ _ 

SECTION 2. RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA DÉCLARATION 

Numéro du lot ou de chacun des lots: ' }(_\ \ - \ · V i' , 2.S\ \ 

Municipalité: ____ l_,_~-'-\-'L~\f,_-~""''+-L-=----\:...,L"'c-j,f,_. ·---'.----,-------------
~- ); 0\ ~---\ ., 

Date d'enregistrement de titre de propriété: __ _,,t,='-z_, ,_· -~-~· ---'-~ _ ___._Y·_~\.._t'-_.y..,._l---'-·, ______ _ 

, ) i'.J, -\ \ L- 7 -Numéro d'enregistrement du titre de propriété: ___ ~,+-,~---L'-------------

SECTION 3. LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
(ARTICLE 53) 

J'autorise la divulga • n d,es renseignements nominatifs (personnels) qui me concernent. 

Signature __ ___.____,,--4-,4-,.~::___;-.--_______ _ 

Municipalité: l-~.11:,._,,L-----

SECTION 4. RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LA MUNICIPALITÉ 

Le permis a été demandé le: _______________________ _ 

Date d'émission: ___________________________ _ 

Numéro du permis: __________________________ _ 

Type de construction: _________________________ _ 

Numéro du lot: ____________________________ _ 

QY 

Date du refus: ____________________________ _ 

Motifs:-------------------------------

Officier municipal: Signature __________ _ Téléphone ( __ ) _____ _ 

.. _,.,~i1 

.! 
. ' i 

! 
l 
1 
) 

l 
' 



SECTION 5. CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT AGRICOLE 

Un bâtiment agricole est celui dont la construction et l'utilisation sont es uniquement 
à des fins d'agriculture (ex.: serre) ou visant à servir l'existence d'une activ· , gricole (ex.: grange). 

Si vous projetez utiliser votre bâtiment à toute autre fin (ex.: 
r T r z-v ' , , n f rm 1 • ri-
~ 

Nature du bâtiment:------,,.~-------------------

JE DÉCLARE NE PA VOIR BESOIN D'UNE AUTORISATION DE LA COMMISSION PARCE 
QUE JE CONST IS UN BÂTIMENT AGRICOLE 

/ 

// 

// 

Signafure: __________________ Date: 
/ 

SECTION 6. DÉCLARATION DE DROITS PERSONNELS 

Section 6 A. Droit personnel de construire une résidence 

Article 31 

Dans une région agricole désignée, le propriétaire d'un lot vacant ou sur lequel des droits ne sont 
pas reconnus en vertu de la section IX peut, sans l'autorisation de la Commission, si son titre de 
propriété est enregistré avant la date d'entrée en vigueur d'un décret qui affecte ce lot et qui est 
visé par les articles 22 ou 25, y construire une seule résidence, à la condition d'avoir déposé auprès 
de la Commission, avant le premier juillet 1987, une déclaration d'intention à cet effet, de la 
construire avant le premier juillet 1988 et utiliser à cette fin une superficie n'excédant pas un 
demi-hectare. 

Lorsqu'à la même date une personne est propriétaire de plusieurs ts contigus et qui sont des lots 
vacants ou sur lesquels des droits ne sont pas reconnus en ve u de la section IX et situés dans 
une même municipalité, elle peut, aux mêmes conditions, co truire une seule résidence sur ces 
lots en utilisant à cette fin une superficie n'excédant pas n demi-hectare. 

Lorsqu'à la même date une personne est propriétaire plusieurs lots ou ensemble de lots non 
contigus et qui sont des lots vacants ou sur lesquels s droits ne sont pas reconnus en vertu de 
la section IX, elle ne peut, aux mêmes conditions, onstruire qu'une seule résidence dans une 
même municipalité. 

Lorsqu'une résidence a été construite co ormément aux dispositions du présent article, 
le droit d'usage résidentiel conféré est nservé après les délais d'exercice mentionnés 
précédemment, et n'est pas éteint par destruction partielle ou totale de la résidence. 

Les dispositions du présent article n'o t pas pour effet de soustraire le lot ou les lots contigus sur 
lesquels le propriétaire peut constr ·re une résidence à l'application des articles 28 à 30. 

À compter du 2 août 1989, le dr it d'usage résidentiel conféré par le présent article et qui a été 
légalement exercé avant le pr mier juillet 1988 est éteint par le fait de laisser sous couverture 
végétale la superficie sur la elle il porte pendant plus d'une année. 

Renseignements corn émentaires: (cochez selon le cas) 

Résidence 

Bâtiment access re D Description: 

JE DÉCLARE ONC BÉNÉFICIER DU DROIT DE REMPLACER LA RÉSIDENCE OU CONS­
TRUIRE UN ÂTIMENT ACCESSOIRE EN VERTU DE L'ARTICLE 31 DE LA LOI PARCE 
QU'UNE RÉ IDENCE A DÉJÀ ÉTÉ CONSTRUITE EN VERTU DE CET ARTICLE 
LE ______________________________ _ 

LA DÉCLARATION REQUISE AVAIT D'AILLEURS ÉTÉ PRODUITE À LA COMMISSION 
DANS LE DOSSIER NUMÉRO ---------------------

Signature _________________ _ Date ______ _ 



DÉCLARATION D'EXERCICE D'UN DROIT PERSONNEL OU RÉEL AFIN 
D'OBTENIR UN PERMIS DE CONSTRUCTION SANS L'AUTORISATION REQUISE 

DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE 
DU QUÉBEC 

GUIDE POUR COMPLÉTER LE FORMULAIRE 

À LIRE ATTENTIVEMENT 

L'article 32: 

«Une corporation municipale, une corporation de comté ou une communauté ne peut émettre un permis 
de construction sur un lot situé dans une région agricole désignée à moins que la demande ne soit 
accompagnée d'un certificat d'autorisation de la Commission ou d'une déclaration du requérant à l'effet 
que le projet faisant l'objet de la demande ne requiert pas l'autorisation de la Commission. 

Lorsque le requérant produit une déclaration, il doit également fournir la preuve qu'un exemplaire de cette 
déclaration a été transmis à la Commission». (L.R.Q., c. P-41.1, a.32) 

Pour l'application de cet article, une déclaration est requise: 

• dans le cas d'une utilisation non agricole, si un permis de construction est nécessaire à l'érection d'un 
nouveau bâtiment ou au changement d'usage d'un bâtiment existant; 

• pour l'addition, l'agrandissement d'un bâtiment lorsque d'un tel permis résulterait une augmentation de 
la superficie déjà utilisée à des fins autres que l'agriculture; 

• pour un bâtiment agricole. (Voir note explicative à la section 5). 

Assurez-vous avant de compléter ce formulaire de déclaration que votre situation 
correspond bien à l'un ou l'autre des articles de la loi suivant: 31, 31.1, 40,101,103, 
105. Vous les retrouverez au début de chacune des sections du formulaire. 

N.B.: 

Section 1. 

Section 2. 

Section 3. 

Section 4. 

Sections 
5, 6 et 7. 

Section 8. 

Afin de permettre la vérification de la déclaration, celle-ci devra être 
remplie selon le guide et les documents requis devront y être joints. 

La partie «RENSEIGNEMENTS SUR LE DÉCLARANT» doit être remplie dans son 
entier et écrite lisiblement. 

Pour la section «RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA DÉCLARATION», il est né­
cessaire que vous ayez en main votre titre de propriété car il contient les informations 
essentielles comme: le numéro du lot. .. du cadastre de la paroisse ... ou du canton de ... 
Ces renseignements se retrouvent généralement sous la rubrique «désignation» de 
votre titre. Quant à la date et le numéro d'enregistrement, référez-vous au timbre du 
bureau d'enregistrement en marge de ce même titre. 

La partie «LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET 
SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS», doit être signée. 

À «RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LA MUNICIPALITÉ», vous devez faire 
compléter cette section par l'officier municipal responsable de l'émission des permis. 

Vous devez au chapitre «DÉCLARATION», remplir la section qui s'applique à votre cas 
pour l'exercice du droit personnel ou réel auquel vous prétendez et sic;iner sous ce seul 
~ 

«ATTESTATION» - Doit être signée. 



• Section 6 B. Droit personnel de construire une résidence 

- Article 31.1 

«Malgré l'article 26, une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, construire une seule 
résidence sur un ou plusieurs lots contigus ou qui seraient contigus selon les cas prévus aux 
articles 28 et 29 et qui sont des lots vacants ou sur lesquels des droits ne sont pas reconnus en 
vertu de la section IX, et dont elle est propriétaire, si la superficie de celui-ci ou de ces lots est ou 
forme un ensemble d'au moins cent hectares. Elle peut utiliser à cette fin une superficie 
n'excédant pas un demi-hectare. 

Pour ce faire, elle doit déposer préalablement au greffe de la Co . ission une déclaration 
accompagnée de son titre de propriété et d'un plan décriva a superficie sur laquelle la 
résidence sera construite. 

La construction d'une résidence en vertu du présent icle n'a pas pour effet de soustraire le lot 
ou la partie de lot sur laquelle elle est construite ' 'application des articles 28 à 30». 

Renseignements complémen res: (cochez selon le cas) 

Résidence 

Bâti7oire D Description: 

.~ÉCLARE DONC BÉNÉFICIER DU DROIT DE CONSTRUIRE UNE RÉSIDENCE OU UN 
BÂTIMENT ACCESSOIRE EN VERTU DE L'ARTICLE 31.1 DE LA LOI. 

Signature __________________ _ Date _______ _ 

Section 6 C. 

Article 40 

Agriculteur(trice): droit personnel de construire une résidence 

« Dans l'aire retenue pour fins de contrôle, une personne physique dont la principale qccupation 
est l'agriculture peut, sans l'autorisation de la Commission, construire sur un lo ont elle est 
propriétaire et où elle exerce sa principale occupation une résidence pour elle- me, son enfant 
ou son employé. 

Une corporation ou une société d'exploitation agricole peut égalem t construire une résidence 
pour son actionnaire ou son sociétaire dont la principale occu tion est l'agriculture sur un 
lot dont elle est propriétaire et où cet actionnaire ou ce socié 1re exerce sa principale occu­
pation. 

Une corporation ou une société d'exploitation agricole ut également construire sur un tel lot une 
résidence pour un employé affecté aux activités a • oies de l'exploitation. 

La construction d'une résidence en vertu du p , sent article n'a pas pour effet de soustraire le lot 
ou la partie du lot sur laquelle elle est cons ite à l'application des articles 28 à 30». 

Renseignements complémentai s: (cochez selon le cas) 

La résidence sera habitée par· 

le déclarant D 
Âge: _____ _ Nom: son enfant 

son employé 

son sociétai 

Prénom: ___________ _ 

□ Téléphone: __________ _ 

ou actio aire D 

JE DÉCLARE DONC BÉNÉFICIER DU DROIT PERSONNEL DE CONSTRUIRE UNE RÉSI­
DENCE EN VERTU DE L'ARTICLE 40 DE LA LOI. 

Signature _________________ _ Date _______ _ 



COMMENT ACHEMINER VOTRE DÉCLARATION 

A) Remettez à la municipalité la copie or et la preuve que vous avez bien fait parvenir la copie blanche à 
la Commission de protection du territoire agricole du Québec. 

B) Faites parvenir la copié blanche du présent formulaire à: 

COMMISSION DE PROTECTION 
DU TERRITOIRE AGRICOLE 

DU QUÉBEC 
200-A, chemin Sainte-Foy, 

2e étage 
Québec (Québec) 

G1R 4X6 

avec les documents suivants: 

1) Un plan ou croquis illustrant: 

• l'endroit de la construction par rapport aux lignes de lots, au chemin public et 
aux autres constructions existantes, en précisant les distances en pieds ou en 
mètres; 

• la direction NORD; 

• l'ensemble du ou des lots visé(s) par la déclaration; 

• la date de la confection du plan et la signature de la personne qui l'a réalisé. 

2) Copie complète du titre de propriété pour le ou les lot(s) visé(s) par la déclaration. 

C) Conservez la copie verte pour vos dossiers. 

IMPORTANT: 
Le déclarant qui ne fournit pas les documents et renseignements requis s'expose à recevoir un avis 
de non-conformité. 

u-



'SECTION 7 . DÉCLARATION DE DROITS RÉELS 

• Section 7 A. Lot utilisé à une autre fin que l'agriculture 

Article 101 
«Une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, aliéner, lotir et utiliser à une fin autre que l'agriculture un lot situé 
dans une région agricole désignée, une aire retenue pour fins de contrôle ou une zone agricole, dans la mesure où ce lot 
était utilisé ou faisait déjà l'objet d'un permis d'utilisation à une fin autre que l'agriculture lorsque les dispositions de la présente 
loi visant à exiger une autorisation de la Commission ont été rendues applicables sur ce lot. 

Ce droit n'existe qu'à l'égard de la superficie du lot qui était utilisée à une fin autre que l'agriculture ou pour laquelle un permis 
d'utilisation à une fin autre que l'agriculture avait déjà été délivré lorsque les dispositions de la présente loi visant à exiger 
l'autorisation de la Commission ont été rendues applicables à ce lot». 

Article 102 
«Le droit reconnu par l'article 101 subsiste malgré l'interruption ou l'abandon d'une utilisation autre que l'agriculture. Il est 
toutefois éteint par le fait de laisser sous couverture végétale la superficie sur laquelle il porte, pendant plus d'un an, à compter 
du moment où les dispositions de la présente loi visant à exiger l'autorisation de la Commission ont été rendues applicables 
sur cette superficie. Il est également éteint aux mêmes conditions sur la partie de cette superficie qui a fait l'objet d'un acte 
d'aliénation; il en est de même quant à la superficie qui a été réservée par le vendeur à l'occasion d'un lotissement ou d'une 
aliénation, intervenue après le 20 juin 1985». 

Article 103 
«Une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, étendre la superficie sur laquelle porte un droit reconnu par 
l'article 101. Cette superficie peut être portée à un demi-hectare si, au moment où les dispositions de la présente loi visant 
à exiger une autorisation de la Commission y ont été rendues applicables, ce lot était utilisé ou faisait déjà l'objet d'un permis 
d'utilisation à des fins résidentielles. Elle peut être portée à un hectare s'il s'agissait d'une utilisation ou d'un permis 
d'utilisation à des fins commerciales, industrielles ou institutionnelles. 

L'extension prévue par l'alinéa précédent peut être faite sur plus d'un lot lorsqu'une personne était propriétaire de plusieurs 
lots contigus à la date où les dispositions de la présente loi visant à exiger l'autorisation de la Commission ont été rendues 
applicables à ces lots». 

Renseigements complémentaires: (cochez selon le cas) 

Lot utilisé à une fin autre que l'agriculture lors de l'entrée en vigueur de la loi. 

Type d'utilisation: 

industrielle D résidentielle D commerciale D institutionnelle ' 

• Superficie ainsi utilisée au décret: _____ 4u_-_. ~r{=:V=·,~-~-~--~~W""·-'-=~::;,,.,,.. --Jlc\6-è'"1't>,1"'tt,V=fc=c~{,_:s,"'=:r--------
/ 

• Type de permis d'utilisation au décret: ____ ._,_b..,,.0-~\:,...,·\""'--~:/_-==--~(, .... ---~i ~L~--i~-; ~f~-. ___________ _ 

JE DÉCLARE DONC Q E LE LOT BÉNÉFICIE D'UN DROIT EN VERTU DES ARTICLES 101 ET 103 
DE LA LOI. 

Section 7 B. Lot adjacent à un chemin public avec aqueduc et égouts municipaux 

Article 105 ..-~ 
«Une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, aliéner, lotir et utiliser à une fin au e l'agriculture un lot qui, 
après la date à laquelle les dispositions de la présente loi visant à exiger une autorisation d ommission lui ont été rendues 
applicables, est ou devient adjacent à un chemin public où les services d'aquedu a'égout sanitaire sont déjà autorisés 
par un règlement municipal adopté avant cette date et approuvé conformé à la loi. 

Ce droit ne s'étend pas toutefois aux parties du lot situées à plus de mètres de l'emprise du chemin public dans le cas 
d'une utilisation résidentielle, non plus qu'à celles situées à plus 20 mètres de cette emprise dans le cas d'une utilisation 
commerciale, industrielle ou institutionnelle». 

Renseignements complémentaires 

Le nom du chemin public: --,;"-----------------------------

Aqueduc, règlement m Date ____ _ 

Égout, règle Date ____ _ 

J , CLARE DONC QUE LE LOT BÉNÉFICIE D'UN DROIT EN VERTU DE L'ARTICLE 105 DE LA LOI 

Signature _________________ _ Date ______________ _ 

SECTION 8. ATTESTATION 

J'ATTESTE QUE TOUT LES INFORMATIONS DU PRÉSENT FORMULAIRE SONT EXACTES 
/ 

,,//4 Signature -------1,,_,,__,,,,.,~'-1/_,_(< __________ _ Date ___ Z_,~_-, _(-=--:_>._L. __ • ___ c~l-__ 



1 

NL 2002 

!
-··•··••·- . •·•· . --·- ......... ----·-··- .. .. -......... - -·-- - ...... ----··- -· ---··-··------·-------·---

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX, 

1 

1 

le trente et un rn11i. 

DEVANT Me RENÉ LEROUX, notaire à 

Montréal, Québec. 

COMPARAIT 

PARC DU SOUVENIR (1976) 

INC. /REMEMBRANCE PARK (197G) INC., corporntion légalement 

constituée, ayant sa principale place d'affaires au 2500 avenue Des 

Perron, en la ville de Laval, Québec, -------------­

ici représentée et agissant par JEAN SIROIS, un de ses 

administrateurs, dûment autorisé aux fins des présentes aux termes 

d'une résolution du conseil d'administration de la dite corporation 

adoptée à son assemblée, tenue le quatorze mai mil neuf cent 

quatre-vingt-dix, dont un extrait, dûment certifié, demeure annexé à 

la minute des présentes nprès avoir été reconnu véritable et signé pour 

identification par le dit représentant avec et en présence du notaire 

soussigné. 

CI-APRÉS NOMI\1l~E « LA VENDERESSE » 

LAQUELLE COllPORATION, représentée comme 

susdit-, vend, par les présentes, avec garantie légale, 

-:- A -·­. 
2756-5746 QUÉBEC INC., corporation 

légalement constituée, ayant son siège social en la ville Saint-Laurent, 

Québec, au numéro 3965 Côte de Liesse (II4N 2N6), ici représentée et 

agissant par PIERRE BOURGIE, son vice-président, dûment 

autorisé aux fins des présentes aux termes d'une résolution du conseil 

d'administration de la dite corporntion adoptée à son assemblée, tenue 

le trente et un mai mil neuf cent quatre-vingt-dix, dont un extrait, 

'•····-·· 

Division d'enregistrement. LAVAL 
Je certifie que r,t\ ,.""", 11't1,,nt a été enregistré 

Cc 1990 -06- -4 -~: __ç~\__ 
mi,· JvUr heure minute 
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dûment certifié, demeure annexé à la minute des présentes après avoir 

été reconnu véritable et signé pour identification par le dit 

représentant avec et en présence du notaire soussigné. 

CI-APRÊS NOMMÉE « L'ACQUÉREUR » à ce 

présente et acceptant, 

1) L'immeuble suivant, savoir:­

D É SIGNAT ION 

UN IMMEUBLE de forme irrégulière, situé dans la 

ville de Laval et composé: 

1.- du lot numéro UN de la subdivision officielle du 

lot originaire numéro TROIS CENT QUATRE-VINGT-ONZE (391-1) aux 

plans officiels du cadastre de la Paroisse de Sainte-Rose; borné vers le 

nord-est par une partie du lot 392, vers le sud-est par la partie du lot 

391 ci-après décrite, vers le sud-ouest par le lot 390-2 et vers l'ouest 

par l'A venue Des Perron; mesurant quatre-vingts mètres et trois cent 

soixante-seize millièmes (80,376 m), quatre-vingt-onze mètres et 

quatre cent quarante millièmes (91,440 m), quatre-vingt-seize mètres 

et quatre cent cinquante-sept millièmes (96,457 m) et 

soixante-dix-huit mètres et deux cent vingt-quatre millièmes 

(78,224 m) dans sa ligne brisée nord-est, cent soixante-quatorze 

mètres et neuf cent vingt-cinq millièmes (174,925 m) dans sa ligne 

sud-est, deux cent cinquante-neuf mètres et huit cent quarante-deux 

millièmes (259,842 m) dans sa ligne sud-ouest, soixante-deux mètres et 

deux cent dix millièmes (62,210 m), soixante mètres et neuf cent 

soixante millièmes (60,960 m) et soixante et onze mètres et six cent 

vingt-huit millièmes (71,628 m) dans sa ligne brisée ouest; contenant en 

superficie cinquante-trois mille cinq cent vingt-trois mètres carrés et 

vingt-huit centièmes de mètre carré (53 523,28 m.c.) (S.I.). 
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.. --··· .... , ·•·•-···•"''-·•~--------···--··· 

2.- d'une partie du lot originaire numéro TROIS CENT 

QUATRE-VINGT-ONZE (Ptie 391) aux plans officiels de la Paroisse de 

Sainte-Rose; bornée vers le nord-ouest pnr le lot 391-1 précédemment 

décrit, vers le nord-est par une partie du lot 392, vers le sud-est par 

une autre partie du lot 391, appartennnt à Hydro-Québec, et vers le 

sud-ouest par le lot 390-2 e~. par une partie du lot 390; mesurant cent 

soixante-quatorze mètres et neuf cent vingt-cinq millièmes 

(174,925 m) dans sa ligne nord-ouest, six cent neuf mètres et six cent 

trente millièmes (609,630 m) dans sa ligne nord-est, cent 

soixante-quinze mètres et cinq cent soixante-cinq millièmes 

(175,565 m) dans sa ligne sud-est et six cent huit mètres et sept cent 

seize millièmes (608,716 m} dans sa ligne sud-ouest; contenant en 

superficie cent sept mille cent quatre-ving·t-onze mètres carrés et 

quarante-huit centièmes de mètre carré (107 191,48 m.c.) (S.I.). 

AVEC toutes bntisses y érigées, circonstances et 

dépendances. 

TEL que le tout se trouve actuellement, avec 

toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou occultes 

attachées au dit immeuble, sans réserve, et notamment sujet aux 

servitudes constituées en faveur de IIydro-Québec et Bell Canada. 

CI-APRÊS APPELÉ « l'immeuble » 

2) Tous les droits, intérêts et privilèges acquis par la 

venderesse en matière de zonae;e aux fins de l'exploitation de 

l'immeuble. 

TITRE 

L'IMMEUBLE appartient ù la venderesse pour 

l'avoir acquis aux termes des actes suivants, savoir:-

'----···•·· 
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lo.- Vente pur Les Entreprises Graveloise lnc. 

à Parc du Souvenir (1976) Inc., reçue devant Me André Auclair, notaire, 

le trois novembre mil neuf cent soixante-seize, enregistrée au bureau 

de la division d'enregistrement de Laval sous le numéro 389205. 

2o.- Vente par Les ,Jardins Commémoratifs 

(Québec) Limitée à Parc du Souvenir (l~l76) Inc., exécutée sous seing 

privé, devant témoins, ù Toronto, le vingt-six octobre mil neuf cent 

soixante-dix-neuf et enregistrée au bureau de la division 

d'enregistrement de Laval sous le numéro '157684. 

DÉCLARATIONS ET GARANTIES DE LA VENDERESSE 

La venderesse déclare et garantit que: 

lo.- L'immeuble est libre de tous droits 

seigneuriaux pour avoir été commué et le prix de commutation payé. 

2o.- L'immeuble est libre de tous privilèges, 

hypothèques et charges quelconques, ii l'exception des servitudes 

ci-dessus mentionnées et du jugement enregistré au bureau de la 

division d'enregistrement de Laval sous les numéros 388610 et 388611, 

lesquels seront radiés par la venderesse, à ses frais. 

3o.- Toutes les taxes affectant cet immeuble 

ont été payées, sans subrogation, jusqu'au trente et un décembre mil 

neuf cent quatre-vingt-neuf quant aux taxes municipales, et jusqu'au 

trente juin mil neuf cent quatre-vingt-dix quant aux taxes scolaires. 

4o.- Elle est une corporation valide et 

existante. 

5o.- Elle est une corporation résidente 

canadienne au sens de la Loi de l'impôt sur le Revenu et au sens de la 

Loi sur les Impôts. 

-------

----------....:.....;_ __ ;, " 
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60.- A sa connaissance, les bâtiments érigés sur 

le terrains ne sont pas et n'ont pas été isolés à l'aide de mousse 

d'urée-formaldéhyde. 

7o.- Elle n'a reçu aucun avis de non-conformité 

des autorités municipales, provinciales ou autres concernant 

l'immeuble et son exploitatio~, 

80.- L'immeuble n'est pas classé bien culturel et 

n'est pas situé dans l'aire de protection d'un bien culturel. 

9o.- L'immeuble est situé dans une zone 

agricole telle que définie aux termes de la Loi sur la protection du 

territoire agricole du Québec, mais la venderesse ne conserve aucun 

droit d'aliénation sur un lot immédiatement contigU à l'immeuble. 

lüo.- La venderesse a des droits acquis 

relativement au zonage de la ville de Saint-Hubert permettant 

l'utilisation de l'immeuble comme cimetière, et l'acquéreur pourra 

continuer d'exploiter l'immeuble pour les fins auxquelles il est destiné 

après son transfert. 

llo.- L'immeuble ne contrevient pas aux lois et 

règlements en matière de protection de l'environnement. 

120.- Elle fournira un certificat de localisation 

complet. sur l'immeuble dans un délai raisonnable. 

130.- L'acquéreur, en vertu des présentes, 

détiendra un bon titre négociable à l'immeuble ci-dessus décrit. 
----=--

POSSESSION ET CONDITIONS 

L'ACQUÉREUR, en vertu des présentes, aura 

immédiatement possession et jouissance de l'immeuble, à titre de 

propriétaire, aux conditions suivantes qu'il s'oblige d'exécuter, savoir:-
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·•--------------------------------------, 

DE PRENDRE l'immeuble dans l'état où il se 

trouve actuellement, déclarant le bien connaitre et n'en point désirer 

plus ample désignation. 

DE PAYER à compter du premier juin mil neuf 

cent quatre-vingt-dix, les taxes municipales, scolaires ou autres 

affectant l'immeuble, ainsi· que tous versements futurs de taxes 

spéciales dont les paiements sont répartis sur un certain nombre 

d'années. 

DE RESPECTER les contrats de sépulture conclus 

par la venderesse sur l'immeuble. 

DE N'EXIGER de la venderesse d'autres titres que 

ceux fournis pour l'exécution des présentes, incluant un certificat de 

localisation. 

DE PAYER le coût des présentes, d'une copie pour 

la venderesse et tous accessoires. 

----------
--------

PRIX 

La présente vente est faite, en outre, pour le prix 

de un dollar ($1.00) et autres bonnes et valables considérations que la 

venderesse reconnaît avoir reçu ce jour de l'acquéreur, DONT QUIT-

TANCE FINALE. 

--·----- ·•··· •• ------------------ ··-·· ····-------···--·------·---
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"-·· ....... - .... -----·-· --·--·~--------------
RJ~PARTITION 

Les parties déclarent avoir fait entre elles les 

répartitions pour taxes, etc ... , en date du premier juin mil neuf cent 

quatre-vingt-dix. 

Dl~CLARATION CONCERNANT LA LOI SUR L'ACQUISITION 
DE TERRES AGlUCOLES PAR DES NON-Rl~SIDENTS 

La Loi sur l'acquisi lion des terres agricoles par 

des non-résidents ne s'applique pas clans les circonstances vu que 

l'acquéreur est un résident du Canada tel que défini au sens de cette 

loi. 

DÉCLARATIONS REQUISES SUIVANT LA LOI 
DES DROITS SUR LES TRANSFERTS DE TERRAINS 

La Loi concernant les droits sur les transferts de 

terrains ne s'applique pas dans les circonstances vu que le cessionnaire 

est un résident du Canada tel que défini au sens de cette loi. 

MENTIONS EXIGEES EN VERTU DE L'ARTICLE 

9 DE LA LOI AUTORISANT LES MUNICIPALITÉS A PERCEVOIR UN 

DROIT SUR LES MUTATIONS IMMODILil~RES: 

lo.- Valeur de la contrepartie: 

2o.- Droit de mutation: 

295 000,00 $ 

1 620,00 $ 

DONT ACTE èt Montréal, à la date susdite, sous le 

numéro HUIT MILLE CENT TRENTE-CINQ. 

\~ , __ ..... 

• }<::"'"/., l ··;··(✓ ) -
\ 
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LECTURE FAITE, les parties, représentées 

corn me susdit, signent en présence du notaire. 

PARC DU SOUVENIR (1976) INC./ 
R El\1EMRRANCE PARK (1976) INC. 

'\ . 1 
r /!) I 1 . 

Par: \ , A, i<~f✓ .L,,{,.(L,'{ /l,/\ 
<> Jean Sirois = 

2756-5746 QUÉBEC INC. 

Par: -;/, .( , 1 , 1 ,,:--~, ( u i){.I : -{i 
__ :...__;...__:__--'------(1--'----

Pierre Dourgie 

Rèné Leroux, notaire 

COPIE CONFORM~ à ;)riginul demeuré en mon Etude. 

<(~· ~--y:i 

Go/~ 
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1. CONSTITUTION DU CIMETIÈRE 

Phase# 1 : 1976 / 1990: 

Parc du Souvenir (1976) Inc., débute l'aménagement d'un cimetière sur cette 

propriété en 1976. 

L'implantation d'un cimetière, représente une démarche de longue haleine laquelle 

comporte une période de « démarrage et rodage » pouvant s'échelonner sur près 

de 15 ans. 

Au moment de l'entrée en vigueur de la Loi (LPTAA) le secteur comporte déjà bon 

nombre d'infrastructures 1, notamment : 

✓ 7 ,5 hectares aménagés à des fins funéraires; 

✓ Deux (2) mausolées comportant chacun deux (2) phases; 

✓ Un (1) columbarium; 

✓ Un (1) bâtiment de service; 

✓ Une (1) promenade servant d'accès au cimetière. 

✓ Une (1) aire d'entreposage; 

Les aires affectées à la disposition des corps et des cendres sont réparties sur 

l'ensemble de la propriété aménagée, laquelle est occupée à environ 20% au 

moment de l'acquisition du cimetière par le demandeur, en 1990. 

Le cimetière dessert une clientèle locale et de confession catholique presque 

exclusivement. 

1 Plan# 1 : Photos aériennes du secteur (1979) / Document de présentation principal, page : 16. 
Addenda , dossier 342248 3 
Septembre 2005 



Phase# 2: 1990 / 2005: 

En 1990, 2756-5746 Québec Inc. « URGEL BOURGIE » se porte acquéreur du 

cimetière et l'exploite depuis cette date. 

Au moment de l'acquisition, la phase dite «démarrage» est complétée pour 

l'essentiel. 

La population de la grande région de Laval est en pleine croissance et revêt un 

caractère de plus en plus multiethnique et multiconfessionnel, ce qui a pour 

conséquence de modifier le caractère de la clientèle. 

La renommée et la notoriété du demandeur dans ce secteur d'activité, a pour effet 

d'accroître la clientèle, laquelle compte tenu de son caractère dorénavant 

cosmopolite, exprime des besoins de plus en plus diversifiés. 

Le cimetière connaît à ce moment, une période de réorientation de sa vocation sur 

les plans ethnique et confessionnel. Il connaît également quelques phases de 

consolidation lesquelles sont plus amplement décrites au document de 

présentation principal2. 

NOTE: 
Les tableaux #2 et 3 (page 6), font état des différentes ethnies et confessions 
aujourd'hui desservies. 

Document de présentation page :14. 
Addenda, dossier 342248 
Septembre 2005 
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2. Population et clientèle desservie 

2.1. Territoire desservi et caractéristiques démographiques de la population 

Ville de Laval (centre, nord et ouest) et quelques villes du nord de l'île de Montréal, 

représentent l'essentiel du bassin de population desservi par le cimetière. 

Durant la période de 1991 / 2004, ces villes ont connu une croissance significative 

de leur population. À elle seule, ville de Laval a connu une croissance nette de sa 

population de 50 358 personnes et a bénéficié d'un mouvement migratoire positif 

de 9 170 personnes ( 18% / croissance nette). 

(Voir tableau # 1 ). 

Au cours de cette période, des facteurs démographiques, d'ordre culturel et 

confessionnel principalement, sont apparus et ont modifié en profondeur les 

besoins de la clientèle desservie et de la population. À ces chapitres mentionnons 

notamment: 

✓ L'immigration et l'arrivée dans le secteur cible de gens présentant des 

caractéristiques spécifiques sur les plans culturel, ethnique et 

confessionnel; 

✓ Une modification en profondeur des croyances et des pratiques religieuses 

de la population résidente et d'origine; 

✓ Le vieillissement accéléré de la population. 

Le demandeur dessert aujourd'hui une clientèle de composition et d'origine mixte, 

constituée à : 

o 75% d'origine domestique (canadienne) et de confession catholique; 

o 7% d'origine canadienne, non catholique; 

o 18% d'origine étrangère et généralement non catholique. 

Addenda, dossier 342248 
Septembre 2005 
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Tableau #1 : Croissance démoaraphique Ville de Laval (1991 / 2004) 

4 

Catéaorie 1991 1996 2001 
Population 314 398 330 393 343 005 

Immigration N/D 47 830 52 490 

Sources :Statistique Canada/ Institut de la statistique du Québec 

Tableau #2 : Provenance principale de l'immigration 

Afrique 
Amérique latine 
Arabes 
Asie 
Asie sud 
Asie sud-est 
Asie occidentale 
Chine 
Corée 
Europe (diverse) 
Haïti 
Indes 
Japon 
Philippines 

Sources : Statistique Canada 

Tableau #3: Principales confessions 

Catholique 
Protestante 
Orthodoxe chrétienne 
Chrétienne n.i.a. 
Musulmane 
Juive 
Bouddhiste 
Hindoue 
Sikh 
Religions orientales non répertoriées 
Autres religions non répertoriées 

Sources : Statistique Canada 

Prévisions. 
Variation 1996 / 2004. 

Addenda, dossier 342248 
Septembre 2005 

2004 1991 / 2004 
364 756 50 358 

57 0003 91704 
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3. LES ESPACES DISPONIBLES 

3.1. Le taux d'occupation des espaces existants 

Au moment de l'entrée en vigueur de la Loi (1978), le cimetière en est encore à 

une phase de « démarrage / rodage ». 

À cette période, la clientèle bien que moins nombreuse, à néanmoins requis 

l'aménagement d'un espace de 7,5 hectares, afin d'assurer un développement, 

une répartition et un agencement adéquat de l'espace, des installations et des 

différentes affectations5
. 

Le caractère homogène et le faible niveau de la clientèle à cette époque, font que 

le cimetière bénéficie à cette époque, de perspectives de long terme. 

NOTE: 
Le plan #1 (argumentaire principal) permet de visualiser l'occupation de 
l'espace au moment de l'entrée en vigueur de la Loi. 

Au moment de l'acquisition par 2756-5746 Québec Inc., le taux d'occupation du 

cimetière est d'environ 20%. L'espace non aménagé permet d'envisager des 

perspectives de consolidation future, lesquelles justifient une acquisition. 

Au moment du dépôt de la demande (dossier# 342248), le taux d'occupation 

est de 65%. Les perspectives (espaces d'inhumation) sont alors de 5 à 6 ans, alors 

que celles des installations (mausolées et columbariums) ne sont que de +/-3 ans. 

Les espaces vacants, compte tenu : Du mode de gérance des espaces inhérent à 

une clientèle multiethnique et multiconfessionnelle, des besoins exprimés par la 

clientèle, ne permettent pas d'envisager de possibilités de consolidation à ces 

chapitres. 

Plan Parc du Souvenir 1976. 
Addenda, dossier 342248 
Septembre 2005 
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3.2. La saturation des espaces existants et la nécessité d'espaces additionnels 

L'exploitation d'un cimetière exige une grande préoccupation des croyances, 

volontés, usages, coutumes et besoins exprimés par les défunts et leurs familles. 

Une telle opération commande notamment une gestion de l'espace permettant le 

regroupement en un même lieu, d'une clientèle présentant des caractéristiques 

comparables (culture, confession, etc.). 

Pour y arriver les propriétaires procèdent par partition et « îlotage » du site. 

L'agencement actuel du cimetière (passé et actuel), son taux d'occupation et la 

répartition de l'espace ne permettront plus à court terme, de répondre à ces 

besoins. De plus, toute consolidation des installations (mausolées et 

columbariums) devient impossible faute de disponibilité d'espaces. 

3.3. Des besoins nouveaux auxquels nous ne pouvons répondre 

2756-5746 Québec Inc. « URGEL BOURGIE », connaît aujourd'hui une croissance 

liée notamment au vieillissement de la population et à l'émergence de besoins 

spécifiques associés au caractère multiethnique, multiculturel et multiconfessionnel 

de la population desservie. 

Nous devons répondre aujourd'hui à une demande croissante de certaines gens et 

communautés demandant l'identification distinctive des corps à l'aide d'un 

monument funéraire hors sol. 

Addenda, dossier 342248 
Septembre 2005 
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AGENCEMENT ET AMÉNAGEMENT SPÉCIFIQUES DE CERTAINES PORTIONS DU CIMETIÈRE 

P HOTOS 

LÉGENDE: 

Ces trois (3) photos nous permettent de visualiser le mode 

d'identification et l'agencement de trois (3) sections du cimetière 

réservées par des communautés confessionnelles spécifiques. 
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LÉGENDE: 

Cette photo nous permet de visualiser, une section réservée par une communauté 

confessionnelle spécifique. 

Dans cette section, les surplus de terre doivent être laissés sur les tombeaux en 

conformité avec les croyances des personnes inhumées. 
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LÉGENDE: 

La dispersion des fleurs donne un aperçu de celle des inhumations, dans l'espace 

servant à l'a disposition des corps et des cendres. 

Addenda, dossier 342248 
Septembre 2005 

12 



LÉGENDE: 

Cette photo permet de visualiser l'agencement et l'organisation spécifique du cimetière 

dans la portion « Grecque Orthodoxe ». 
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LÉGENDE: 

Ces photos nous permettent de visualiser l'identification et l'aménagement de la portion 

réservée par la communauté des Frères de Saint-Gabriel. 
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4. LES ESPACES ALTERNATIFS 

Nous avons procédé à un inventaire à l'échelle de la ville de Laval, des différentes 

installations (cimetières) pouvant éventuellement permettre de répondre aux 

besoins de notre clientèle. 

Nous avons également procédé à une analyse de la réglementation d'urbanisme 

de la ville de Laval, visant à nous permettre d'identifier des espaces pouvant le cas 

échéant, répondre aux besoins d'expansion du demandeur. 

4.1. La réponse aux besoins de la clientèle 

À ce chapitre nous avons procédé à un inventaire des disponibilités au niveau des 

cimetières privés et paroissiaux (église) situés sur le territoire de la ville de Laval. 

PLAN PRIVÉ: 

Deux (2) cimetières desservent la région et offrent du moins en partie des services 

de même nature. 

Cimetière de Saint-Vincent de Paul : 

o Ce cimetière dessert le secteur Laval est et Laval centre sud et est comblé à 

99% de sa capacité. 

o Il ne présente aucune possibilité d'expansion compte tenu que l'ensemble des 

terrains situés en sa périphérie, sont construits. 

Cimetière Mont Plaisant : 

Ce cimetière dessert une clientèle provenant principalement de Laval est et du 

nord est de Montréal. Il est comblé à environ 60% de sa capacité. 

Commentaires : 

Cimetière de Saint-Vincent de Paul : 

o Compte tenu de son degré d'occupation nous estimons qu'il ne correspond pas 

à une alternative aux besoins de la clientèle. 
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Cimetière Mont Plaisant : 

o Ce cimetière présente un taux d'occupation similaire au nôtre et de ce fait, 

nous pouvons anticiper qu'à court terme, il se retrouvera dans une situation de 

saturation similaire à la nôtre; 

o Dans l'éventualité d'un refus, sa durée de vie et sa capacité d'accueil se 

verront réduites, compte tenu que nous devrons alors limiter les possibilités de 

notre cimetière et du ralentissement marqué des affaires auquel un refus nous 

amène. 

PLAN PAROISSIAL (RELIÉ À UNE ÉGLISE) : 

Ces cimetières datent généralement de la fondation de la Paroisse et/ou de la 

construction de l'église. 

Ils sont généralement de superficie restreinte et de faible capacité, si nous tenons 

compte du niveau de la population et des perspectives démographiques de 

l'époque. 

Ils sont pour l'essentiel de confession catholique et réservés par les familles 

d'origine. 

Commentaires : 

Ces cimetières ont une capacité d'accueil très restreinte. 

La croissance démographique des dernières périodes et le caractère dorénavant 

« multiconfessionnel » de la population ont mené au développement des 

cimetières privés. 

Ils ne correspondent donc pas à une alternative à nos besoins. 

Commentaire général : 

Le choix d'un lieu et d'un mode de sépulture est sans contredit l'un des derniers 

choix auquel la vie nous convie. 
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Nous estimons qu'un refus de la Commission aura pour conséquence de limiter 

l'exercice de ce choix pour la clientèle que nous desservons. 

4.2. La réglementation d'urbanisme de la ville de Laval 

Le secteur en demande, correspond au seul identifié au plan d'urbanisme de la 

ville de Laval permettant l'inhumation en terre des corps et des cendres, et leur 

identification à l'aide de pierres tombales (sol / hors sol). 
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5. LES CONSÉQUENCES D'UN REFUS POUR 2756-57 46 QUÉBEC INC. 

L'existence de l'espace visé, pour des fins de consolidation future du cimetière a 

pesé lourd dans la décision prise en 1990, d'acquérir la propriété de Parc du 

Souvenir (1976) Inc .. 

Nous pouvons affirmer que si ce n'eut été de cette perspective, 2756-57 46 

QUÉBEC INC. n'aurait pas acquis cette propriété, compte tenu que les espaces 

alors aménagés ne permettaient pas d'entrevoir de perspective de long terme. 

Les espaces résiduels actuellement disponibles et bénéficiant de droits acquis, 

ne permettent pas d'envisager une consolidation des installations actuelles 

(mausolées et columbariums) et de répondre adéquatement aux volontés 

exprimées par la clientèle et aux besoins du marché. 

Si les énoncés de l'orientation préliminaire devaient être maintenus, et qu'une 

décision négative de la Commission s'en suive, 2756-5746 QUÉBEC INC. n'aura 

d'autres choix que revoir l'offre de service à cet endroit (3 / 5 ans). 
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6. LA COHABITATION DES ACTIVITÉS AGRICOLES ET FUNÉRAIRES DANS LE MILIEU 

6.1. Une cohabitation de longue date 

Tel que nous l'avons précédemment mentionné, nous retrouvons des activités 

funéraires dans le milieu depuis près de 30 ans. Nous ne parlons donc pas ici 

d'une nouvelle incursion en zone agricole, ni d'un nouvel usage. 

Le milieu, les entreprises agricoles de façon plus particulière, ont depuis 

longtemps intégré les règles d'une cohabitation harmonieuse avec cet usage à 

leur vie quotidienne. 

Tout en reconnaissant que les activités que nous retrouvons sur le site et dans le 

milieu (humaines, agricoles et funéraires) diffèrent en caractère et en importance, 

elles n'ont été par le passé l'objet d'aucun conflit de cohabitation. 

La consolidation recherchée ne modifiera en rien le caractère de l'usage et de 

l'occupation et les enjeux de cohabitation. 

6.2. Les conditions d'accessibilité au secteur agricole avoisinant 

Les conditions actuelles permettant l'accessibilité aux portions et aux secteurs 

agricoles avoisinants ne seront en rien modifiées et seront intégralement 

maintenues (Rue Lacasse et Chemin des Perrons). 

Une autorisation à notre demande n'aura donc pas pour effet de créer d'effet 

d'entraînement, de pression ou d'enclaver de quelque façon que ce soit, le 

secteur à l'orientation préliminaire de la Commission (110 hectares). 

6.3. Les conditions de développement des activités agricoles 

Tel que mentionné et démontré en argumentaire principal, les activités du 

cimetière n'imposent aucune distance séparatrice et ne comportent aucune 
Addenda, dossier 342248 l 9 
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contrainte pour le développement des activités agricoles avoisinantes ( culture 

et/ou élevage). 

Nous estimons de ces faits, que la présente demande ne présente aucune 
contrainte additionnelle en matière de cohabitation, d'accessibilité et pour 
le développement des activités agricoles dans le secteur avoisinant. 

Nous estimons également qu'une autorisation à cette demande n'aura pas 
pour effet d'enclaver quelque portion que ce soit de la zone agricole. 

7. CONCLUSION 

Tout comme le fait la Commission dans son orientation préliminaire, nous 

reconnaissons, tant dans notre argumentaire principal qu'aujourd'hui, que les 

espaces en demande recèlent un potentiel agricole certain et pourraient être 

récupérables à des fins de production agricole. 

Cette admission étant faite, il nous apparaît en contrepartie important de rappeler 

à la Commission : 

o Que les activités planifiées à cet endroit correspondent à notre avis, à un 

service pouvant être réputé ESSENTIEL pour la population; 

o Que la disponibilité de l'espace visé pour des fins de consolidation a pesé 

lourd dans la décision prise par 2756-5746 QUÉBEC INC. « URGEL BOURGIE » 

d'acquérir la propriété de Parc du Souvenir (1976) Inc., en 1990; 

o Que si ce n'eut été de cette disponibilité que nous reconnaissons soumise 

aux dispositions de la loi et à l'approbation de la Commission, 2756-5746 

QUÉBEC INC. « URGEL BOURGIE » n'aurait pas acquis cette propriété, compte 

tenu des perspectives limitées qu'elle présentait; 

Ces espaces sont les seuls disponibles pouvant permettre une consolidation 

adéquate du cimetière, de répondre à la croissance des besoins, notamment 

pour ce qui concerne l'inhumation en terre des corps et des cendres, cette 
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activité n'étant pas autorisée ailleurs sur le territoire en vertu de la 

réglementation municipale. 

Ces activités ne présentent pas pour l'agriculture, les activités et les pratiques 

agricoles de contraintes indues ou additionnelles, et la demande n'a pour seule 

conséquence que l'affectation à des fins autre qu'agricoles d'un espace de 9 

hectares. 

Pour ces raisons nous estimons que /'ensemble des facteurs souscrivent 
en faveur d'une décision positive à notre demande. 
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• Laval (Québec) H7V 324 

NOMBRE DE PAGES TRANSMISES (Y COMP~IS CE FORMULAIRE): ;;;}. 

COCHEZ S[ L'ORIGINAL DE CE DOCUMENT SUIVRA PAR LA POSTE: □ 

• rJ,,,;j/4,c 7/Jcv.JEI. é-i-j''m" /4 O;pîE. ~Tù .. 
éJ:f. iA, ?éaT(JtJ 14 d.,; ffmv/4i~t cis,-ïda. 4 

/A f/v~1ef-<Lt'rR.·. 

L'INFORMATION TRANSMISE EST CONFIDENTIELLE ET EST ADRESSÉE UNIQUEMENT AU 
DESTINAT AIRE. SI VOUS A VEZ REÇU CETTE TRANSMISSION PAR ERREUR, VEUILLEZ S.V.P. 

NOUS EN A. VISER IMMÉDIATEMENT ET NOUS RETOURNER LA COPIE ORIGINALE, 

TÉLÉPHONE; ...................................................................................................... (450) 680-5500 
TtLÉCOPIEUR : Direction/ Planification et aménagement du territoire ............... .. ( 450) 680-5533 

Permis et inspections ..................................................................... (450) 680-5544 

J N 06 '05 16=37 PAGE.01 



JUN. 6. 2005 4: 25 PM URBANISME LAVAL 450 680 5533 

PAR)' E 

À L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ 

(a remplir p~r l'ofncle< municip~I) 

e Description du milieu environnant 

Tonant compte don; renaelgnornonta fourni:, l',lr lo damanaour aux sacrions 6 et 7 du r,résent forrnulalre 
(voir à los remplir au besoin), veuillez d•crire brièvement lo milieu envlr0t1nant le ou es lots v id& par la dem111de. 

I.G /Tl,\lt,O- Ol'•llf'l~i. ~Uf tu• -....i. • c.l ~ 

i/41.() ~if) {7u bt'(_ 

h~ P7!dctJ"JT/df 
7.f,,u(v"/J ~/) fie/Je-

w- lr tvMT ; 7Ul.t? CJo/Jïr.1$ 
~o , EA'JPLiff.,, 7~'H1,(j~ /4ql1K.. I.Jrdlo-il&ri0U,L, 

1ULAiv W ~-e14~ 

D:sns lo eu &aulernont où la dem:inde vise à obtenir une autor16lltlon pour une utilisation à une fin autre 
que l'agrlc111ture, veulllu: 

Indiquer 111 diSIance approximative des b3Iimen\s d'élevege les plus rapprochés de l'emplllcement visé: 
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Un rése11u d'aqueduc : 

Un réseau d'égout : 

'" 1 m/Wo = J.29 pied:. 

0 Oui 

D 0ui 

[31"Non 

~on 

Dste d'adoclion du reglemcnt 

Date d'sdol)lion du règlement 

œ Conformité avec la réglementation municipale 

Indiquez sô le proj~ est conrcrme au rêgleme,u de zonage e1. le Cèl& écné3nt. 
:iux me,;i,re~ de eo"lrôle inlèrlma,rc : 

SI non: exi~te-i-il un projet de réf)lemenl adopté vlsal'lt ~ rendre le croIct conforme ev 
re":9lament de zonage? 
et 

ce projcI do règlement 3do;>té e•l•il fail /objet d'un avis de ta MRC ou de la communauté 
ur1>;Ine ~ l'effet C\<1C 1;, modificstion en..,is;,gée serai! conforme au schem;1 d'aménsgemeni 
ou, le ~s ~chèenl. ; u~ mesure~ de conIr6le inlèrim31rc? 

Anne•ei u"e copie Cie œs deux documents. 

0 Oui 

0 Oui 

mètres'" 

mètres 

0 Non 

D Non 

0 Non 

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conlorme ~ I~ rëglement~tion municipale sera irrecevable. 

œ Üfficier municipal 
(Tonctlonnaire munie~! au1orisl!J 
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Laval, le 11 mai 2005 

Commission de protection du territoire 
agricole du Québec 
200-A, chemin Ste-Foy, 2c étage 
QUÉBEC ( Québëë) 
GlR4X6 

Objet: 

Madame, 
Monsieur 

Demande d'utilisation autre qu'agricole 
Les jardins Urgel Bourgie 

Remis au service de Gestion des Do • ssiers 

1 7 MAI 2005 

C.P.T.A.@. 

Nous vous transmettons, par la présente, copie de la résolution numéro CE-2005/3571, 
adoptée le 27 avril dernier, par laquelle les autorités municipales recommandent d' accepter la 
demande mentionnée en titre. 

Nous vous transmettons, à cet effet, la demande formulée par l'entreprise Les jardins Urgel 
Bourgie accompagnée d'un chèque au montant de • $ et des documents pertinents. 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de nos salutations distinguées. 

Le greffier, 

~71 
ui ~d 

GC/jg 

p.J. 

SERVICE DU GREFFE 

1, Place du Souvenir. C.P. 422. Succursale Saint-Martin, Laval (Québec) H7V 324 
Téléphone: (450) 978-3951 Télécopieur: (450) 978-3966 

-r--------------------------,--------r-----------



Remis au service de Gestion des Dossiers 

, , 1 7 MAI 2005 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PUBLIQUE DU COMITE 

EXÉCUTIF TENUE LE MERCREDI 27 AVRIL 2005 À 9:12 HE~t,JJ. 

CE-2005/3571 

COPIE CONFORME 

DEMANDE D'UTILISATION AUTRE QU'AGRICOLE 
LES JARDINS URGEL BOURGIE 

ATTENDU que les lots 1 855 842, 1 855 848 et 2 421 192 du 
cadastre du Québec, visés par la demande, sont situés du côté sud 
de l'avenue des Perron, à l'ouest de la montée des Lacasse; 

ATTENDU qu'en vertu du règlement de zonage L-2000, les lots 
1 855 842 et 2 421 192 du cadastre du Québec sont inclus dans la 
zone AC-74 où sont autorisés les usages «agriculture» 1 (ferme en 
général) et 2 (ferme en général et élevage d'animaux) ainsi que 
l'usage «cimetière», alors que le lot 1 855 848 dudit cadastre est 
inclus dans les zones AB-6 et AB-13, où sont autorisés les usages 
«agriculture» 1 (ferme. en général) et 2 (ferme en général et 
élevage d'animaux) ainsi que les usages publics et semi-publics 1 
et 2 (incluant l'usage «cimetière»); 

ATTENDU que selon le demandeur, la totalité de la superficie du 
lot 2 421 192 ainsi qu'une portion importante du lot 1 855 842 du 
cadastre du Québec bénéficient d'un droit acquis en vertu des 
articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles du Québec puisque le cimetière occupait ces 
espaces avant l'entrée en vigueur de ladite loi; 

ATTENDU que le lot 1 855 848 du cadastre du Québec a été 
acquis en 1990; 

. . ./2 



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE DU COMITÉ 

EXÉCUTIF TENUE LE MERCREDI 27 AVRIL 2005 À 9:12 HEURES 

CE-2005/3571 
/2 

COPIE CONFORME 

ATTENDU que depuis 1979, à l'intérieur de l'aire qui, selon le 
demandeur, bénéficierait d'un droit acquis, le cimetière a fait 
l'objet d'un développement important avec l'agrandissement de 
mausolées ainsi que la construction de nouveaux mausolées et 
d'une chapelle; 

ATTENDU que la quasi-totalité de cette aire de droit acquis sera 
comblée d' ici quelques années et que le demandeur aimerait 
pouvoir développer et consolider le restant de sa propriété; 

ATTENDU que le projet de développement prévoit la 
construction d'un mausolée additionnel, la construction de six (6) 
columbariums additionnels, l'aménagement d'un espace pouvant 
permettre l'installation de monuments funéraires et l'aména­
gement à même le lot 1 855 848 du cadastre du Québec, d'une 
voie d'accès à l'usage exclusif du personnel du centre funéraire et 
aux fins exclusives des opérations courantes du cimetière; 

ATTENDU que l'emplacement visé est le plus approprié pour 
développer et consolider l'occupation institutionnelle (cimetière) 
de l'entreprise Les Jardins Urgel Bourgie; 

ATTENDU que cette demande est conforme au schéma 
d'aménagement; 

ATTENDU que le Comité consultatif agricole a analysé cette 
demande à sa séance du 5 avril 2005 et que, par sa résolution 
numéro CCA-05-16, il recommande au Comité exécutif 
d'appuyer la demande d' autorisation formulée par l' entreprise Les 
Jardins Urgel Bourgie; 

.. ./3 
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE DU COMITÉ 

EXÉCUTIF TENUE LE MERCREDI 27 AVRIL 2005 À 9:12 HEURES 

CE-2005/3571 
/3 

COPIE CONFORME 

EN CONSÉQUENCE, IL EST, 

RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

de recommander à la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec d' accepter la demande de l'entreprise Les 
Jardins Urgel Bourgie quant à l'utilisation à une fin autre 
qu'agricole des lots 1 855 842, 1 855 848 et 2 421 192 du cadastre 
du Québec, afin: 

de régulariser l'implantation, l'agrandissement de certains 
bâtiments et la consolidation de certaines activités survenus 
après l'entrée en vigueur de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles du Québec; 

de développer et de consolider l'occupation institutionnelle 
(cimetière) sur la propriété entière. 

(DIU: 2005-500) 
(Réf: 12-27) 

Me er ou 
Me m e- arie, greffière adjointe 
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+ Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

P A R T E 

A .L'USAGE DU DEMANDEUR 
-------- ---------------K-Pm+C:·-éW-S~ des Dossiers 

D Identification 
Demandeur 

Nom l lnd. r6g. N• do teic,:ma1 ,., . • 

1 Î MAI 2005 
..... ;!¼-~Q. 

2756-5746 Québec Inc.« Les Jardins URGEL BOURGIE » ais M. François Nolet 
' 1 1 , 1 

Oecup.::itk>n 

1 

!nd. J60. N• dO t610phOl"IO (trovoll) 

Directeur Centre funéraire 5 , 1 , 4 17 , 3 5 12 , 4 16 
Adro:,o (N•. ruo. v\Do) Codo po,wr 

160, boui. Graham, Ville Mont-Royal, Québec I H 3 , P l 3 H 

Mandataire (le cas échéant) 
Nom lnd. rbg. N-<SOt610phOno 

Fahey & Associés a/s Louis Beauclair, économiste 5 , 1 ,4 J9 , 3 9 9 3 9 
Occupation I';·,~ N• de tèlécoplour 

Consultant 4 J9 , 3 , 9 1 , 9 , 1 
AClro~,o (N•, ruo, Vlllo) Codo postal 

1751, Richardson, bureau 7.117, Montréal, Québec I H , 3 K I 1 , G 

lf:I Description du projet faisant l'objet de la demande 

Décrivez la nature de votre projet 

Voir document ci-joint. 

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi : 

0 Aliénation 1•> 0 Lotissement 11> 0 Utilisation à une fin autre que l'agriculture 11> 

0 Enlèvement de sol arable 0 Inclusion □ Coupe d'érables dans une érablière 

IJ L'emplacement ou les emplacements visés par la demande 

1 3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande 
Num6ro Clu IOt ou do~ lots vise~ 

P( 1 855 848, 1 855 842 et 2 421 192 
R~ng oo conc:e~ion ~o:nro 

Avenue des Perron Du Québec 
MRC ou communoutè urb31no 

1 

Munlelp.,lltO 

Laval 

4 

9 

9 

1 

6 

Laval 
Superficie visée 
par la demande 161 774,73 m"" 

Au bescin joindre une liste. 

El Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle 
4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 

Nom du propf1(ltnlro (por--..onnc,, soclOtO ou comp::.gnl&)- si dlff6ront du demondour I '""· ,og. , 
N• do t616ptl0no (r&sl<lenc:o) 

1 '""· reg. 
N• do t61èphOl"IO (tr.,v"'II) 

1 ' 1 
, 1 1 1 1 1 ' ' 

OccupotlOn 

Adr~so (N•, ruo. villo) 

1 

Codo po~tol 

1 ' 1 1 1 

Au besoin joindre une liste. 

11> Voir définition dans la partie explicative du formulaire. 12> 1 hectare= 10 000 m'; 1 m' = 10.76 pP. 
1 hectare = 2,92 arpents' ou 2.47 acres. 

1 

1 

1 



IJ Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite) 

4 2 A rempl"r si la demande impl"que un transfert de propr'été 1 1 1 

La demande implique-t-elle de vendre. donner ou échanger le ou les emplacements visés? 

D Non □ Oui Si oui: D Vente ou don D Échange 

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus• à l'emplacement visé 
par la demande? 

D Non Si non, passez à la section 5 □ Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants : 

□ Cas de morcellement de ferme 
Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez : 

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire 

• identifier l'acquéreur, ci-dessous, à la section 5.1 

• passer à la section 7 

□ Autres cas 
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section 

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu 
Num6ro du lot ou do~~ du loc 

Rang ou eonco:i.slon 1 Cocl••·· 
Munlclp;:,litO 

MRC ou commuMUlé urbolno 

Superficie totale m' 

Au besoin joindre une liste. 

m Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu) 
5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 

Nom (por.Kinno, sod6t& ou compognlo) 

l 
lncl. r6g. W do 161<lph0ne (riti~ldonco) 

1 

lnd, r6g. N• do t61ophono (lr.)vaij 

' ' 1 ' 1 1 1 1 ' 1 1 1 1 ' 1 ' 
OccuP3tlOn 

Adr°"° (N-, ruo. vmo) 

1 

Codo l)O!lt:lil 

1 1 1 1 

Au besoin joindre une liste. 

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus 
à l'emplacement visé par la demande 

Numôfo du 101 ou do la ~rtle du lot 

Ra~ ou eonee,slon 
1 Cocs•'"• 1 M,ntelpolit6 

MRC ou eommun:,uto urbolno 

• 

Superficie contiguë 
possédée par l'acquéreur m' 

Au besoin joindre une liste. 

• Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même 
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis. 



--
l'sJ Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande 

6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots 
sur lesquels il se situe <31 

Voir document ci-joint. 

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles 
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi précisez la date de construction) 

Voir document ci-joint. 

fJ Les lots voisins 
Décrivez à quoi sont présentement utilisés les lots voisins <>1 

Au nord do l'ompl.u:oment Vl,O 

Voir document ci-joint. 

Au !M.ld do rompl~mont V1'6 

Voir document ci-joint. 

A l'ost do l'omPffleomont v1,o 

Voir document ci-joint. 

A rouo:,t do romplocomon1 vts6 

Voir document ci-joint. 

m Localisation du projet 

Pour toute demande. le propriétaire en titre ou le demandeur doit 
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant : 

• les points cardinaux: 

• les mesures de chacun des côtés du lot: 

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre 
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné 
(au sens de la loi); 

• la superficie du lot concerné; 

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la localisation des bâtiments existants sur le lot; 

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins. 

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie 
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès 
de la municipalité. 

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe 
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission 
étudie votre demande. 

' 

Exemple à titre illustratif: 

26 

Boisé 

□ Proprtét6 
tot:ile 

Rang3 

Chemin du ir rang 

27 

Rang4 

Sl Culture 

; ~ 315,njtfff 

~" '---''-' ,,.-'-__ ,, _ __, 

Rang5 

\ P~rtlo 
L via .. 

!3> Une illustration sur un extrait de la matrice graphique. disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard. 

1 

28 

Pâturage 

éehOlle 1 : 15000 



-- TRÈS IMPORTANT 
li) 1 nformations additionnelles à fournir, pour certains types de projet 

9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION 
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants) : 

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole, 
d'« espace approprié disponible» c41 pour réaliser ce projet. 

, , .. ' . 
ou couper des érables dans une érablière : 

9 2 S1 votre proiet vise à extraire des materiaux (ex sable gravier pierre) prelever du sol arable 

Veuillez indiquer la durée de 
l'autorisation temporaire demandée : ___ an(s) 

Est-ce que la demande a pour objet 
d'agrandir un site existant? 0 Oui D Non 

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé. 

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole : 
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels, etc.). 

II!] Observations additionnelles 

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire. 

A compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées, 
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous 
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci. 

m Déclaration sur la véracité des renseignements fournis 

Je déclare que les renseign 

\?O'-, A M 

Signature du demandeur Date 5 ' 2 17 
A M 

Signature du propriétaire Date 

A M 

Signature du mandataire Date 5 2 17 

<4> Voir définition dans la partie explicative du formulaire. 

À NOTER 
La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des 
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme 
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs 
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu­
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis 
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission. 

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les 
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu) 

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande-

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE 
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT A LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE. 
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1. MANDAT 

2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL BOURGIE », mandate Fahey & 

Associés de procéder à l'analyse de sa propriété laquelle est située sur le 

territoire de la Ville de Laval, arrondissement Auteuil. 

Nous sommes mandatés de façon plus particulière de procéder à la préparation 

d'une demande à être adressée à la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ), aux fins : 

o De reconnaître l'existence d'une occupation institutionnelle comportant 

notamment des bâtiments, installations et activités funéraires, au moment 

de l'entrée en vigueur de la loi LPT AA; 

o De régulariser l'implantation et/ou l'agrandissement, de certains 

bâtiments, installations et la consolidation de certaines activités, survenus 

ultérieurement à l'entrée en vigueur de la loi LPT AA et antérieurement à 

l'acquisition de la propriété par le demandeur; 

o De régulariser l'agrandissement de certains bâtiments et installations, et 

la consolidation de certaines activités survenus suite à l'acquisition de la 

propriété par le demandeur; 

o D'autoriser l'utilisation à une autre fin que l'agriculture de cette propriété 

afin de permettre la consolidation de la vocation et des activités 

institutionnelles (funéraires) ayant cours sur la propriété; 

o De permettre le développement des activités institutionnelles (funéraires) 

sur la propriété, notamment : L'implantation de bâtiments et d'installations 

additionnelles permettant de répondre aux besoins de la clientèle et du 

développement futur de l'entreprise. 

Notre démarche s'accompagne d'une expertise complète du secteur visé et du 

milieu environnant, de même que d'une évaluation des impacts potentiels que 

peut comporter une autorisation à la présente demande, notamment sur 

l'agriculture, les activités et les pratiques agricoles. 

2756-5746 Québec Inc. 
Les Jardins Urgel Bourgie 

4 



'--

'--

2. NATURE ET FONDEMENTS DE LA DEMANDE 

2.1. Mise en situation quant à l'occupation de la propriété visée par la 
demande 

2.1.1. Plan général 

L'analyse des documents rendus disponibles (Ville de Laval et Commission 

CPTAQ), des photos aériennes du secteur (1979, 1992 et 2004) et de certains 

événements antérieurs et ultérieurs à l'entrée en vigueur de la Loi (LPT AA), nous 

permet d'établir : 

✓ Que Parc du Souvenir (1976) Inc. a débuté l'occupation institutionnelle 

(cimetière) du secteur en demande (lots 1 855 842 et 2 421 192), 

antérieurement à l'entrée en vigueur de la Loi (LPTAA)1; 

✓ Que Parc du Souvenir (1976) Inc. a procédé, suite à l'entrée en vigueur de la 

Loi (LPT AA), à l'aménagement de la propriété à des fins institutionnelles 

(cimetière), à l'agrandissement de certains bâtiments et installations, et à la 

consolidation des activités funéraires, sans avoir procédé à la déclaration des 

droits acquis pouvant exister sur cette propriété; 

✓ Que Parc du Souvenir (1976) Inc. a procédé à l'implantation de la phase #1 

du mausolée« F >>2, sans autorisation de la Commission (CPTAQ); 

✓ Que Parc du Souvenir (1976) Inc. a déposé une déclaration à la Commission 

le 7 avril 1988 ( dossier #137068), visant l'érection de la phase #2 du 

mausolée « F », laquelle est réputée conforme le 26 mai 1988; 

✓ Que 2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL BOURGIE », a acquis la 

propriété visée par la demande le 31 mai 1990; 

✓ Que 2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL BOURGIE », a déposé une 

déclaration à la Commission le 28 août 1991 ( dossier #187040), pour 

l'érection de la phase# 3 du mausolée « F », laquelle selon les informations 

que nous avons pu recueillir, n'a été l'objet d'aucun avis de conformité; 

✓ Que 2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL BOURGIE », a procédé 

depuis à l'aménagement du site, à l'agrandissement de certains bâtiments et 

au développement de certaines activités, sans autorisation de la Commission 

1 Plan# 1 : Occupation de la propriété au moment de l'entrée en vigueur de la loi LPTAA et aire 
fOtentielle de droits acquis. 
- Plan# 2 : Occupation de la propriété en 1992. 
2756-5746 Québec Inc. 5 
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(CPTAQ), sur la base que les propriétaires estimaient bénéficier de droits à 

cet effet, compte tenu : 

o De l'historique du développement des installations de ce complexe 

funéraire à ce jour; 

o Que l'usage « cimetière » était permise en vertu du plan d'urbanisme 

et de la réglementation de la Ville de Laval; 

o Que la déclaration déposée au dossier #187040 (28 août 1991 ), n'a 

été l'objet d'aucun avis de la Commission (CPTAQ) quant à sa 

conformité. 

2.1.2. Occupation de la propriété antérieure à l'entrée en vigueur de la loi 
LPTAA 

L'analyse de la photo aérienne (20 juin 1979) et la consultation de certains 

documents relatifs à cette propriété, permettent d'établir que l'occupation non 

agricole des lots 1 855 842 et 2 421 192 (fins institutionnelles / cimetière) a 

débuté antérieurement à l'entrée en vigueur de la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles (LPT AA). 

Compte tenu de ce qui précède, nous avons la prétention que des droits 
acquis existent sur cette propriété3. 

2.1.3. Occupation de la propriété ultérieure à l'entrée en vigueur de la loi 
LPT AA et antérieurement à son acquisition par les demandeurs 

Dans le cadre de notre analyse du dossier, nous avons été à même de constater 

que Parc du Souvenir (1976) Inc. a procédé à l'implantation d'un certain nombre 

d'installations et d'infrastructures, suite à l'entrée en vigueur de la Loi (LPTAA). 

Ces implantations, selon les informations disponibles, n'auraient été l'objet 

apparent, d'aucune autorisation de la Commission (CPTAQ), ni d'aucune 

déclaration de la part des propriétaires de l'époque (sauf pour ce qui concerne le 

dossier # 137068), quant à l'existence de certains droits, en vertu de la Loi 

(LPTAA). 

3 Plan# 1 : Occupation de la propriété au moment de l'entrée en vigueur de la Loi LPTAA. et aire 
potentielle de droits acquis. 
2756-57 46 Québec Inc. 6 
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Compte tenu de ce qui précède nous reconnaissons que certaines 
installations, certains bâtiments et certaines activités, ont été implantés 
potentiellement en contravention des dispositions contenues à la Loi 
(LPTAA). 

2.1 .4. Occupation de la propriété ultérieure à son acquisition par les 
demandeurs 

Notre analyse nous a également permis de constater que suite à l'acquisition de 

la propriété par 2756-5746 Québec Inc. (1990), « Les Jardins URGEL BOURGIE », 

le demandeur a procédé à l'agrandissement de certains bâtiments et à la 

consolidation de certaines installations et activités funéraires, sans autorisation 

de la Commission (CPTAQ) ni déclaration (sauf pour ce qui concerne le dossier 

# 187040), quant à l'existence possible de droits en vertu de la Loi (LPTAA). 

Les demandeurs ont procédé de la sorte, conscients qu'ils étaient des pratiques 

passées et du fait qu'ils estimaient que leur propriété bénéficiait de droits à cet 

effet, compte tenu de son affectation au plan d'urbanisme et des dispositions 

contenues à la réglementation de la Ville de Laval. 

Les demandeurs sont aujourd'hui conscients que leur interprétation des faits 

s'avérait erronée, que la loi {LPT AA) a pleine juridiction sur leur propriété et que 

des obligations découlent de cette juridiction. 

Les demandeurs s'adressent donc aujourd'hui à la Commission aux fins de 
régulariser la situation prévalant sur leur propriété antérieurement et 
ultérieurement à l'entrée en vigueur de la Loi LPTAA et à leur acquisition; 

Par la même occasion, ils requièrent de la Commission (CPTAQ) qu'elle 
permette l'utilisation à une autre fin que l'agriculture de leur propriété, aux 
fins d'y consolider les activités institutionnelles (cimetière) existantes. 

2.2. Fondements et motifs sous-jacents à la demande 

2.2.1. Caractéristiques de la clientèle 
La propriété en demande dessert une population multiethnique et 

multiconfessionnelle. Une telle réalité mène à l'émergence de besoins 
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spécifiques en lien avec les coutumes, usages et croyances propres à chaque 

ethnie et confession. 

Cette réalité impose la disponibilité d'installations adaptées et oblige à une 

nécessaire répartition « Îlotage » de l'espace affecté aux inhumations, permettant 

ainsi une certaine uniformité et le regroupement des corps sur la base de leur 

spécificité ethnique et confessionnelle. 

Le respect des volontés exprimées par la clientèle commande aux autorités du 

cimetière d'éviter une trop grande mixité à ces chapitres. 

2.2.2. La croissance des besoins 
Sur le plan démographique, le vieillissement de la population laisse présager une 

croissance significative de la demande pour ce type de service au cours des 

prochaines années dans la région métropolitaine. 

Dans un autre ordre d'idée, le cimetière revêt un caractère particulier, en ce sens 

qu'il ne comporte aucun monument funéraire et que seule une plaque apposée 

au sol, permet la localisation et l'identification des personnes qui y sont 

inhumées. 

L'espace disponible et son agencement ne permettent pas d'entrevoir de 

possibilité de réponse aux vœux croissants de la clientèle et des familles des 

défunts, de pouvoir installer un tel monument. 

La demande prévoit donc l'affectation d'une portion du lot 1 855 842, aux fins 

d'aménager un secteur d'inhumation visant à permettre de répondre à ce besoin 

particulier. 

2.2.3. Le degré d'occupation des espaces et installations actuelles 
L'espace actuellement affecté à des fins d'inhumation présente un degré de 

saturation de l'ordre de 65%. Le rythme actuel des inhumations offre une 

perspective de l'ordre de 5 à 6 ans au-delà duquel l'espace deviendra saturé. 

Cette évaluation fait abstraction de la croissance de la demande ressentie et 

associée au phénomène du vieillissement de la population. 
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Le caractère multiethnique et multiconfessionnel de la population et de ce fait du 

centre funéraire (cimetière), impose une certaine répartition, sur les bases 

ethniques et confessionnelles, des installations et de l'espace disponible. 

Le vœu, exprimé par la clientèle et leurs familles, de pouvoir identifier les corps à 

l'aide d'un monument funéraire, commande aux autorités du cimetière de prévoir 

à brève échéance, l'aménagement d'espaces à cette fin. Les espaces 

actuellement vacants ne permettent pas une telle catégorisation, compte tenu 

qu'ils sont répartis de façon aléatoire sur l'ensemble des espaces affectés à 

l'inhumation. 

Nous retrouvons enfin sur le site, un certain nombre de mausolées et de 

columbariums, lesquels seront complètement comblés d'ici les trois 

(3) prochaines années. 

2.3. La demande 

Le demandeur s'adresse à la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec (CPTAQ), afin d'obtenir les autorisations requises visant à permettre 

l'utilisation de sa propriété à une autre fin que l'agriculture. 

La demande vise de façon plus spécifique, compte tenu de l'existence d'une 

occupation institutionnelle (cimetière) au moment de l'entrée en vigueur de la loi 

LPTAA: 

o À régulariser l'implantation, l'agrandissement de certains bâtiments et la 

consolidation de certaines activités ultérieurement à l'entrée en vigueur 

de la loi LPT AA; 

o À autoriser l'utilisation à une autre fin que l'agriculture de cette propriété 

afin de permettre la consolidation de la vocation et de l'occupation 

institutionnelle (cimetière) de la propriété en demande; 

o À permettre le développement de l'occupation institutionnelle de la 

propriété en demande, notamment : L'implantation de bâtiments et 
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d'installations additionnelles permettant de répondre aux besoins futurs 

de la clientèle. Sont notamment prévus4 
: 

✓ L'agrandissement du mausolée « F »; 

✓ La construction d'un (1) mausolée additionnel sur le lot 1 855 842; 

✓ La construction de six (6) columbariums additionnels sur le lot 

1 855 842, au cours de la prochaine période (2005-201 0); 

✓ L'aménagement d'un espace à même le lot 1 855 842 aux fins d'y 

implanter un secteur pouvant permettre l'installation de 

monuments funéraires; 

✓ L'aménagement à même le lot 1 855 848 d'une voie d'accès à 

l'usage exclusif du personnel du centre funéraire et aux fins 

exclusives de procéder aux opérations courantes. 

4 Plan# 4 : Espace prévu pour la consolidation du cimetière et affectation prévue. 
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3. PROPruÊTÊENDEMANDE 

La propriété en demande correspond aux lots : 1 855 848, 1 855 842 et 

2 421 192 du cadastre du Québec et représente une superficie totale 

approximative de 16, 17 hectares (161 77 4, 73 m2
). 

3.1. Tenure foncière 

2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL BOURGIE », est propriétaire des 

lots 1 855 842 et 2 421 192 du cadastre du Québec, pour les avoir acquis en 

vertu d'un acte5 passé devant Me René Leroux, notaire à Montréal, le 31 mai 

1990. L'acte fut enregistré à la division d'enregistrement de Laval, sous le 

numéro #741122, le 04 juin 1990. 

2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL BOURGIE », est propriétaire du lot 

1 855 848 du cadastre du Québec, pour l'avoir acquis en vertu d'un acte6 passé 

devant Me René Leroux, notaire à Montréal, le 31 mai 1990. L'acte fut enregistré 

à la division d'enregistrement de Laval, sous le numéro #7 41123, le 04 juin 1990. 

3.2. Fiche technique de la propriété en demande 

Lots visés 

Cadastre 

Municipalité 

Arrondissement 

MRC 

Superficie visée 

✓ Lot : 1 855 848 : 
✓ Lot : 1 855 842 : 
✓ Lot : 2 421 192 : 

1 855 848, 1 855 842 et 2 421 192 

Du Québec 

Ville de Laval 

Auteuil 

Laval 

16,17 hectares (161 774,73 m2) 

0, 10 ha ( 1 060,77 m2)7 
5,35 ha ( 53 523,28 m2)8 

10,71 ha (107191,48 m2
)

9 

5 Annexe 1 : Titre de propriété 1 855 842 et 2 421 192. 
6 Annexe 1 : Titre de propriété 1 855 848. 
7 Superficie identifiée à la matrice graphique de la Ville de Laval. 
8 Superficie au titre. 
9 Superficie au titre. 
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4. HISTORIQUE DE L'OCCUPATION ET DU DÉVELOPPEMENT DES LOTS VISÉS PAR LA 
DEMANDE 

4.1. Base de l'analyse de l'occupation du secteur en demande 

L'analyse des informations recueillies auprès de la Ville de Laval, des services 

techniques de la Commission (CPTAQ) et des propriétaires, de même que la 

consultation de certains documents disponibles, nous permettent de situer en 

1976 l'implantation des premières activités institutionnelles (cimetière) sur les 

lots 1 855 842 et 2 421 192. 

Compte tenu : 

✓ Du dépôt et de l'entrée en vigueur rétroactive de la Loi (LPT AA) au 

09 novembre 1978; de l'effet de gel alors appliqué au territoire couvert 

par ce décret, notamment pour ce qui concerne l'émission de permis 

municipaux et l'implantation de nouveaux usages; 

✓ De la courte période de temps s'étant écoulée entre le dépôt de la Loi 

(LPTAA) et le captage de la photo aérienne du 20 juin 197910
, 

Nous estimons fondé de dire que l'occupation des lieux relevée sur la 
photo aérienne du 20 juin 1979, est en tout point conforme à celle qui 
prévalait au moment de l'entrée en vigueur de la Loi. 

4.2. Occupation des lots 1 855 842 et 2 421192 au moment de l'entrée en 
vigueur de la Loi LPT AA 

La photo aérienne du secteur, en date du 20 juin 1979, nous permet d'établir la 

nature de l'occupation des lots 1 855 842 et 2 421 192. À cette date, nous 

retrouvons notamment sur ces lots 11 
: 

✓ Quatre (4) mausolées: 

o Phases # 1 et 2 du mausolée « A » 

o Phases # 1 et 2 du mausolée « B » 

✓ Un (1) columbarium « C » 

10 Plan# 1 : Occupation de la propriété au moment de l'entrée en vigueur de la loi (LPTAA). 
11 Voir plan #1 : Occupation du secteur en demande au moment de l'entrée en vigueur de la Loi 
LPTAA et aire présumée bénéficiant de droits acquis. 
2756-5746 Québec Inc. 12 
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✓ Un ( 1) bâtiment de service « F »; 

✓ Une (1) promenade permettant l'accès aux visiteurs et lors des 

inhumations« G »; 

✓ Une (1) aire d'entreposage de matériaux (terre)« H »; 

✓ Des aires affectées à l'inhumation des corps et des cendres, lesquelles 

représentent approximativement 50% de la superficie résiduelle non 

affectée aux fins précédemment décrites. 

Compte tenu de l'occupation des lots 1 855 842 et 2 421 192 depuis 1976, nous 

avons la prétention de croire : 

✓ Que le lot 2 421 192 bénéficie de droits acquis pour la totalité de sa 

superficie; 

✓ Qu'une portion importante du lot 1 855 842 bénéficie également de tels 

droits acquis 12. 

Une appréciation de l'occupation de l'espace constitué des lots 1 855 842 et 

2 421 192 démontre qu'au moment de l'entrée en vigueur de la loi (LPTAA), 

approximativement 50% de la superficie en demande était à cette période 

occupée à des fins autres que l'agriculture. 

Compte tenu de ce qui précède, les demandeurs ont la prétention que des 
droits acquis existent sur les lots 1855842 et 2 421192. 

4.3. Développements des installations au cours de la période 1979 / 1992 

Au cours de cette période le secteur en demande a été l'objet de 

développements importants, notamment : 

✓ L'agrandissement du mausolée« A» (date indéterminée) : 
Phases #3 et 4 : 
N'a été l'objet d'aucune autorisation de la Commission; 
N'a été l'objet d'aucune déclaration à la Commission. 

✓ La construction d'une chapelle en 1984 « G » : 
N'a été l'objet d'aucune autorisation de la Commission; 
N'a été l'objet d'aucune déclaration à la Commission. 

12 Plan# 1 : Occupation de la propriété au moment de l'entrée en vigueur de la loi LPTAA et aire 
potentielle de droits acquis. 
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✓ La construction des phases # 1, 2 et 3 du mausolée « F » : 

o Phase# 1 (date indéterminée: antérieur à 1988): 
N'a été l'objet d'aucune autorisation de la Commission; 
N'a été l'objet d'aucune déclaration à la Commission. 

o Phase #2 (1988): 
Déclaration Commission #137068; 
Avis de conformité le 07 avril 1988. 

o Phase# 3 (1991 )13
: 

Déclaration Commission #187040; 
Avis de conformité le 28 août 1991. 

✓ La démolition du bâtiment de service« F ». 

De plus au cours de cette période, 2756-5746 Québec Inc. « Les Jardins URGEL 

BOURGIE », s'est porté acquéreur de la propriété en demande (31 mai 1990). 

4.4. Développements du cimetière au cours de la période 1992 / 2004 

Au cours de cette période, 2756-57 46 Québec Inc. « Les Jardins URGEL 

BOURGIE », a procédé à la consolidation d'activités déjà existantes et à 

l'agrandissement de certaines installations. 

✓ Installation d'une enseigne : 
N'a été l'objet d'aucune autorisation de la Commission; 
N'a été l'objet d'aucune déclaration à la Commission. 

✓ Agrandissement du mausolée « F » : 
o Phase #4: (1999): 

N'a été l'objet d'aucune autorisation de la Commission; 
N'a été l'objet d'aucune déclaration à la Commission. 

o Phase #5 : (2003) : 
N'a été l'objet d'aucune autorisation de la Commission; 
N'a été l'objet d'aucune déclaration à la Commission. 

13 Ultérieur à l'acquisition de la propriété par 2756-5746 Québec Inc. 
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5. CARACTÉRISATION ET OCCUPATION DU SECTEUR EN DEMANDE ET DU MILIEU 

AVOISINANT 

5.1. Caractérisation de l'espace et potentiel des sols 

Lesecieurendemande : 
Les secteur en demande est constitué de sols de classes 2 et 4 selon la carte de 

l'inventaire des terres du Canada. 

Il présente une topographie plane et ne comporte aucune contrainte physique ou 

agronomique particulière, de nature à en atténuer le potentiel. Le secteur en 

demande présente donc un excellent potentiel pour la production de denrées 

agricoles. 

Si nous considérons en contrepartie, l'occupation institutionnelle (cimetière), le 

lot 2 421 192 ne présente aucune perspective pour la pratique de l'agriculture, et 

le lot 1 855 842 ne présente qu'en théorie une telle perspective, sur sa portion 

vacante au sud ouest. 

Le secteur avoisinant : 

Les sols du secteur avoisinant sont de classes 2 et 4 selon la carte de l'inventaire 

des terres du Canada. 

Ils ne présentent aucune contrainte physique, agronomique, topographique ou 

d'occupation, de nature à en atténuer le potentiel et de remettre en cause les 

perspectives agricoles. 

5.2. Occupation du secteur en demande 

Le secteur en demande, les lots 1 855 848, 1 855 842 et 2 421 192, comporte un 

long historique d'occupation institutionnelle (inhumation et sépulture des corps et 

des cendres). Les lots 1 855 842 et 2 421 192 sont utilisés à ces fins exclusives 

depuis 1976. 
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Le lot 1 855 848 quant à lui, sert à l'occasion d'accès au cimetière à certains 

équipements. 

Si nous tenons compte des voies d'accès et de circulation sur le site, des 

installations permanentes (mausolées, columbariums et chapelles), des aires 

affectées à l'inhumation des corps et des cendres, des espaces réservés aux 

pré-arrangements (inhumation future), des espaces affectés à l'entreposage de 

matériaux (terre), le taux d'occupation actuel de l'espace en demande, se situe à 

environ 65% de l'espace total. 

5.3. Occupation du milieu avoisinant 

Le milieu avoisinant est pour l'essentiel affecté à la culture en serres (légumes et 

plantes ornementales), de même qu'à la production légumière et céréalière de 

plein champ. 

Nous retrouvons quelques îlots forestiers, lesquels à l'analyse des photos 

aériennes et suite à une visite terrain, semblent correspondre à des ravinements 

et à des parcelles présentant une topographie plus accidentée 14
. 

5.3.1. Inventaire de l'occupation du milieu avoisinant 

Au nord 

Au sud 

À l'est 

À l'ouest 

Lot 1 855 843 : Résidence et installations connexes; bâtiment 
commercial. 

Lot 1 855 847: Friche et couvert forestier. 

Lot 1 855 838 : Emprise appartenant à Hydre-Québec. 

Lot 1 855 846: Friche et couvert forestier. 

Lot 1 855 852 : Culture céréales et une petite portion sous 
couvert forestier au sud du lot. 

Lot 1 855 833 : Culture de céréales. 

14 Voir Plan # 5 : Occupation du secteur avoisinant. 
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PHOTOS DU SECTEUR VISÉ. 

PHOTOS DU SECTEUR VISÉ : PORTION BÉNÉFICIANT DE DROITS ACQUIS. 

Photo# 1 Entrée du centre funéraire 

Photo# 2: Vue du mausolée « A » 
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Photo# 3: Vue du mausolée « B » 

Photo #4 : Vue du mausolée « F » en arrière plan, aires d'inhumation en avant plan 
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Photo # 5 : Vue du mausolée « F » 

Photo # 6 : Chapelle « G » avec aires d'inhumation au pourtour 
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Photo# 7 : Promenade « E », Columbarium « C » et aires d'inhumation de part et 
d'autre de la promenade 
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Photo # 8 : Aire d'inhumation avec Mausolées « A » et « F » en arrière plan 
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PHOTOS DU SECTEUR VISÉ : PORTION VISÉE POUR EXPANSION. 

Photo # 9 : Aire visée pour l'expansion des aires d'inhumation avec monuments 
funéraires et plaques commémoratives au sol. 
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PHOTOS DU SECTEUR AVOISINANT 

Photos #1 O : Aire d'expansion avec emprise Hydro-Québec et quelques bâtiments en 
arrière plan 

Photo # 11 : Propriétés avoisinantes et complexe de serres en arrière plan, à l'ouest de 
l'emprise autoroute 19 (toits rouges). 
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6. IMPACTS DE LA DEMANDE 

Cette section de notre argumentaire traite des impacts sur l'agriculture, les 

pratiques et les activités agricoles pouvant être associés à une autorisation à la 

présente demande. 

Notre analyse tient compte des dispositions contenues à l'article 61.1 et des 

paragraphes 1 à 8 du deuxième alinéa de l'article 62 de la Loi sur la protection 

du territoire et des activités agricoles (LPTAA). 

6.1. Espaces alternatifs 

La demande vise des objectifs q'ordres divers et reliés à l'occupation et nà 

l'usage passé de la propriété, dont notamment : 

✓ La reconnaissance d'une occupation institutionnelle (cimetière) sur les 

lots 1 855 842 et 2 421 192 au moment de l'entrée en vigueur de la Loi 

LPTAA; 

✓ Régulariser la situation relative à l'agrandissement et à l'ajout ultérieurs à 

l'entrée en vigueur de la Loi LPT AA, de certains bâtiments, installations et 

activités sur les lots visés, et n'ayant pas été pour l'essentiel l'objet 

d'autorisations ou de déclarations, tel que prévu à la Loi; 

✓ Obtenir les autorisations requises aux fins de permettre l'agrandissement 

de certains bâtiments, notamment le mausolée « F », l'ajout d'un 

mausolée et de six (6) columbariums additionnels, aux fins de permettre 

la consolidation des activités funéraires sur les lots visés (nouvelles aires 

d'inhumation) en lien direct avec les besoins de la clientèle et l'occupation 

des lots. 

Compte tenu des objectifs visés par la demande et de l'existence potentielle de 

droits acquis sur une portion importante de l'aire visée, nous estimons que les 

dispositions contenues à l'article 61 .1 de la Loi LPT AA, ne trouvent pas ici leur 

application. 
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6.2. Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 

L'occupation planifiée des lots visés par la demande15
, n'aura pas pour effet de 

modifier de façon significative les caractéristiques physiques et agronomiques 

des sols. 

Elle aura néanmoins pour effet d'inhiber toute perspective d'utilisation des lots 

visés pour la pratique de l'agriculture, compte tenu qu'ils seront affectés en 

totalité à des fins funéraires. 

La demande comporte donc à notre avis un impact important par rapport 
au potentiel agricole des lots visés. 

L'occupation planifiée des lots visés par la demande, ne comporte aucune 

intervention ni aucune implantation, pouvant influer d'une quelconque façon sur 

le potentiel et les perspectives agricoles des lots avoisinants. 

La demande ne comporte donc aucun impact par rapport au potentiel 
agricole des lots avoisinants. 

6.3. Les possibilités d'utilisation du lot à des fins agricoles 

L'utilisation des lots visés qui découlera d'une autorisation à la présente 

demande, ne s'avère pas compatible avec une utilisation agricole. 

Nous estimons de ce fait qu'une autorisation à la présente demande, aura 
pour effet d'inhiber toute possibilité d'utilisation des lots visés à des fins 
agricoles. 

Compte tenu de l'occupation institutionnelle des lots 1 855 842 et 2 421 192 

depuis 1976, nous avons la prétention que le lot 2 421 192 bénéficie de droits 

acquis pour la totalité de sa superficie et qu'une portion importante du lot 

1 855 842 bénéficie également de tels droits acquis 16
. 

15 Plan # 4 : Espace visé pour la consolidation du cimetière et affectation prévue. 
16 Plan #1 : Occupation de la propriété au moment de l'entrée en vigueur de la Loi LPTAA et aire 
potentielle de droits acquis. 
2756-57 46 Québec Inc. 30 
Les Jardins Urgel Bourgie 



,__ 

Nous estimons donc, en raison de l'existence prétendue de droits acquis 
sur le lot 1 855 842 et 2 421 192, que l'impact sur les possibilités 
d'utilisation de la propriété à des fins agricoles s'avère modéré. 

6.4. Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles 
existantes et sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur 
les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants 

L'occupation planifiée des lots visés par la demande ne comporte aucun 

bâtiment, aucune installation, aucune infrastructure, pouvant influer d'une 

quelconque façon sur les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants ou 

sur le développement des activités agricoles sur ces lots. 

De ces faits, nous estimons que la présente demande est sans incidence 
sur les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants et sur le 
développement des activités agricoles sur ces lots. 

6.5. Les contraintes et les effets résultants de l'application des lois et 
règlements notamment en matière d'environnement et plus 
particulièrement pour les établissements de production animale 

L'occupation planifiée des lots visés par la demande ne prévoit l'ajout d'aucun 

bâtiment, d'aucune installation, d'aucune infrastructure, ni d'aucune activité 

pouvant: 

✓ Correspondre à un immeuble protégé, tel que défini aux orientations 

gouvernementales en matière d'aménagement (document 

complémentaire révisé décembre 2001 ); 

✓ Imposer des distances séparatrices en vertu des dites orientations 

gouvernementales; 

✓ Influer d'une quelconque façon sur les possibilités d'utilisation agricole 

des lots avoisinants. 

Pour ces raisons, nous estimons que la présente demande ne comporte 
aucune contrainte, ni aucun effet résultant de l'application des lois et 
règlements en matière d'environnement et plus particulièrement pour les 
établissements de production animale. 
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6.6. L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 

Le cimetière, de même que l'ensemble des installations et activités qui s'y 

trouvent, font partie intégrante de cette propriété et sont intégrées à la 

communauté depuis près de 30 ans. 

La demande ne vise aucune intervention physique, implantation ou activité de 

nature différente, que celles qui s'y trouvent depuis de nombreuses années. 

De ces faits, nous estimons qu'une autorisation à notre demande n'aura 
pas pour effet de modifier les caractéristiques et l'homogénéité de cette 
propriété et de la communauté. 

6.7. L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et 
sol sur le territoire de la municipalité et de la région 

Les projets sous-jacents à la demande n'auront pas pour effet de modifier le 

mode de gestion ou l'utilisation des eaux de surface et souterraines. 

Ils ne comportent non plus aucun impact par rapport à la préservation pour 

l'agriculture de cette ressource (eau). 

Pour ces raisons, nous estimons qu'elle ne comporte aucune incidence 
particulière par rapport à la préservation pour l'agriculture de la ressource 
eau sur le territoire de la municipalité et de la région. 

L'autorisation recherchée aura pour conséquence de soustraire de toute 

perspective d'utilisation agricole, un espace maintenu à ce jour sous couverture 

végétale (engazonné) et représentant une superficie approximative de 8 

hectares. 

Cet espace correspond à une portion du lot 1 855 842 et à la totalité du lot 

1 855 848, lesquels seront affectés au développement des besoins et activités du 

cimetière. Il s'avère optimal pour les fins visées et le milieu agricole, compte 

tenu: 
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✓ Qu'il permettra d'optimiser l'utilisation des installations et équipements 

existants; 

✓ Qu'il n'impose pas la soustraction du terroir d'un espace en production. 

Pour ces raisons, nous estimons que la présente demande ne comporte 
aucune incidence significative par rapport à la préservation pour 
/'agriculture de la ressource sol sur le territoire de la municipalité et de la 
région. 

6.8. La constitution de propriétés foncières dont la superficie est 
suffisante pour y pratiquer l'agriculture 

La propriété visée représente un espace d'une superficie suffisante pour y 

pratiquer l'agriculture. 

Son occupation (passée et actuelle) et l'existence présumée de droits acquis, 

inhibent en contrepartie toute perspective réelle pour une utilisation agricole de 

cette propriété. 

De plus, nous estimons que l'incursion en territoire agricole, prévue à la 

demande, se justifie sur la base : 

✓ Des faibles perspectives agricoles des lots en demande; 

✓ Du caractère « essentiel » des services offerts à la communauté par le 

centre funéraire; 

✓ D'une nécessité démontrée de procéder à la consolidation de l'espace 

affecté aux installations du cimetière (mausolées, columbariums, etc.), à 

l'inhumation des corps et des cendres et à la diversification de ces 

services (aire d'accueil pour monuments); 

✓ Que la portion visée pour l'expansion des installations du centre funéraire 

s'avère optimal et sans impact sur les activités agricoles du secteur visé 

et avoisinant. 

Nous estimons donc que la présente demande ne comporte aucune 
incidence, ni aucun impact pouvant justifier un refus, malgré le fait que la 
propriété visée constitue en théorie une propriété foncière dont la 
superficie serait suffisante pour y pratiquer l'agriculture 
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7. CONCLUSION 

Nous l'avons mentionné, la propriété visée par la demande est occupée à des 

fins institutionnelles depuis 1976 et bénéficie de ce fait selon nos prétentions, de 

droits acquis en vertu des articles 101 et 103 de la Loi LPT AA. 

Nous l'avons vu, les activités institutionnelles sises sur la propriété visée ont été 

l'objet de plusieurs phases de consolidation suite à l'entrée en vigueur de la loi 

LPTAA. Certaines de ces interventions ont fait l'objet de déclarations (avec ou 

sans avis de conformité) et d'autres n'ont fait l'objet d'aucune autorisation, ni 

d'aucune déclaration. Sans plaider l'ignorance de la Loi, il ressort à l'analyse des 

documents disponibles et des événements, que« Parc du souvenir (1976) Inc. » 

dans un premier temps et « 2756-5746 Québec Inc. » par la suite, estimaient que 

la propriété n'était pas soumise à la juridiction de la Loi, compte tenu notamment 

du suivi quelque peu mitigé donné à certaines déclarations produites, et de 

l'affectation de la propriété au plan d'urbanisme de la Ville de Laval. 

Les demandeurs reconnaissent aujourd'hui que leur interprétation de la Loi et de 

sa juridiction s'avèrent erronées et que des actes ont été posés, par le passé, en 

contravention de la Loi. Pour cette raison, ils s'adressent aujourd'hui à la 

Commission (CPTAQ), aux fins de régulariser cette situation. Nonobstant ce qui 

précède, il demeure que si « Parc du Souvenir (1976) Inc. » avait déclaré à 

l'époque les droits acquis présumés, ces actes auraient alors été posés en 

conformité de la Loi. 

Dans un autre ordre d'idée, nous estimons avoir démontré la nécessité et le 

fondement des motifs justifiant une autorisation à notre demande, lesquels 

s'appuient notamment sur : 

✓ Le caractère « essentiel » des services offerts à la communauté par le 

centre funéraire; 

✓ La nécessité pour 2756-5746 Québec Inc. , « Les Jardins URGEL 

BOURGIE », de procéder, à court terme, à une diversification de ses 

services, notamment d'aménager un espace pouvant accueillir des 

monuments funéraires; 
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✓ La nécessité pour 2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL 

BOURGIE » de procéder à la consolidation de l'espace affecté à 

l'inhumation des corps et des cendres, compte tenu du degré 

d'occupation des aires actuellement affectées à cette fin; 

✓ La nécessité pour 2756-5746 Québec Inc., « Les Jardins URGEL 

BOURGIE », compte tenu du degré de saturation des équipements actuels, 

de procéder à l'agrandissement et à l'ajout de certaines installations 

notamment: Un (1) mausolée et six (6) columbariums additionnels; 

La propriété en demande, nonobstant le potentiel des sols qui s'y trouvent, ne 

présente pas de perspectives réelles pour la pratique de l'agriculture. Nous 

appuyons cette assertion sur les faits de son occupation actuelle et de 

l'incompatibilité d'une telle occupation avec les activités agricoles. 

En terminant, nous estimons que la présente demande, compte tenu de la 

nature des projets qui y sont sous-jacents, s'avère sans impact sur les activités 

et pratiques agricoles du secteur avoisinant. 

Nous estimons donc en conclusion, que l'ensemble des facteurs 
souscrivent en faveur d'une décision positive de la Commission (CPTAQ), 
dans le présent dossier. 
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ANNEXE 1 : TITRES DE PROPRIÉTÉ 
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ZONE AGRICOLE 

..................................... 

·::::::::::::::::::··· 'l,~<j 

UTILISATION DU SOL 

U Unifamiliol 

B Bifomiliol 

T T r ifomiliol 
M Multifomiliol 

C Commerce 

PE Poste d'essence 

I Industriel 

CO Communautaire 

ZONAGE 
AA Zone agricole péri-urbair,e 
AB Zone agricole 
AC Zone agricole particulière 
R Zone résidentielle 
RR Zone résidentielle de renouvellement 
RU Zone résidentielle unifomiliole 
RM Zone résidentielle de moisons mobiles 
~ Zone sujette Il un pion d'oménogement 
CA Zone commerciale de closM A 
CB Zone commerciale de classe B 
CC Zone commerciale de poste d'essence 
CD Zone commerciale de classe 0 
CV Zone centre-ville • 
1A Zone industrielle de closse A 
m Zone industrielle de classe B 
IC Zone industrielle de classe C 
HT Zone de haute technologie 
PA Zone d'usages publics et semi-publics de classe A 
PB Zone d'usages publics et semi-publics de classe B 

lz!I DEMANDE 

(;llf illillll4llllilll11.! 
\ CADASTRE 1 855 842,1 855 848, 
-:•:•. 2 421 192 

~ 
Service de l'urbanisme 

·-:·.:•.:-:-:-:,:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:•:•:•:·:•:·:•:•:•:•:•:•:•:•:•:•:·:•:•:·:•:•:·:•:•:•:•:•:·:•:•:•:•:·:•:•:•:•:•:·:•:•:•:•:•:•:•:•:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:·:•:•:•:•:·:·:·:•:•:·:·:·:·•:•·: 



Longueuil, le 27 janvier 2005 

FAHEY ET ASSOCIÉS 
AIS M. LOUIS BEAUCLAIR, ÉCONOMISTE 
1751 , rue Richardson, bureau 7.117 
Montréal (Québec) 
H3K 1G6 

OBJET : 

Monsieur, 

Cadastre du Québec 
Lots 2 421 192 et 1 855 842 
Municipalité de Laval 

J'accuse réception, au nom de la Commission de protection du territoire agricole, 
de votre correspondance datée du 12 janvier 2005 par laquelle vous cherchez à 
savoir si la Commission a reconnu des droits acquis ou si elle a donné des 
autorisations pour des utilisations à des fins autres que l'agriculture sur les lots 
cités en objet. 

Une vérification de nos archives révèle qu'il y a eu deux déclarations visant 
l'agrandissement du mausolée érigé sur le lot 1 855 842 du Cadastre du Québec 
soit la phase 2; déclaration versée au dossier numéro 137068 et la phase 3; 
déclaration versée au dossier numéro 187040 (la phase 1 du mausolée n'a pas 
été dénoncée ni autorisée). 

L'ajout d'un colombaire et de la chapelle sur le lot 2 421 192 n'ont pas fait l'objet 
d'une déclaration ni d'une autorisation. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Monsieur, mes cordiales salutations. 

MAURICE CLICHE, coordonnateur 
Service des enquêtes 

p.j. Copie des deux déclarations et copie annotée d'un plan de 1991 



a Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

FORMULAIRE 

POUR LA 
PRÉSENTATION 

D'UNE DEMANDE 

Ce formulaire doit être utilisé 
pour tous les types de demandes, 

sauf pour les exclusions de la zone agricole 

Août 1999 



·♦ A ss:srJ1.r\iCE 
rnsPO!'~lSLE 

Pour toute information additionnelle, 
veuillez nous rejoindre : 

À Québec 418-643-3314 
ou ligne sans frais 1-800-667-5294 

À Longueuil 450-442-7100 
ou ligne sans frais 1-800-361-2090 

·* A DRESSE DES BUREAUX 
DE LA COMMISSIO N 

Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2° étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 

Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 
25, boulevard La Fayette, 3° étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 

1♦ A DRESSE POUR FAIRE 
PARVENIR VOTRE DEM A N DE 

Commission de protection 
du territoire agricole du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2° étage 
Québec (Québec) G1R 4X6 



P A R T E 

EXPLICATIVE 

·♦ 

Tous ces documents doivent obligatoirement accompagner le 
formulaire de demande pour que la Commission puisse étudier le 
dossier: 

Cochez(✓) pour vous assurer que Je dossier est complet 

Documents fournis par le demandeur : 

0 original du formulaire (partie du demandeur) dûment rempli; 

D annexe A dûment remplie dans le cas d'un morcellement de 
ferme ou de boisé; 

0 copie complète du document légal établissant la propriété du 
ou des terrains visés 
(ex. : titre(s) de propriété ou contrat d'achat); 

0 plan ou croquis localisant le projet; 

0 chèque visé ou mandat-poste payable à l'ordre du Ministre 
des Finances du Québec (N.B. : le Service d'information de 
la Commission ou la municipalité peut vous indiquer le mon­
tant des frais applicables). 

Documents fournis par la municipalité : 

D original du formulaire (partie de la municipalité) dûment 
rempli; 

D recommandation de la municipalité, sous forme de résolution, 
motivée en fonction des éléments suivants : 

D les critères de décision prévus à l'article 62 de la loi dont 
la municipalité doit tenir compte à l'égard du lot, du milieu, 
des activités agricoles, de la disponibilité d'autres empla­
cements. etc.; 

D la conformité de la demande aux dispositions du règle­
ment de zonage et, le cas échéant, aux mesures de 
contrôle intérimaire; 

D si la demande vise l'implantation d'une nouvelle utili­
sation à des fins autres que l'agriculture, la recom­
mandation doit également comprendre une indication 
sur l'existence d'espace approprié disponible ailleurs 
dans la municipalité et hors de la zone agricole. 

·♦ 0 ~Fl!\i!TIO;\I D~ 7'ERMES LÉGAUX 
UTii..'.SÉS DANS CE FOR\liUi..AIRE 

Aliénation : 
Lorsque votre demande implique la vente, l'échange ou le don 
d'un lot ou d'une partie de lot contigu à un autre lot que possède 
le propriétaire en titre, vous devez cocher la case « aliénation ». 
Aux fins de la loi, deux lots sont réputés contigus lorsqu'ils se 
touchent par une frontière commune même s'ils sont séparés par 
un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique 
ou une superficie de droit acquis. 

Lotissement : 
Si votre demande implique le morcellement d'un lot (aliénation 
d'une partie de lot contiguë à une autre partie de lot que possède 
le propriétaire en titre), vous devez cocher la case « lot issement ». 
Les exemples mentionnés au paragraphe précédent (le cas où des 
lots sont réputés contigus) s'appliquent également ici à l'égard de 
deux parties du même lot. 

Voici sommairement les étapes que franchira votre demande : 

1- Le demandeur complète son dossier et le remet à la munici­
palité--. 

2- La municipalité accuse réception de la demande, étudie le 
dossier, complète sa partie du formulaire, formule par résolu­
tion une recommandation et transmet le dossier à la Commis­
sion au plus tard 45 jours après le dépôt de la demande. 

3- Sur réception d'un dossier complet, la commission entreprend 
l'examen de la demande. 

4- La Commission adresse au demandeur ainsi qu'à toute 
personne intéressée intervenue à l'égard d'une demande, y 
compris à la municipalité locale, à la municipalité régionale de 
comté ou à la communauté urbaine. ainsi qu'à la fédération 
de l'Union des producteurs agricoles. un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire. 

5- Sauf s'ils y renoncent, la loi leur accorde un délai de 30 jours 
pour présenter leurs observations ou demander une rencontre. 
Le cas échéant, la Commission les prévient de la date, de 
l'heure et du lieu de cette rencontre. 

6- S'il advenait qu'au terme de ces observations ou de la 
rencontre une orientation préliminaire doive ètre changée pour 
annoncer une décision différente, la Commission en préviendra 
le demandeur et toute autre personne intéressée pour leur 
donner à nouveau l'occasion de présenter, dans les 10 jours, 
des observations écrites sur cette nouvelle orientation (ou de 
demander une rencontre si une telle rencontre n'a pas déjà 
été tenue dans ce dossier). 

7- La décision est acheminée au demandeur, à toute personne 
intéressée intervenue à l'égard d'une demande ainsi qu'à la 
municipalité, à la municipalité régionale de comté ou à la 
communauté urbaine et à la fédération régionale de l'Union 
des producteurs agricoles. 

-• La loi prévoit que le demandeur envoie à la Commission une copie de 
la demande remise à la municipalité. Cependant, si la municipalité 
identifie le demandeur. la nature de la demande et les lots sur les­
quels elle porte dans l'accusé de réception qu'elle utilise (tel celui fourni 
avec le fonnulaire de demande). le demandeur est dispensé d'adres­
ser une ccpie de sa demande à la Commission. 

Utilisation à une fin autre que l'agriculture : 
Si vous désirez utiliser un lot pour faire autre chose que de 
l'agriculture, soit à une fin résidentielle. industrielle, commerciale, 
institutionnelle, récréo-touristique ou autres, vous devez cocher 
la case « utilisation à une fin autre que l'agriculture ». li en est 
de même si vous voulez extraire des matériaux (sable, gravier, 
pierre). 

Espace approprié disponible : 
Une superficie vacante (qu'elle soit mise en vente ou non) où le 
type d'utilisation recherchée est permis par le règlement de 
zonage de la municipalité et, le cas échéan~ par les mesures de 
contrôle intérimaire. 
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a Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

~~~~ 2!::::1~~~!.;7271:~~7 
j No ! 1 

P A R T E 

~~:~;~~~~%~J;:;-: ;~ 
i No j 1 

A .L'USAGE DU DEMANDEUR 

D Identification 
Demandeur 

Nom lnd. reg. N• do t016ph0no (rt:akfonco) 

2756-5746 Québec Inc.« Les Jardins URGEL BOURGIE » ais M. François Nolet 
1 1 1 1 1 1 1 

OeeupotlOn lnd.r6g. N• do 1~16ph(H't0 (tr3V311) 

Directeur Centre funéraire 5 1 1 4 j 7 , 3 , 5 I 2 , 4 , 6 4 
Ad rO:s:)O (N• , ruo, VIIIe) Cod& postal 

160, boui. Graham, Ville Mont-Royal, Québec I H , 3 ,P l 3 , H 9 
Mandataire (le cas échéant) 

Nom lnct.-g. N• do ttitphone 

Fahey & Associés ais Louis Beauclair, économiste 5 , 1 ,4 j 9 , 3 , 9 j 9 , 3 9 9 
()çcupotlon lnd.r&g. N• do tè4ècoplcur 

Consultant 5 , 1 , 4 j 9 , 3 , 9 J1 , 9 , 1 , 1 
Adresse (N•, rue, Vile) . Codo pœtm 

1751, Richardson, bureau 7.117, Montréal, Québec IH 3 K i 1 G 6 
1 I 1 

:f:I Description du projet faisant l'objet de la demande 
Décrivez la nature de votre projet 

Voir document ci-joint. 

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi : 

O. Aliénation 111 0 Lotissement 111 fa Utilisation à une fin autre que l'agriculture <1> 

0 Enlèvement de sol arable 0 Inclusion 0 Coupe d'érables dans une érablière 

-■ L'emplacement ou les emplacements visés par la demande 
Lfi.Jdentifiez le lot ou les lots visés par la demande 

NumOfo <tu lot ou dos lo~ w.o: 

..,.. 1 855 848, 1 855 842 et 2 421 192 
R ::-::ot>Q.,..ou=cccon=c=o,=,1on=-----------,1•eoo= os=••=--------------r.l M""u"'nlci=po.,;;lll;,-o------------l 

Avenue des Perron Du Québec Laval 
, MRC ou commun:aut0 urb.lkno 

1 Laval 

Au besoin joindre une liste. 

1 

Superficie visée 
par la demande 

I] Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle 

161 774,73 m' r.> 

! 4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 
.NÔm du proprlirtOlJro (pcrsonno. socloto oo com~nlo) - si diffOrorlt ~u don'lllnd®r • 1nd. ,tg. N• do tblbphOno (rn1cienco) l lnd. rôg. w do tOlephOno (n.,v:,JI) 

l 1 . 1 1 , , . 1 , . i , . . 
+ OccupatlOo 

l Adro~so (N•, rvo. villo) 

1 

Au besoin joindre une liste. 

111 Voir définition dans la partie explicative du fomnulaire. r., 1 hectare= 10 000 m'; 1 m' = 10.76 pi'. 
1 hectare = 2,92 arpents 'ou 2 ,47 acres. 



Il Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite) 

1 
4 2 A remplir si la demande implique un transfert de propriété 

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés? 

D Non 0 Oui Si oui: □ Vente ou don D Échange 

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus• à l'emplacement visé 
par la demande? 

D Non Si non, passez à la section 5 0 Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants : 

□ Cas de morcellement de ferme 

Si les parties vendues. données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez : 

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire 
• identifier l'acquéreur, ci-dessous, à la section 5.1 
• passer à la section 7 

□ Autres cas 
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété. veuillez remplir le reste de cette section 

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu 
Numèro du lot ou do la PDrflO du lot 

~ng ou ~1on 1 c.< .... Munlcipolit♦ 

MRC ou eommuNul♦ urbaine 

Superficie totale m' 

Au besoin joindre une liste. 

~m Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu) 

5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 
Nom (per,oone. socl♦t♦ ou compognlo) l '""·, .. g. 

W de 1,i.p,none (rtsldenee) 

l 
lnd. ,Og. N- de t61éphono (trnv:aH) 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
Oceupotlon 

Adrosso (N•, ruo, vWo) 

I
CodePOst.111 

1 1 1 1 1 

Au besoin joindre une liste. 

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus 
à l'emplacement visé par la demande 

Numôl'o du lot ou do lll portlo du lot 

Rong ou conco,skm 1 Codo, .. 1 M,nlcipo11t• 

MRC ou commUMUl6 urbolne 

1 

Superficie contiguë 
possédée par l'acquéreur m' 

Au besoin joindre une liste. 

• Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune: ils sont réputés contigus même 
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis. 
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l!J Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande 

i 6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots 
sur lesquels il se situe <>1 

Voir document ci-joint. 

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles 
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction) 

Voir document ci-joint. 

~fJ Les lots voisins 

Décrivez à quoi sont présentement utilisés les lots voisins <>l 
/ltJ.J r'IOl'd do l'empmeoment vbé 

Voir document ci-joint. 

Al.J M de romp4oc:ement m6 

Voir document ci-joint. 

1 A l'ost de rem~coment vls6 

Voir document ci-joint. 

1 A rouo,t do rempti,cemont vise 

Voir document ci-joint. 

~m Localisation du projet 

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit 
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant : 

• les points cardinaux: 

• les mesures de chacun des côtés du lot; 

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre 
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné 
(au sens de la loi): 

• la superficie du lot concerné; 

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la localisation des bâtiments existants sur le lot: 

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins. 

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie 
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès 
de la municipalité. 

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe 
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission 
étudie votre demande. 

Exemple à titre illustra/if: 

Rang3 

Chemin du 4" rong 

□ vs-- n (12'JOP'«f•J ld 
..... ..E 

1ft 
26 ~i 27 

- i • i:. Rang4 

Boisé ,tj ; Culture 
t" ~~ '1SIPNll'n 
•i:. i (1::,0pi«J•J 

I=~ .... 
!~Î ,, BOi~· , ' 

!

~::. / / / 
' . 

Sup. 11,43 MelatH • 

11 2JO ooc PMd-• ~-1 

Rangs 

□ Prop~tO C Partie 
tot.lle _ vlsM 

<>1 Une illustration sur un extrait de la matrice graphique. disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard. 
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TRÈS IMPORTANT 
m f nformations additionnelles à fournir, pour certains types de projet 

9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION 
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants): 

' 
Vous devez d'abord démontrer qu' il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de fa municipalité et hors de la zone agricole, 
d'« espace approprié disponible» 1•1 pour réaliser ce projet. 

9.2 Si votre projet vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable 
ou couper des érables dans une érablière : 

Veuillez indiquer la durée de 
l'autorisation temporaire demandée : ___ an(s) 

Est-ce que la demande a pour objet 
d'agrandir un site existant? 0 Oui D Non 

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé. 

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole : 
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise, type de production, revenus annuels. etc.). 

]l!] Übservations additionnelles 

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire. 

A compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées, 
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous 
précisant la date, l'heure et le fieu de celle-ci. 

~m Déclaration sur la véracité des renseignements fournis 

A M 

Signature du demandeur Date 5 2 17 
A M 

Signature du propriétaire Date 

A M 

Signature du mandataire Date 5 2 17 

1•1 Voir définition dans la partie explicative du fonnulaire. 

A NOTER 

1 

La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des 
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme 
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs 
à la demande d"autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu­
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis 
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission. 

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les 
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu) 

y soientjoints, afin de permettre l'examen de votre demande. 

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE 
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT À LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE. 
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P A R T E 
---- ----------- ----=-·==-= -·-···=---------- ----------

A L'USAGE DE LA MUNICIPALITÉ 

(à remplir par l'officier municipal) 

0 Description du milieu environnant 

Tenant compte des renseignements fournis par le demandeur aux sections 6 et 7 du présent formulaire 
(voir à les remplir au besoin), veuillez décrire brièvement le milieu environnant le ou les lots visés par la demande. 

1 L.3 mDtrlco grophk;uo POut 6tro utlkt ô cet ~rd 

! 

Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre 
que l'agriculture, veuillez: 

Indiquer la distance approximative des bâtiments d'élevage les plus rapprochés de l'emplacement visé : 
Obcrire le, utll~~11ons <lo cevx-d 

Si la demande vise l'implantation d'une résidence, indiquez la superficie minimale requise 
à votre règlement de lotissement prescrite pour ce lot. 

Indiquer si l'emplacement est présentement desservi par: 

Un réseau d'aqueduc: □ Oui □ Non Date d'adoption du règlement 

Un réseau d'égout : □ Oui □ Non Date d'adoption du règlement 

c•> 1 mètre = 3.28 pieds. 

:œ Conformité avec la réglementation municipale 

Indiquez si le projet est conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, 
aux mesures de contrôle intérimaire : 

Si non : existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au 
règlement de zonage? 

et 

ce projet de règlement adopté a-t-il fait l'objet d'un avis de la MRC ou de la communauté 
urbaine à l'effet que la modification envisagée serait conforme au schéma d'aménagement 
ou, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire? 

Annexez une copie de ces deux documents. 

1 

1 

A 

A 

,0 Oui 

0 Oui 

0 Oui 

M 

1 
M 

1 

. mètres t5J 

mètres 

J 

1 

J 

1 

0 Non 

D Non 

D Non 

1 

1 

N.B. : Sans ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation municipale sera irrecevable. 

œ Officier municipal 
(fonctionnaire municipal autorisé) 

Signature 



'--

'-- Demandeur 
Nom 

Adre,so (N•, ruo, vlho) 

Mandataire (s'il y a lieu) 
Nom 

1 Aares .. (N". "'"· vile) 

Nature de la demande 

·superficie totale visée 

1 

Lot(s) visé(s) 

---
Municipalité 

; ~-: .. ~;~~~:~=~y~f=~·&L_.~ 
i No ! j 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
Demande d'autorisation, de permis ou d'inclusion 

Date de réception de la demande 

l 1nct

1

f09. N• do t61èph0no (r&5~once) l lnd. r6g. 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 

MRC ou communauté urbaine 

Secrétaire-trésorier ou 
greffier de la municipalité 

1 Slgnotum 

A M 

N• do t&l6phona (trav:,11) 

1 1 1 1 1 

1 

Code po,tat 

1 1 1 

!
Cod•-

' 1 1 

Original transmis au demandeur, avec copie conforme transmise 
à la Commission de protection du territoire agricole du Québec. 

1 1 

1 1 
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GENERAL NOTES 

MINISTRY APPROVAL 

DATE REVISION 

SCALE 
1" = 40'-o" 

DATE 
JULY 82 

DRAWN 
S.R. 

CHECKED 

OVERALL 

PARC DU 
SOUVENIR 

BY 

2500 
VILLA 

AVENUE DES 
DE LAVAL 

PERRON 
QUEBEC. 

SUBDIVISION D'UNE 
PARTIE DU LOT 391 

MEMORIAL GARDENS 
CANADA LIMITED 

TORONTO ONTARIO 

DEPT. OF ENGINEERING 

DRAWING NO. 

091 - 0 1 - 00 
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Dossier 358890 

La demande : una, lot p-1855842, sup. 4,38 ha, soit pour agrandir un cimetière 
Un demi-hectare de remblai a été réalisé sans autorisation sur le site visé. 

Commentaires de l'analyste 

Géographie 

Le territoire de Laval fait partie de la vaste plaine argileuse et fertile de la vallée du 
Saint-Laurent. La propriété concernée se localise en bordure de l'avenue des Perrons, 
un peu à l'est de l'a-19 ou de la route 335. 

Laval fait partie du territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal. 

Agricole 

Le présent projet s'intègre à un milieu agricole homogène, actif et à haut potentiel pour 
l'agriculture. Les activités agricoles sont vouées principalement aux grandes cultures, 
aux cultures horticoles et aux cultures abritées. Un peu de forêt est présente dans ce 
milieu. 

Sols classe 2 pour le site visé et les terres environnantes. 

Le site visé est sous couverture végétale sur la majorité de son étendue. La portion sud 
de ce dernier est en culture. Un remblai atteignant une superficie d'environ 0,5 ha est 
présent sur les lieux. Il a fait l'objet d'un constat suite à une enquête au dossier 355955. 
Sur trois de ses côtés on retrouve des terres en culture. Uniquement du côté nord, on 
retrouve des activités reliées à l'opération d'un cimetière. Ainsi compte tenu du potentiel 
des sols et de leur utilisation actuelle sauf à l'endroit avec un remblai, il offre de l'intérêt 
pour l'agriculture. 

Une étude est versée au dossier afin d'expliquer le projet et le contexte dans lequel 
opère le demandeur. Les activités institutionnelles et funéraires à cet endroit ont débuté 
en 1976. La clientèle jusqu'en 1990 était de confession catholique. Depuis, la 
compagnie demanderesse dessert plusieurs confessions religieuses. Sur le site actuel, 
des espaces ont été lotis pour l'inhumation des corps avec de petits terrains ne 
prévoyant pas de monuments funéraires. Environ 20% de cet espace est occupé. 

Depuis 1990, le territoire de desserte est celui de l'ensemble de Laval et de la rive-nord 
et de quelques parties de Montréal. Plusieurs confessionnalités et communautés 
ethniques font partie de la nouvelle clientèle. Actuellement, la clientèle exprime des 
besoins de lots avec monuments funéraires. Il devient impérieux pour la demanderesse 
d'offrir de nouveaux espaces de lotissement pour les inhumations. 

Actuellement, on retrouve sur la propriété du demandeur qui a fait l'objet d'une 
autorisation au dossier 342428, trois mausolées, un colombarium, une chapelle, une 
aire subdivisée pour inhumation sur petits lots avec plaques et une autre aire subdivisée 
avec monuments. La demande actuelle va vers des îlotages par communauté et par 
confession religieuse, d'où le besoin d'espace additionnel et l'impossibilité de 
remembrer à l'intérieur des lots déjà définis et vendus. 



La recherche d'espace alternatif ne peut que se faire sur des espaces adjacents. Il va 
résulter une perte de sol propice à l'agriculture. Toutefois, le résidu conservera ses 
perspectives agricoles. Il ne résultera pas d'immeubles protégés et l'utilisation projetée 
est présente dans le milieu depuis de nombreuses années. Il est conclu que c'est le seul 
terrain qui répond aux besoins exprimés et qu'il est de moindre impact sur l'agriculture. 

La Commission a refusé un tel agrandissement sur le site et sur plus grande étendue au 
dossier 342248 sur ce même lot. 

Planification régionale 

Le schéma d'aménagement en vigueur dans la MRC de Laval est de première 
génération. Un PSARD a été adopté en 2002. 

Renseignements additionnels 

Lors d'une conversation téléphonique avec monsieur Louis Beauclair, mandataire, le 20 
octobre 2008, il m'a informé que le projet d'agrandissement actuel peut répondre à des 
besoins pour une quinzaine d'années. Il demeure toutefois difficile pour lui et le 
demandeur d'estimer avec certitude ce besoin étant donné le nouveau type de clientèle 
et les nouvelle confessions religieuses à desservir. L'estimé de 15 ans pourrait donc 
varier de 12 à 20 ans. 
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UPA Outaouais-Laurentides 

Le 27 janvier 2009 

Madame Marie-Josée Gouin, vice-présidente 
Monsieur Jacques Cartier, commissaire 
Commission de la protection du territoire agricole du Québec 
25, boui. Lafayette 3ième étage 
Longueuil (Québec) 
J4K5C7 

Objet: 2756-57 46 Québec Inc. / Dossier# 358890 

TRANSMISSION PAR COURRIEL 

Demande d'utilisation à une fin autre que l'agriculture 

Madame, Monsieur, 

Par la présente, la Fédération de l'UPA Outaouais-Laurentides vous transmet son avis relativement au 
dossier cité en rubrique. 

Dans ce dossier, la compagnie 2756-57 46 Québec Inc. s'adresse à la Commission pour que celle-ci 
autorise une demande pour utilisation à une fin autre que l'agriculture d'une superficie d'environ 7,4 
hectares, localisée à même le lot 2 421 192 et une partie du lot 1 855 842, du Cadastre de Québec, dans la 
circonscription foncière de Laval. La demanderesse désire agrandir et consolider l'entreprise funéraire dont 
elle est propriétaire. 

La Fédération de l'UPA Outaouais-Laurentides transmet un avis indiquant qu'elle ne s'oppose pas à la 
demande. 

Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Richard Maheu, président 
Fédération UPA Outaouais-Laurentides 

15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200, St-Eustache (Québec) J7P 51.3 
Téléphone:· 450-472-0440 - Sans frais: 1-866-472-0440 - Télécopieur: 450-472-8386 

Courriel : outaouais-laurentides@upa.qc.ca 
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Zone non agric_Qle, 1 
Terrain visé ~ 

- Limite <je propriété 
~~~ 

INFORMATIONS SUR LE TERRITOIRE 

-

1 q Communauté métropolitaine [M REA : annexe Il, 

INTERVENTION# 358890 

Zone non agricole 

Exclusion 

Inclusion 

Photo # CMM-05-285-5053 Prise de vue : avril-mai 2005 

Résidence 
Ferme / bâtiment agricole 
Commerce, industrie, institution 
Autorisation Refus 

INFORMATIONS SUR LA MUNICIPALITÉ 

Ill , IV ou V I à I Rejet art. 61 .1 

/- 1 AR OU RMR [E:j MRC ressource 

D Pourtour (AR, RMR, CM) [lZJ Politique de la ruralité 

~ Art. 59 en traitement 

[M Art. 59 en vigueur 





P. IJ'œS naturelles ~---
Québec:: 

lnfolot 

1 355 
t: ,r, ,. 

,> ·~:.,:-, ':'I',, 

•r&_ 

Carte du lot: 1 855 842 

Banqucs:ac11S1Talcofficidlccndatcdu: l5at11 _ _ ... .,.,_ 

1 358 X 711 m 

L3 Identification 
Numéro de lot : 

0 

Circonscription foncière : 
Statut: 
Dépôt au cadastre : 
Entrée en vigueur au BPD : 

.c:J Concordances 
Lot(s) antécédent(s) 

Numéro(s) de lot : 
Cadastre : 

Lot(s) successeur(s) 

L1 Localisation 
Municipalité(s) : 
Feuillet(s) cartographique(s) : 
Échelle de représentation : 

1 855 842 Cadastre du Québec 
Laval (64) 
Actif 2001-03-19 
2001-03-19 
2001-03-21 

391 (partie) 
Paroisse de Sainte-Rose (051180) 

Laval, Ville (65005) 
31 H12-050-0505 
1:5 000 

~ Attributs relatifs au titre « lors de la création du lot » 

24212"6 
!l''!!1.l.: ............ "4-:.' 

~ .. f·,;• 
.. , ...... 

1 km 

Zone de repérage C-3 
Échelle de création : 1 :2 000 

Propriétaire(s): PARC DU SOUVENIR (1976) INC. / REMEMBRANCE PARK (1976) INC. 
Mode d'acquisition : Contrat 
Numéro d'inscription du titre 389206 
Circonscription foncière du titre : Laval (64) 
Mode d'acquisition : Contrat 
Numéro d'inscription du titre : 908510 
Circonscription foncière du titre : Laval (64) 

tf':TI Historique cadastral 
Numéro de dossier : 
Dépôt au cadastre : 
Entrée en vigueur au BPD : 

701789 
2001-03-19 
2001-03-21 

Action: 

http://infolot.mrnf.gouv.qc.ca/ddci/script/i223amap.asp 

Création du lot. 
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1 Archivage des documents cadastraux 
1),,pe de document: Plan de rénovation et planches d'agrandissement 
Numéro de dossier : 701789 
Type de document : Document joint au plan cadastral (version papier) 
Numéro de dossier : 701789 

Québecgg 
©3ouJLe.mementdJJQué~ec...200:1 

http://infolot.mrnf.gouv.qc.ca/ddci/script/i223amap.asp 2008-08-18 
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Industriel 
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RX Zone sujette â un plan d'aménagcmenty 
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PB Zone d'usage publics et semi-publics de classe B 

PROPRIÉTÉ DE r---------:1 DE~IANDE ~ PARC DU SOUVENIR 
I __ ~ tmtNC 

UT1LISATION DU SOL 
ZONAGE_ EXISTANT 

r-•-. DÉCISION CPTAQ 3~22~8 (20 fEV. 2006) 
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CADASTRE : 1 855 842 

Service de l'urbanisme 

Préparé par: M. B. 1 Vérifié par: 
• 1 • ~-l) }û1 ___ ,..-• 
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Échelle: 1 :5 000 ) 
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C .. T.A.Q. 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE DU COMITÉ 

EXÉCUTIF TENUE LE MERCREDI 30 JUILLET 20Q8 À 9:17 HEURES . 

CE-2008/5583 

COPIE CONFORME 

DEMANDE D'UTILISATION AUTRE QU'AGRICOLE 
LES JARDINS URGEL BOURGIE 

. ATTENDU que le lot 1 855 843 du cadastre du Québec est situé 
du côté sud de l'avenue des Perron, à l'ouest de la montée des 
Lacasse (voir plan 4040-B-5 (2008)); 

ATTENDU qu'en vertu du règlement de zonage L-2000, ce lot est 
inclus dans la zone AC-74 où sont autorisés les usages 
«agriculture» 1 (ferme en général) et 2 (ferme en général et 
élevage d'animaux) ainsi que l'usage «cimetière» sous réserve 
d'obtenir une autorisation de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec; 

ATTENDU que l'ensemble de la propriété, qui comprend les lots 
1 855 842 (53 523,3 mètres carrés) et 2 421 192 (107 191,5 
mètres carrés) dudit cadastre, couvre une superficie d'environ 
16, 7 hectares; 

ATTENDU qu'en 2005, la requérante a présenté une demande 
d'autorisation à la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec, à l'effet d'utîliser la totalité de sa propriété à une fin 
autre que l'agriculture, afin d'y agrandir et consolider son 
entreprise funéraire; 

. . ./2 

Me Guy Collard, greffier ou 
Me Chantal Sainte-Marie, greffière adjointe 



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE DU COMITÉ 

EXÉCUTIF TENUE LE MERCREDI 30 JUILLET 2008 À 9:17 HEURES 

CE-2008/5583 
/2 

COPIE CONFORME 

ATTENDU que, par sa décision numéro 342248 rendue le 20 juin 
2005, la Commission a autorisé cette utilisation sur le lot 
2 421 192 ainsi que sur une partie du lot 1 855 842 dudit cadastre, 
soit sur une superficie de 7 ,4 hectares, mais a refusé quant au 
reste de la propriété; 

ATTENDU que la présente demande vise maintenant une 
superficie de 4,38 hectares du lot 1 855 842 dudit cadastre; 

ATTENDU que, selon le demandeur, il est nécessaire d'agrandir 
l'aire du cimetière afin de répondre au besoin croissant en espace 
d' inhumation; 

ATTENDU que l'usage «cimetière» est conforme au Schéma 
d'aménagement de la Municipalité régionale de -comté de Laval 
de Laval; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST, 

RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: 

que recommandation soit faite à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec, d' accepter la demande d'auto­
risation de l' entreprise Les Jardins Urgel Bourgie, à l'effet 
d'utiliser à une fin autre que l'agriculture une superficie d' environ 
4,38 hectares du lot 1 855 842 dudit cadastre, afin d'y permettre 
l'agrandissement du cimetière. 

(Réf: 11-12) 

Me Guy Collard, greffier ou 
Me Chantal Sainte-Marie; greffière adjointe 
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1 
1 

D Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

P A R T E 

A L'USAGE DU DEMANDEUR 

Il Identification 

1 5 !.O~T 2088 

C. -~A.Q. 

Demandeur 
Nom Inc!. r&g. N• do t616phono (rO!IJdonco) 

2756-5746 QUÉBEC INC., LES JARDINS URGEL BOURGIE a/s: M. Guy Rivard 1 1 1 
Oco.lpotlon lnd.r6g. N• do t0f6ph0no (tr.woll) 

Centre Funéraire 5 1 , 4 [ 7 3 , 5 2 4 , 6 , 4 
Adros:io (N"', ruo, villo) ot .>dro:s,o eourriol corrospondonco por courrier [Z] ou por coun1ol D 

[ H , 3 

Codo po:st:iil 

160, Boulevard Graham, Ville Mont-Royal, Québec P 13 , H 9 
Mandataire (le cas échéant) 

Nom tnd. rôg. N• do tè16phono 

Fahey et Associés ais.: Louis Beauclair, économiste 5 1 4 [ 9 3 , 9 9 , 3 , 9 9 
0<:cupollon 

J';'~-
N• do tèlécoploor 

Consultant 4 [ 9 , 3 9 1 9 , 1 1 
Adro,.se (N•, n.,o, vlllo) ot :><tro,,o eoun1~ oorTozpond:.nc:o p:ir eoum« [ZJ ou par coumel D 

JH 

Codo~t:ll 

1751, rue Richardson, Bureau 4.110, Montréal, Québec 3 ' K i 1 ' G 6 

fd Description du projet faisant l'objet de la demande 
Décrivez la nature de votre projet 

Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés 

Précisez les autorisations nécessaires en vertu de la loi : 

D Aliénation 111 D Lotissement 111 0 Utilisation à une fin autre que l'agriculture 11> 

D Enlèvement de sol arable D Inclusion □ Coupe d'érables dans une érablière 

-■ L'emplacement ou les emplacements visés par la demande 
3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande 

NLim6ro du lot ou dos lot: visé~ 

~ 1 855842 
Rang ou conœ=ion 

1 

eoo .... o 

1 

Munldp.,llto 

Avenue des Perron Québec Laval 
MRC ou eommunoulô urMJno 

1 
Superlicie visée 

Laval par la demande 43 800 m2m 

Au besoin joindre une liste. 

El Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle 
4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 

Nom du proo<16t>lro (por-..onno. >O<J6t6 ou compognlo)-si dlff6r0nt du d0mond0ur l lnd.

I

r6g. [ N• ~0 t6'~phoo<> (ro..,0nco) I '"°· r6g. ' I N" ~0 t6'6phont tro~oll) 

1 

Adrezo (N•. ruo. vllle) ot :,dr~,o coun1ol cotro:poncs~nco par coumor w ou por coun101 D 

1 

Code postal 

1 

Au besoin joindre une liste. Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel. aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée. 

t1> Voir définition dans la partie explicative du formulaire. l2l 1 hectare= 10 000 m': 1 m' = 10.76 pi'. 
1 hectare= 2,92 arpents' ou 2.47 acres. 



-11 Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite) 

4.2 A remplir si la demande implique un transfert de propriété 

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés? 

D Non 0 Oui Si oui: D Vente ou don D Échange 

Le propriétaire actuel possède+il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus• à l'emplacement visé 
par la demande? 

D Non Si non, passez à la section 5 0 Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants : 

□ Cas de morcellement de ferme 
Si les parties vendues. données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez: 

• remplir l'Annexe A. relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire 
• identifier racquéreur. ci-dessous, à la section 5.1 

• passer à la section 7 

0 Autres cas 
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section 

Identifiez la superficie totale de la propriété formant, avec l'emplacement visé, un ensemble contigu ou réputé contigu 
Num<lro du let ou do la partie du lot 

Rong ou conœ~lon 1 èodootro Munlelp,olltb 

1 
MRC ou communauto urt>o1no 

Superficie totale m' 1 

Au besoin joindre une liste. 

m Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu) 
5.1 Identifiez le ou les acquéreurs (si différent(s) du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 

Nom (personne, sociéte ou comp:ignlo) 

l 
lnd. ,os,. N• do tOl6phono {ro,ldonco) lnd. r6g, N• de t61éph0no (tn>voll) 

1 I 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
Occupation 

Adro"o (N"', ruo, valo) ot odrossc oourrktl eon'o~pond~/'ICO p,or counior '--' oo p,or coomctl ~ 

1 

Coclopo!ôbl 

1 1 1 1 

Au besoin joindre une liste.Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée. 

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus 
à l'emplacement visé par la demande 

Num,;ro du lot ou do lo p:irtlo du lot 

Rong ou conea~IOn 
1 Codo>tro 1 MunlcJpam• 

MRC ou commun.aut6 urt>olno 

1 

Superficie contiguë 
possédée par l'acquéreur m' 

Au besoin joindre une liste. 

• Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même 
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis. 



~m Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande 
' 6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande ainsi que du ou des lots 

sur lesquels il se situe 131 "-1 
1 
1 
1 

1 

1 

Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés 

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles 
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction) 

Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés 

~ a Les lots voisins 
1~ .. 

1~ 
15 
' " z 
g 

1~ 
1~ 
/l;j 
1:: w 

°' w 
l i2 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

Décrivez à quoi sont présentement utilisés les lots voisins 131 
Au nord do romplocomont vb6 

Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés 

Au 5Ud do rompl.:,comont v"-6 

Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés 

1 Al'o:stdol'ompl.:,cemontvl:;lt 

Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés 

1 A l'ouo:st do rompl:,comont vlSO 

Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés 

~m Localisation du projet 

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit 
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant: 

• les points cardinaux; 

• les mesures de chacun des côtés du lot; 

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en titre 
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné 
(au sens de la loi); 

• la superficie du lot concerné; 

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la localisation des bâtiments existants sur le lot; 

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins. 

Pour réaliser ce plan ou ce croquis, vous pouvez utiliser la copie 
d'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès 
de la municipalité. 

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe 
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission 
étudie votre demande. 

Exemple à titre illustra/if: 

26 

Boisé il 
h 

D Propr'6t6 
tObllle 

-~ 

Rong3 

Chc,min du ~ rang 

□ ,,, ... ,... □ (1mpJ.4,1 -"""" 0 -
if h 21 
•=:. Rang4 

Culture 

Rangs 

□ = 
f>J Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard. 

1- - -----

28 

PahJrage 

Êchollo 1 : 15000 

1 

1 
1 

1 



-
TRÈS IMPORTANT 

·m Informations additionnelles à fournir, pour certains types de projet 

1 9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION 
1 à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants) : 

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole, 
d' « espace approprié disponible » 14> pour réaliser ce projet. 

9.2 Si votre projet vise à extraire des matériaux (ex. : sable, gravier, pierre), prélever du sol arable 
ou couper des érables dans une érablière : 

Veuillez indiquer la durée de Est-ce que la demande a pour objet 
□ D Non l'autorisation temporaire demandée : ··--- an(s) d'agrandir un site existant? Oui 

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé. 

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre propriété en zone agricole : 
Veuillez fournir une description de votre entreprise (taille de l'entreprise. ~ pe de production, revenus annuels, etc.). 

iDJ Observations additionnelles 

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire. 

A compter de ce moment. un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées, 
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre, vous recevrez un avis vous 
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci. 

m Déclaration sur la véracité des renseignements fournis 

'aux documents annexés, sont véridiques. 

Signature du demandeur 

Signature du propriétaire 

Signature du mandataire 

A M 

Date 8 .L_ .L_ 28 
--A M 

~t l ,,, Date 8 L 
A M 

Date 8 

14> Voir définition dans la partie explicative du formulaire. 

À NOTER 
La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des 
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme 
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs 
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu­
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis 
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission. 

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les 
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu) 

y soient joints, afin de permettre l'examen de votre demande. 

VOTRE PARTIE DU FORMULAIRE ÉTANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRE LE FORMULAIRE 
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT À LA MUNICIPALITÉ CONCERNÉE. 
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1. MANDAT 

2756-5746 Québec Inc., « LES JARDINS URGEL BOURGIE », mandate FAHEY ET 

ASSOCIÉS de procéder à l'analyse de sa propriété, laquelle est constituée 

notamment du lot 1 855 842 du cadastre du Québec, sur le territoire de la Ville 

de Laval, arrondissement Auteuil. 

Nous sommes mandatés de façon plus particulière de procéder à la préparation 

d'une demande à la Commission de protection du territoire agricole du Québec 

(CPTAQ) et permettre l'utilisation à une autre fin que l'agriculture d'une portion 

du lot précédemment mentionné et l'agrandissement de l'aire affectée à des fins 

d'inhumation. 

Notre démarche s'accompagne d'une analyse et d'une expertise complètes du 

secteur visé et du milieu avoisinant, de même que d'une évaluation des impacts 

potentiels que peut comporter une autorisation à la présente demande, 

notamment sur l'agriculture, les activités et les pratiques agricoles. 

2. MISE EN CONTEXTE DE LA PRÉSENTE DEMANDE 

2.1. Historique des activités institutionnelles et funéraires à cet endroit 

PARC DU SOUVENIR (1976) INC. (1976 à 1990) 

L'entreprise a débuté l'aménagement de sa propriété à des fins institutionnelles 

et démarré les activités du cimetière à cet endroit, en 1976. 

Suite au démarrage des opérations et tout au cours de la période de rodage qui 

s'est poursuivie jusqu'au début des années 1990, l'entreprise a offert des 

services à une clientèle d'origine locale, homogène et de confession 

essentiellement catholique. 

Un parcellaire très particulier 

En lien avec les besoins exprimés par sa clientèle, l'entreprise offre un mode 

d'inhumation très spécifique qui prévoit une identification des sépultures « avec 

2756-5746 Québec Inc. 4 
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plaque au sol ». Cette pratique requiert des lots de plus faible dimension 

comparativement à un mode d'inhumation traditionnel avec monument. 

C'est en considération des usages, des coutumes et des besoins exprimés à 

cette période (1976-1990) que l'entreprise a procédé à la subdivision des 

espaces destinés à l'inhumation des corps. Au moment de l'entrée en vigueur de 

la Loi sur la protection du territoire agricole, le 9 novembre 1978, un espace de 

7,5 hectares est ainsi subdivisé et planifié à des fins d'inhumation. 

Au moment de l'aliénation du cimetière en faveur de 2756-5746 QUÉBEC INC., 

(( LES JARDINS URGEL BOURGIE », la période de rodage est à toutes fins 

complétées et 20 % de l'espace aménagé pour des fins d'inhumation est occupé. 

2756-5746 Québec Inc.,<< LES JARDINS URGEL BOURGIE » (1990 à aujourd'hui) 

Motifs d'acquisition 

2756-5746 QUÉBEC !NC., « LES JARDINS URGEL BOURGIE » a acquis la propriété 

aux fins de disposer d'un lieu d'inhumation (cimetière) apte à desservir sa 

clientèle sur une base de long terme et de permettre le développement et la 

diversification de ses activités funéraires. 

Des besoins et des enjeux différents 

L'exploitation d'un cimetière exige une grande préoccupation des volontés et un 

grand respect des croyances, usages et coutumes et des besoins exprimés tant 

par les défunts que par leurs familles. 

2756-5746 QUÉBEC INC., « LES JARDINS URGEL BOURGIE » possède une 

renommée et une notoriété dans le domaine qui dépassent largement les 

frontières locales desservies par le propriétaire antérieur. Suite à l'acquisition, le 

territoire desservi par le cimetière s'accroît et est dorénavant celui de la Ville de 

Laval (secteurs centre, nord et ouest) et de quelques villes du nord de l'île de 

Montréal. Il s'en suit une croissance de clientèle et de services à offrir. 
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Au-delà du niveau accru, la clientèle en raison de ses origines diverses présente 

des croyances, des pratiques, des coutumes et des usages fort distincts. En 

raison de ces faits, 2756-5746 QUÉBEC INC., « LES JARDINS URGEL BOURGIE » a 

dû procéder à une révision de la vocation du cimetière depuis l'acquisition. 

Caractéristiques de la clientèle 

Durant la période de 1991/2006, la population de la Ville de Laval a connu une 

croissance nette de 54 300 personnes (17 %) et a bénéficié au cours de la 

période 1996/2006 d'un mouvement migratoire positif de 25 735 personnes 

(54 %). 

Ces quelques données démontrent une croissance significative de la population 

à desservir. Il s'en dégage également une nécessité accrue de tenir compte dans 

l'offre de service de la place importante dorénavant occupée par les 

communautés ethniques, les différentes confessions, de même que les 

croyances, coutumes et usages et besoins distincts qui en découlent. 

Tableau 1 : Caractéristiques démographiques Ville de Laval 

CatéQorie 1991 1996 2001 2006 
Population 314 398 330 393 343 005 368 709 

Immigration NID 47 830 52490 73 565 

Sources : Statistique Canada 

Tableau 2 : Provenance des immigrants recensés 

Afrique; 
Amérique latine; 
Arabes; 
Asie; 
Asie sud; 
Asie sud-est; 
Asie occidentale; 

Sources : Statistique Canada 

Chine; 
Corée; 
Europe (diverse); 
Haïti; 
Indes; 
Japon; 
Philippines. 

1991 / 2006 
54 311 

25 735 
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Tableau 3 : Principales confessions recensées 

Catholique; 
Protestante; 
Orthodoxe chrétienne; 
Chrétienne n.i.a.; 
Musulmane; 
Juive; 

Sources : Statistique Canada 

Des besoins en mutation et émergents 

Bouddhiste; 
Hindoue; 
Sikh; 
Religions orientales non répertoriées; 
Autres croyances et religions non 
répertoriées 

2756-57 46 QUÉBEC INC. « URGEL BOURGIE » connaît aujourd'hui une croissance 

liée notamment à la croissance, au vieillissement, de même qu'au caractère 

multiethnique et multiconfessionnel de la population. 

De plus, il nous faut tenir compte qu'au cours de la période 1970 à 1990 la 

pratique de l'identification des sépultures avec monument était abandonnée au 

Québec au profit d'une identification avec plaques apposées au sol. Nous 

constatons aujourd'hui un retour à la pratique d'identification avec monument, tant 

auprès de la clientèle d'origine québécoise, qu'auprès des différents groupes 

ethniques et des communautés. 

Cette réalité commande à l'entreprise une gestion de l'espace de façon à 

permettre l'îlotage et le regroupement en un même espace d'une clientèle 

présentant des caractéristiques comparables (culture, confession, etc.). Elle 

commande également de pouvoir disposer d'espaces subdivisés de façon à 

permettre l'installation de tels monuments. 

Or nous l'avons précédemment mentionné, l'espace d'inhumation a été subdivisé 

par les anciens propriétaires en parcelles de dimension retreinte, lesquelles ne 

permettent pas l'installation de monuments. 
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3. LES RESSOURCES ACTUELLEMENT DISPONIBLES 

Au chapitre des ressources disponibles (bâtiments, infrastructures et espaces) le 

cimetière dispose à ce jour de : 

✓ Trois mausolées; 
✓ Un columbarium; 
✓ Une chapelle; 
✓ Une promenade donnant accès au cimetière et aux installations; 
✓ Une aire subdivisée et aménagée pour des inhumations avec plaque au 

sol; 
✓ Une aire subdivisée et aménagée pour des inhumations avec monument. 

À ce chapitre, le cimetière bénéficie d'un équilibre lui permettant des opérations 

normales, sauf pour ce qui concerne les espaces affectés à l'inhumation des 

corps. 

3.1. Situation : Aire affectée à l'inhumation avec plaque au sol 

Nous l'avons précédemment mentionné, ce mode d'inhumation requiert des lots 

de plus faible dimension que l'inhumation dite traditionnelle avec monument. 

Les aires d'inhumation ont été subdivisées et aménagées au démarrage du 

cimetière en 1976 dans un contexte d'inhumation avec plaques et ils présentent 

une superficie totale de 27 pieds carrés avec une configuration de 3 pieds par 

9 pieds. 

Au moment du dépôt de la présente demande, le taux d'occupation de l'aire ainsi 

aménagée est de l'ordre de 33 % et plus de 7 920 lots sont toujours disponibles. 

Dans l'éventualité du maintien de la tendance actuelle pour ce mode 

d'inhumation (plaques) cette portion du cimetière présente une perspective de 

50 ans. 

3.2. Situation : Aire affectée à l'inhumation avec monument 

Ce mode d'inhumation requiert des lots de plus grande superficie soit : 

36. 75 pieds carrés, avec une configuration de 3,5 pieds par 10.5 pieds. 
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Le taux d'occupation actuel des aires ainsi aménagées est de l'ordre de 93 % et 

il ne subsiste que 44 lots vacants (non occupés et/ou non réservés) au moment 

de préparation de la demande. 

Si nous tenons compte de la tendance et du nombre annuel d'inhumations, les 

lots vacants disponibles représentent une perspective de l'ordre de 12 mois 

d'opération. 

3.3. L'avenue d'un réaménagement et d'une réaffectation de l'aire affectée à 
l'inhumation avec plaque au sol 

Le demandeur a considéré cette avenue dans son analyse préalable à la 

présente demande. Cette avenue ne peut être envisagée pour des motifs liés au 

respect des volontés exprimées et d'ordre technique. 

Motifs liés au respect des volontés exprimées 

Est-il nécessaire de rappeler que le mode de disposition de notre corps et le 

choix d'un lieu de sépulture comptent parmi les dernières volontés que nous 

pourrons exprimer et réaliser. 

Cette volonté s'exprime par le défunt lui-même, sa famille ou sa communauté 

d'appartenance, et ce, en fonction de critères, de croyances, de coutumes et 

d'usages propres à chaque individu ou à chaque communauté d'appartenance. 

Indépendamment du choix exercé, le respect des volontés exprimées s'impose. 

Motifs d'ordre technique 

À ce chapitre, il est important de rappeler que pour l'essentiel, le parcellaire date 

de 1976 et qu'il a été réalisé en prévision d'inhumations avec « plaque au sol ». 

De ce fait, une portion importante du cimetière est constituée de lots de 

dimension insuffisante pour permettre l'installation d'un monument funéraire. 

De plus, le nombre accru de communautés d'appartenance, qu'elles soient 

ethniques ou confessionnelles, impose de pouvoir constituer et mettre à leur 

disposition des sections de lots (regroupement/ îlotage). La disposition aléatoire 
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des sépultures, la superficie et la configuration des lots existants, ne permettent 

pas de répondre à ces volontés, ni l'aménagement de telles sections. 

La dispersion aléatoire des arrangements floraux donne un aperçu de celle des 
sépultures dans l'aire affectée aux inhumations avec plaques au sol 
Lot 2 421 192 
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DES EXEMPLES DE SECTIONS AMÉNAGÉES ET MISES À LA DISPOSITION DES COMMUNAUTÉS 
ETHNIQUES ET CONFESSIONNELLES 

« LES JARDINS URGEL 80URGIE » 
Agencement : Section réservée par la communauté « GRECQUE ORTHODOXE» 
Lot 1 855 842 
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« LES JARDINS URGEL BOURGIE » 
Agencement : Section réservée par la communauté « FRÈRES DE SAINT-GABRIEL » 
Lot 1855842 
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« C IMETIÈRE SAINT-FRANÇOIS DE LAVAL» 
Agencement : Section réservée par la communauté « ISLAMIQUE» 

✓ En arrière-plan : inhumations avec monuments; 
✓ En avant-plan : lots réservés pour inhumations futures. 
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« CIMETIÈRE SAINT-FRANÇOIS DE LAVAL» 
Agencement : Section réservée par la communauté « JUIVE ORTHODOXE» 

✓ En arrière-plan : inhumations avec monuments 
✓ En avant-plan : lots réservés pour inhumations futures 

14 
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4. FONDEMENTS ET NATURE DE LA DEMANDE 

4.1. Fondements 

Nous l'avons précisé précédemment, 2756-5746 QUÉBEC INC. , « LES JARDINS 

URGEL BOURGIE » dessert une clientèle constituée d'individus d'origines 

ethniques diverses et de confessions multiples. Cet état de fait à pour 

conséquences que l'entreprise se doit d'offrir des services de divers types, en 

fonction des croyances, coutumes et usages et de l'appartenance ou non du 

défunt, à une communauté ethnique ou confessionnelle spécifique. 

En raison, de cette diversité ethnique et confessionnelle accrue, de la nécessité 

d'offrir des services individuels, familiaux ou communautaires, de la 

recrudescence des inhumations avec monuments et de la faible disponibilité de 

lots pouvant répondre à ces besoins, l'entreprise ne dispose plus des espaces 

requis pour permettre de répondre, à court terme, aux besoins exprimés. 

4.2. La demande 

2756-5746 QUÉBEC INC.,« LES JARDINS URGEL BOURGIE » s'adresse à la CPTAQ, 

afin d'obtenir les autorisations requises et permettre l'utilisation à une autre fin 

que l'agriculture d'une portion de sa propriété. 

La demande vise de façon plus précise à permettre l'utilisation d'un espace d'une 

superficie de 4,38 hectares (43 800 m2) aux fins de procéder à l'aménagement 

d'une aire d'inhumation constituée de lots de dimension suffisante pour répondre 

aux besoins suivants : 

✓ Constitution d'une aire d'inhumation individuelle sans appartenance 

spécifique et avec monuments funéraires; 

✓ Constitution d'une aire comportant des sections constituées de plusieurs 

lots (îlotage), afin de répondre aux besoins exprimés par les familles et 

les différentes communautés ethniques et confessionnelles desservies. 
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5. PROPRIÉTÉ EN DEMANDE 

L'espace visé par la demande représente une superficie totale approximative de 

4,38 hectares (43 800 m2
) et est immédiatement adjacent au « sud-ouest» aux 

espaces bénéficiant d'une autorisation de la Commission au dossier CPTAQ 

342248 (lots 2 421 192 et 1 855 842). 

Cet espace (4,38 hectares) correspond à 50% de la portion actuellement vacante 

du lot 1 855 842 laquelle représente une superficie totale approximative de 

8,76 hectares (portion vacante) et n'est pas affectée aux opérations du cimetière. 

5.1. Tenure foncière 

2756-5746 QUÉBEC INC., « LES JARDINS URGEL BOURGIE », est propriétaire du 

lot 1 855 842 du Cadastre du Québec, pour l'avoir acquis avec d'autres lots en 

vertu d'actes 1 passés devant Me René Leroux, notaire à Montréal. 

La propriété de 2756-5746 QUÉBEC INC. réfère aux actes suivants: 

✓ Acquisition de« PARC DU SOUVENIR (1976) INC.» 

o Acte passé le 31 mai 1990, devant Me René Leroux, notaire à 
Montréal, sous la minute 8 135, lequel a été enregistré à la division 
d'enregistrement de Laval, sous le numéro 741122, le 04 juin 1990. 

✓ Acquisition de« LES JARDINS COMMÉMORATIFS LAURENTIDES INC. )): 

o Acte passé devant Me René Leroux, notaire à Montréal, le 31 mai 
1990, sous la minute 8 136, lequel a été enregistré à la division 
d'enregistrement de Laval, sous le numéro 7 41123, le 04 juin 1990. 

5.2. Fiche technique de la propriété en demande 

Lot visé 1 855 842 
Cadastre Du Québec 
Municipalité Ville de Laval 
Arrondissement Auteuil 
MRC Laval 
Superficie totale 10,67 hectares (106 793,6 m2

) 
2 

Superficie visée par la demande 4,38 hectares (43 800 m2)3 

1 Annexe 1 : Titre de propriété. 
2 Superficie au cadastre. 
3 Évaluation numérique de la superficie de l'espace visé. 
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PLAN 1 : DESCRIPTIF DE LA PROPRIÉTÉ 
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PLAN 2 : OCCUPATION DE LA PROPRIÉTÉ (janvier 2008) 
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PLAN 3 : OCCUPATION DU SECTEUR AVOISINANT 
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6. CARACTÉRISATION DE LA PROPRIÉTÉ VISÉE ET DU SECTEUR AVOISINANT 

6.1. Caractérisation : Secteurs visé et avoisinant, et potentiel des sols 

La propriété visée de même que le secteur avoisinant sont constitués de sols de 

classes 2 et 4 selon la carte de l'inventaire des terres du Canada. 

Ils présentent une topographie plane et ne comportent aucune contrainte 

physique ou agronomique particulière de nature à en atténuer le potentiel. 

Ils bénéficient de ces faits d'un bon potentiel pour l'agriculture. 

6.2. Occupation de la propriété visée 

La propriété visée est partie intégrante d'une plus large entité constituée 

notamment des lots contigus: 1 855 842 et 2 421 192. 

Le lot 1 855 842 est occupé en partie à des fins institutionnelles (cimetière), alors 

que le lot 2 421 192 est occupé en totalité à de telles activités. Les usages que 

nous retrouvons sur ces lots ont été l'objet d'une autorisation de la CPTAQ au 

dossier CPTAQ 342248. 

La portion visée du lot 1 855 842 est pour l'essentiel maintenue sous couverture 

végétale. 

6.3. Occupation du secteur avoisinant 

Le milieu avoisinant est affecté à la culture en serre (légumes et plantes 

ornementales) de même qu'à la production légumière et céréalière de plein 

champ. 

Nous retrouvons quelques îlots forestiers qui à l'analyse se situent en périphérie 

de ravinements et constituent des parcelles de topographie plus accidentée4
. 

4 Voir Plan 3 : Occupation du secteur avoisinant. 
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6.3.1. Inventaire de l'occupation du secteur avoisinant 

Au nord 

Au sud 

À l'est 

À l'ouest 

Lot 1 855 843 : Résidence et installations connexes; bâtiment 
commercial . 

Lot 1 855 847 : Friche herbacée, arbustive et boisée. 

Portion résiduelle du lot 1 855 842 : Couverture végétale et 
boisé de faible dimension situé à l'extrême sud du lot. 

Lot 1 855 838 : Emprise Hydra-Québec. 

Lot 1 855 846 : Friche herbacée, arbustive et boisée. 

Lot 1 855 852 : Culture céréales et boisé de faible dimension 
situé à l'extrême sud du lot. 

Lot 1 855 833 : Culture de céréales. 
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PHOTO DU SECTEUR VISÉ 

Vue en direction « sud-est », de l'aire visée aux fins d'expansion des aires 
d'inhumation avec monuments 
(Individus et/ou communautés ethniques et confessionnelles) 
Lot 1855842 

l i:r,~ • ... 'Ji 
:.-
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7. IMPACTS DE LA DEMANDE 

Cette section de notre analyse et argumentaire traite des impacts sur 

l'agriculture, les pratiques et les activités agricoles pouvant être associés à une 

autorisation à la présente demande. 

Notre analyse tient compte notamment des dispositions de l'Article 61 .1 et des 

critères contenus aux paragraphes 1 à 8 du second alinéa de l'Article 62 de la 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA). 

7 .1. Espaces alternatifs 

2756-5746 QUÉBEC INC., « LES JARDINS URGEL BOURGIE » est propriétaire d'une 

entité constituée notamment: des lots 1 855 842 et 2 421 192 du Cadastre du 

Québec, sur le territoire de la Ville de Laval, arrondissement Auteuil. 

L'entreprise exploite à cet endroit un cimetière établi en 1976 et pour lequel elle a 

obtenu les autorisations requises au dossier CPTAQ 342248. 

Au chapitre des ressources disponibles (bâtiments, infrastructures et espaces) le 

cimetière dispose à ce jour de : 

✓ Trois (3) mausolées; 
✓ Un (1) columbarium; 
✓ Une (1) chapelle; 
✓ Une (1) promenade donnant accès au cimetière et aux installations; 
✓ Une (1) aire subdivisée et aménagée pour des inhumations avec plaque 

au sol; 
✓ Une (1) aire subdivisée et aménagée pour des inhumations avec 

monument. 

Depuis son acquisition par 2756-5746 QUÉBEC INC., « LES JARDINS URGEL 

BOURGIE » le cimetière a connu une période continue de croissance et une 

diversification importante de sa clientèle. 

Ces faits associés à la recrudescence de la demande pour des inhumations avec 

monuments et à la faible disponibilité de lots de dimension appropriée ont pour 

conséquences que l'entreprise ne dispose plus aujourd'hui des espaces requis, 

pour permettre de répondre à court terme aux besoins exprimés. 
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2756-5746 QUÉBEC INC., « LES JARDINS URGEL BOURGIE » dispose d'un espace 

vacant, disponible sur le lot 1 855 842, acquis aux fins de permettre l'expansion 

future du cimetière si requis. Cet espace est contigu aux aires déjà autorisées et 

affectées à des fins funéraires qui supportent l'ensemble des bâtiments, 

infrastructures et installations requis pour le fonctionnement du cimetière. 

Nous estimons donc, compte tenu des objectifs poursuivis, que la nature de la 

demande et des usages projetés, et les motifs sous-jacents à cette demande, 

que la propriété visée correspond au seul espace permettant l'expansion 

recherchée. 

Nous estimons de ces faits que les dispositions contenues à l'Article 61 .1 de la 

LPTAA ne trouvent pas ici une application adéquate. 

7.2. Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 

L'occupation projetée de la portion visée du lot 1 855 842 n'aura pas pour effet 

de modifier de façon très significative, les caractéristiques agronomiques ni le 

potentiel des sols. Elle inhibera en contrepartie toute perspective agricole de 

cette partie du lot. 

L'occupation projetée de la portion visée du lot 1 855 842 ne comporte aucun 

usage ni aucune intervention pouvant comporter une influence sur le potentiel et 

les perspectives agricoles des lots avoisinants. 

7.3. Les possibilités d'utilisation du lot à des fins agricoles 

L'usage projeté inhibera toute perspective agricole de cette portion du lot 

1 855 842. 

Pour ce qui concerne la portion résiduelle du lot 1 855 842, la présente demande 

ne comporte aucun impact réel à ce chapitre. 
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7.4. Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes 
et sur le développement de ces activités agricoles ainsi que sur les 
possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants 

L'occupation planifiée de la portion visée du lot 1 855 842 ne prévoit aucun 

usage pouvant représenter un impact ou comporter une incidence sur l'utilisation 

agricole des lots avoisinants ou sur le développement des activités agricoles sur 

ces lots. 

De ces faits, nous estimons que la présente demande est sans incidence à ce 

chapitre. 

7.5. Les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements 
notamment en matière d'environnement et plus particulièrement pour les 
établissements de production animale 

L'occupation planifiée de la portion visée du lot 1 855 842 ne comporte aucun 

usage pouvant représenter une contrainte ou un effet quant à l'application des 

lois et règlements en matière d'environnement et plus particulièrement pour les 

établissements de production animale 

De ces faits, nous estimons que la présente demande est sans incidence à ce 

chapitre. 

7.6. L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 

L'usage projeté de la portion visée du lot 1 855 842 est de même nature que 

celui que nous retrouvons sur la portion « nord » de la propriété. De ce fait, la 

présente demande n'implique pas l'introduction d'un nouvel usage dans le milieu. 

Ces usages font, de plus, partie intégrante de cette propriété, du voisinage et 

s'intègrent à la communauté depuis plus de 32 ans. 

Sauf pour ce qui concerne l'inhumation des corps et l'installation de monuments 

funéraires, la demande prévoit l'ajout d'aucun usage (bâtiment, installation) 

pouvant modifier l'occupation de la portion visée du lot qui sera essentiellement 

maintenu sous couverture végétale. 
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De ces faits, nous estimons qu'une autorisation à notre demande n'aura que peu 

d'incidence quant aux caractéristiques du milieu et ne comporte pas d'impact ou 

d'effet significatif quant à l'homogénéité de la communauté. 

7.7. L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur 
le territoire de la municipalité et de la région 

La ressource eau 

Le projet sous-jacent à la demande n'aura pas pour effet de modifier le mode de 

gestion des eaux de surface et souterraines du secteur visé et du milieu 

avoisinant. 

L'usage projeté ne présente, non plus, aucune exigence quant à la disponibilité 

de la ressource eau et ne comporte de ce fait aucun impact par rapport à la 

préservation pour l'agriculture de la ressource eau sur le territoire de la 

municipalité et de la région. 

La ressource sol 

L'autorisation recherchée aura pour conséquence de soustraire de toute 

perspective agricole une portion du lot 1 855 842 maintenue jusqu'à ce jour, sous 

couverture végétale (engazonné). 

Ainsi, bien que théorique, la demande comporte de ce fait une incidence 

négative par rapport au concept de préservation pour l'agriculture de la 

ressource sol sur le territoire de la municipalité et de la région. 

7.8. La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante 
pour y pratiquer l'agriculture 

Nonobstant le fait que l'espace visé ne soit pas en culture, mais essentiellement 

maintenu sous couverture végétale (engazonnement) et bien que cette portion 

soit de superficie restreinte, la portion visée représente néanmoins un espace 

d'une superficie que nous pouvons qualifier de suffisante pour permettre, du 

moins en théorie, la pratique de l'agriculture. 
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Malgré cette admission, l'espace visé correspond au seul espace disponible 

permettant la consolidation requise des aires d'inhumation. De plus, il représente 

l'espace de moindre impact sur le territoire agricole compte tenu notamment de 

sa tenure. 

Nous estimons donc que la présente demande ne comporte aucune incidence, ni 

aucun impact de nature à justifier un refus, étant donné que la propriété visée ne 

constitue qu'en théorie une propriété foncière dont la superficie serait suffisante 

pour y pratiquer l'agriculture. 

8. CONCLUSION 

Au terme de notre analyse, nous estimons avoir adéquatement démontré 

l'existence d'une réalité démographique nouvelle et croissante dans le milieu 

concerné, laquelle influe de façon significative sur le caractère et la nature des 

besoins exprimés. 

Nous estimons avoir démontré que les espaces actuellement affectés aux 

activités du cimetière ne permettent pas de répondre adéquatement à ces 

besoins et d'offrir les services requis. 

Nous estimons que dans l'évaluation de la présente demande, nous ne pouvons 

faire abstraction du caractère « essentiel» des services requis et offerts à la 

communauté par 2756-5746 QUÉBEC INC., « LES JARDINS URGEL BOURGIE ». 

Nous estimons avoir démontré que le secteur en demande est le seul pouvant 

répondre aux besoins démontrés. 

Nous estimons enfin avoir démontré que le secteur visé représente le secteur de 

moindre impact sur l'agriculture, les activités et les pratiques agricoles, compte 

tenu notamment de sa vocation, de ses usages passé, actuel et projeté. 

Nous estimons, en conclusion, que l'ensemble des facteurs souscrit en faveur 

d'une décision positive de la CPTAQ dans le présent dossier. 
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ANNEXE 1 : TITRES DE PROPRIÉTÉ 
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1 
NL 2002 

r-----· _____ .. __ ··------····----·--..... ____ :-:-:::~---------------1 
1 L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX, 

le trente et un mai. 

DEVANT Me RENÉ LEROUX, notaire à 

Montréal, Québec. 

COMPARAIT 

PARC • DU SOUVENlR (1976) 

INC. /REM:EMl3RANCE PARI{ (1976) INC., corporation légalement 

constituée, ayant sa principole place d'affaires au 2500 avenue Des 

Perron, en la ville de Laval, Québec,-------------

id représentée et agissant par JEAN SIROIS, un de ses 

administrateurs, dûment autorisé aux fins <les présentes aux termes 

d'une résolution du conseil d'administration de la di te corporation 

adoptée à son assemblée, tenue le quatorze mai mil neuf cent 

quatre-vingt-clix, dont un extrait, dûment certifié, demeure annexé à. 

la minute des présentes après avoir été reconnu véritable et signé pour 

identification par le dit représentant avec et en présence du notaire 

soussigné. 

CI-APRES NOMMÉE ~ LA VENDERESSE ~ 

LAQUELLE CORPORATlON, représentée comme 

susdit, vend, par les présentes, avec garantie légale, 

-:- A 

2756-5746 QUBBEC INC., corporation 

légalement constituée, ayant son siè:ge social en la ville Saint-Laurent, 

Québec, au numéro 3965 Côte de Liesse (H4N 2N6), icïreprésentée et 

agissant par PIERRE BOURGIE, son vice-présidènt, dûment 

autorisé aux fins des présentes aux termes d'une résolution du conseil 

d'administration de la dite corporation adoptée à son assemblée, tenue 

, le trente et un mai mil neuf cent quatre-vingt-dix, dont un extrait, 

! __ _ ., ___ ,_ . . . ·- - ---· .,. - ---·- .. ------·---~----~ 1 . 

Division d'enregistrement- LAVAL 
Je certifie que ce , .. "~"..,r.!nt a été enregistré 

Ce 1990 -06- ·4 - __9.: .J2.L 
at1, , ., ; , .. •.; 1-:;ur heure minute 

; . 
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dûment certifié, demeure annexé à la minute des présentes après avoir 

été reconnu véritable et ~igné pour identification par le dit . 

représentant avec et en présence du notaire soussigné. 

CI-APRES NOMMÉE «: L'ACQUÉREUR » à ce 

présente et acceptant, 

1) L'immeuble suive.nt, savoir:­

D É SIGNAT ION 

UN' IMMEUBLE de forme irrégulière, situé dans la 

ville de Laval et composé: 

1.- du lot numéro UN de la subdivision officielle du 

lot originaire numéro TROIS CENT QUATRE-VINGT-ONZE (391-1) aux 

plans officiels du cadastre de la Paroisse de Sainte-Rose; borné vers le 

nord-est par une partie du lot 392, vers le sud-est par la partie du lot 

391 ci-après décrite, vers le sud-ouest par le lot 390-2 et vers l'ouest 

par !'Avenue Des Perron; mesurant quatre-vingts mètres et trois cent 

soixante-seize millièmes (80,376 m), quatre-vingt-onze mètres et 

quatre cent quarante millièmes (91,440 m), quatre-vingt-seize mètres 

et quatre cent cinquante-sept millièmes (96,457 m) et 

soixante-dix-huit mètres et deux cent vingt-quatre millièmes 

(78,224 m) dans sa ligne brisée nord-est, . cent soixante-quatorze 

mètres et neuf. cent vingt- cinq millièmes (174,925 m) dans sa ligne 

sud-est, deux cent ci:nqua:nte-neuf mètres et huit cent quarante-deux 

millièmes (259,842 m) dans sa ligne sud-ouest, soixante-deux mètres et 

deux cent dix millièmes (62,210 m), soixante mètres· et neuf cent 

soixante millièmes (60,960 m) et soixante et onze mètres et six cent 

vingt-huit millièmes (71,628 m) dans sa ligne brisée ouest; contenant en 

superficie cinquante-trois mille cinq cent vil"lgt-trois mètres carrés et 

vingt-huit centièmes de mètre carré (53 523,28 m.c.) (s.r.). 
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i 
1 

2.-
·· - .. - ... .... ·- ,···-·· .. -··· ·- ..... _____ --,-__ __;~--11-JI 

d'une partie du lot originaire numéro TROIS CENT 

QUATRE-VINGT-ONZE (Ptie 391) aux plans officiels de la Paroisse de 

Sainte-Rose; bornée vers le not"d-ouest par le lot 391-1 précédemment 

décrit, Vet"s le nord-est par une partie du lot 392, ver:; le sud-est par 

une autre psrtie du lot 391, appartenant à Hydra-Québec, et vers le 

sud-ouest par le lot 390-2 e,. par une partie du lot 390; mesurant cent 

soixante-quatorze mètre.,; et neuf cent vingt-cinq millièmes 

1 (174,925 m) dans sa ligne nord-ouest, six cent neuf mètres et six cent ' 

trente millièmes (609,630 rn) dans sa ligne nord-est, cent 

soix11-nte-quinze mètres et cinq cent soixante-cinq millièmes 

(175,565 m) dans sa ligne sud-est et six cent huit mètres et sept cent 

seize millièmes (608,716 m) dans sa ligne sud-ouest; contenant en 

superficie cent sept mille cent quatre-vingt-onze mètres carrés et 

quarante-huit centièmes de mètre carré (107 191,48 m.c. ) (S.I.). 

AVEC toutes bâtisses y érigées, circonstances et 

dépendance!!. 

TEL que le tout se trouv_e actuellement, avec 

toutes les servitudes actives et passives, apparentes ou oèculte.s 

attachées au dit immeuble, se.ns réserve, et notamment sujet aux 

servitudes co~stituées en faveur de Hydra-Québec et Bell Cana.da. 

CI-APRÊS APPELÉ <t: l'immeuble » 

2) Tous les droits, intérêts et privilèges acquis par le. 

venderesse en matière de zonage aux fins de l'exploitation de 

l'immeuble. 

TITRE 

L'IMMEUBLE appartient à la venderesse pour 

l l'avoir acquis aux termes des actes suivants, savoir:-

! 
L ______ - ........ -••-•"--•· ... ·- -- - ·--• ·---- ···---

~ ... 

'~il 
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lo.- Vente par Les Entreprises Graveloise Jnc. • 1 

à Parc du Souvenir (1976) Inc., reçue devant Me André Auclair, notaire, ~ 
le trois novembre mil neuf cent soixante-seize, enregistrée a~ bureau 

de la division d'enregistrement de Laval sous le numéro 389205. 

2o.- Vente par Les Jardins Commémoratifs 

(Québec) Limitée à Parc du Souvenir (1976) Inc., exécutée sous seing 

privé, devant témoins, à Toronto, le vingt-six octobre mil neuf cent 

soixsnte-dix-neuf et enregistrée au bureau de la division 

d'enregistrement de Laval sous le numéro 457684. 

DÉCLARATIONS ET GARANTIES DE LA VENDERESSE 

La venderesse déclare et garantit que: 

lo.- L'immeuble est libre de tous droits 

seigneuriaux pour avoir été commué et le prix de commutation payé. 

2o.- L'immeuble est libre de tous privilèges, 

hypothèques et charges quelconques, à l'exception des servitudes 

ci-dessus mentionnées et du jugement enregistré au bureau de la 

division d'enregistt-ement de Laval sous les 'numéros 388610 et 3886U, 

lesquels seront radiés par la venderesse, à ses frais. 

3o.- Toutes les taxes affectant cet immeuble 

ont été payées, sans subrogation, jusqu'au trente et un décembre mil 

neuf cent quatre-vingt-neuf quant aux taxes municipales, et jusqu'au 

trente juin mil neuf cent quatre-vingt-dix quant aux taxes scolaires. 

4o.- Elle est une corporation valide et 

existante. 

Sc.- Elle est une corporation résidente 

canadienne au sens de la Loi de l'impôt sur le Revenu et au sens de la 

Loi sur J.es Impôts. 

-/ 

1 
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-· • 60-- A sa connaissance, !~-bâtiments érigés sur 

le terrains ne sont pas et n'ont pas été isolés à l'aide de rnousse 

d'uré e-form aldéhyde. 

7o,- Elle n'a reçu aucun avis de non-conformité 

des autorités municipales, provinciales ou autres concernant. 

l'immeuble et son e,cploitatiori, 

80.- L'immeuble n'est pas classé bien culturel et 

n'est pas situé clans l'aire de protection d'un bien culturel. 

9o.- L'immeuble est situé dans une zone 

agricole telle que définie aux termes de la Loi sur la protection du 

territoire agricole du Québec, mais la venderesse ne conserve aucun 

droit d'aliénation sur un lot immédiatement contigU à l'immeuble. 

100.- La venderesse a des droits acquis 

relativement au zonage de la ville de Saint-Hubert permettant 

l'utilisation de l'immeuble comme cimetière, et l'acquéreur pourra 

continuer d'exploiter l'immeuble pour les fins auxquelles il est de!!tiné 

après son transfert. 

llo.- L'immeuble ne contrevi.ent pas aux lois et 

règlements en matière de protection de l'environnement. 

120.- Elle fournira un. certificat de localisation 

1 complet sur l'immeuble dans un délai_ raisonnable. 
1 

1 
130.- L'acquéreur, en vertu des présentes, 

1 détiendra un bon titre négociable à l'immeuble ci-dessus décrit. --=--

1 

1 

i 
! 
! 

1 

1 

POSSESSION ET CONDITIONS 1 

L'ACQUÉREUR, en vertu des présentes, aura i 

1 immédiatement possession et jouis.-:nnce de l'immeuble, à titre de 
l 

! propriétaire, aux conaitions suivantes qu'il s'oblige d'exécuter, sa-voir:-

i 

~- '·--··--·· ··-·~--·· ·-·------. .. ------···· ····-----··- ·· 

-'"7.--, ~'-,.f L ":'r . ~ 
\' 
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DE PRENDRE l'immeuble dans l'état ·OÙ il se , 
1 

trouve actuellement, déclarant le bien connaitre et n'en point désirer 

plus ample désignation. 

DE PAYER à compter du premier juin mil neuf ' 
: 1! 

cent quatre-vingt-dix, les taxes municipales, scolaires ou autres : ~ 

affectant l'immeuble, ainsi· que tous versements futurs de taxes 

spéciales dont les paiements sont répartis sur un certain nombre 

d'années. 

DE RESPECTER les contrats de sépulture conclus 

par la venderesse sur l'immeuble. 

DE N'EXIGER de la venderesse d'autres titres que 

ceux fournis pour l'exécution des présentes, incluant un certificat de 

localisation. 

DE PAYER le coût des présentes, d'une copie pour 

la venderesse et tous accessoires. ~ ·1 

------ PRIX 

J,a présente vente est faite, en outre, pour le prix 

de un dollar ($1.00) et autres bonnes et valables considérations que la 

venderesse reconnaît avoir reçu ce jour de l'acquéreur, DONT QUIT­

TANCE FINALE. 



02/ 04/2005 13:36 514-73$-?341 URGEL BOURGIE f'ACx. l:l':t / .L4 

7 

-------- -- .. · · ···· ii"ÈPAF:rinaN ______________ _J ] 

Les ·parties déclarent avoir fait entre elles les 

répartitions pour. taxes, etc ... , en date du premier juin mil neuf cent 

quatre-vingt-dix. 

D.ÉCLARATION CONCERNANT LA LOI SUR L'ACQUISITION 
DE TERRES AGRICOLES PAR DES NON-RÉSIDENTS 

La J.oi sur l'acquisition des terres agricoles par 

des non-résidents ne s'applique pas dans les circonstances vu que 

l'acquéreur est un résident du Canada tel que défini au sens de cette 

loi. 

DÉCLARAT.IONS REQUISES SUIVANT LA LOI 
DES DROITS SUR LES TRANSFERTS DE TERRAINS 

La Loi concernant les droits sur les transferts de 

terrains ne s'applique pas dans les circonstances vu que le cessionnaire 

est un·résident du Canada tel que défini au sens de cette loi. 

l\1ENTt0NS EXlGEES EN VERTU DE L'ARTICLE 

9 DE LA LOI AUTORISANT LES MUNICIPALITÉS A PERCEVOIR UN 

DROIT SUR LES MUTATIONS IMMOBlLlÈRES: 

lo.- Valeur de la contr.epartie: 

2o.- Droit de mutation: 

295 000,00 $ 

1 620,00 $ 

! 1 

1 DONT AC'l'È à Montréal, à la date susdite, sous le , 

1

. 

i numéro HUIT MILLE CENT TRENTE-CINQ. 
i 

~ L ____ .. .... -·-··- --·-· ---·-·•· ---------------....:JIii; 

.-, .• <:::-,,,~l .. ---, --: ) v· 
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LECTURE FAtTE, les parties, représentées ' 

comme susdit, signent en présence du notaire. 

PARC DU SOUVENIR (1976) INC./ 
REMEMBRANCE PARK (1976) INC . 

. '\ ~ 

Il •·i ' ~ ;, . 
Par: \;À (( LL Â /\ 

, Jean Sirois ..., = 

2756-5746 QUÉBEC INC. 

-:-'! ·-~ - . 
Par: ' /, ./ , ·;, 't ,é. ~•{ '-' 1/(,1 • ..f 

Pierre Bourgie 1 

ci.l_ < • L ,-.....,,. u • .,. __ .. 

Rèné Leroux, notaire 

COPIE CONFORM~ à priginal demeuré en mon Etude. 

({~, ~ ~ 
Lao ✓...::;_ 

. i 
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PARC DU SOUVENIR n976) JNC./ 
REMEMBRANCE PARK (1976) JNC. 

EXTRACT !rom the minutes of a meeting of the board of directors of 
PARC DU SOUVENIR (1976) INC./REMEM8RANCE PARK (1976) INC., 
held at the City of Toronto, on this .14th day of_ May 1990. 

1 IT WAS RESOLVED: 

INC., 

1) 

Tl-IAT this company seh unto 2756-5746 QUÉBEC 

The following emplacement to wit: • 

DESCRIPTION 

« UN IMMEUBLE de forme irrégulière, situé dans la 
ville de Laval et composé: 

J.- du lot numéro UN de la subdivision officielle du 
lot orlgins.ire numéro TROIS CENT QUATRE-VING'.î'-ONZE (391-1) aux 
plans officiels du cadastre de la Paroisse de Sainte-Rose; borné vers le 
nord-est f.)ar une partie du lot 392, vers le sud-est par la partie du lot 
391 ci-après décrite, vers le sud-ouest par le lot 390-2 et vers l'ouest 
par l'Avenue Des Perron; me$urant quatre-vingts mètres et trois cent 
soixante-seize millièmes (80,376 m), quatre-vin~t-onze mètres et 
quatre cent quarante millièmes (91,440 m), quatre-vjngt-seize mètres 
et quatre cent cinquante-sept millièmes (96,4:57 m) et 
soixante-dix-huit mètres et deux cent vingt-quatre millièmes 
(78,224 m) clans sa ligne brisée nord-est, cent soixante-quatorze 
mètres et neuf cent vingt-cinq millièmes (174,925 m) dans sa lig11e 
sud-est, deux cent cinquante-neuf mètres et huit cent quarante-deux 
millièmes (259,842 m) dans sa ligne sud-ouest, soixante-deux mètres et 
deux cent dix millièmes (62,210 m), soixante mètres et neuf cent 
soixante millièmes (60,960 m) et soixante et onze mètres et si.x cent 
vin1;t-huit millièmes (71,628 m) dans sa ligne brisée ouest; contenant en 
superficie cinquante-trois mille cinq cent vingt-trois mètres carrés et 
vingt-huit centièmes de mètre carré (53 -523,28 m.c.) (S.I.). 

2.- d'une partie du lot originaire numéro TROIS CENT 
QUATRE-VINGT-ONZE (Ptie 391) aux plans officiels de la Paroisse de 
Sainte-Rose; bornée vers le nord-ouest par le lot 391-1 précédemment 
décrit, vecs le nord-est psr une partie du lot 392, vers le sud-est par 
une autre partie du lot 391, appartenant Èt Hydre-Québec, et vers le 
sud-ouest par· le lot 3 90-2 et par une partie du lot 3 90; mesurant cent 
soixante,-quatorze mètres et neuf cent vingt-cinq millièmes 
(174,925 m) dans sa ligne nol'd-ouest, six cent neuf mètres et six cent 
trente millièmes (609,630 m) dans sa ligne nord-est, cent 

l 
j· 

1 

• i 

1:. soixante-quinze mètres et cinq cent soixante-cinq millièmes 
1 (175,565 m) dans sa ligne· sud-est et six cent huit mètres et sept cent 
! seize millièmes (fi0S,716 m) dans sa ligne sud-ouest; contenant en ' ' 
l superficie cent sept mille cent Quatre-vingt-onze mètres carrés et :1 ·1· 

! quarante-huit centièmes de mètre carré (107 191,48 m.c.) (S.[.). , i 
! 

! 
j 
'·· ·- - ·· 
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2) :i:ous les droits, intérêts et privilège,s acquis par la • 1 

venderesse en mat1ere de zonage aux fins de l'exploitation de 
l'immeuble. ) 

The whole !or the price of one dollar ($1.00) and 
othet good and valuable considerat ions payable cash at the signature of 
the deed of sale. 

THAT Me JEAN SIROIS, a director of this 
Company, be and he is hereby authorized for and on behaJJ of this 
company to sign and eicecute the said deecl of ~e; to enter into such 
further terms and conditions as he may deem advisable; and to make 
any and all required declarations, and adjustments; and his signature 
thereto shall conclusively bind this company to au the terms, clau~es, 
and stipulations thereof. • .. . : . • 

CERTIFIED TRUE EXTRACT • 
May 31st, 1990 )-t<lt\.J~~\.,~ 

Jean Sirois, Secretary 

ACKNOWLEDGED truc and signed for identification and annexed to 
deed number 8,135 of the records of Mtre René Leroux, Notary. 

TRUi COPY 

<[~· 

i 1 
'1 

1 

. 1 

1 
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2756-5746 QUÉBEC INC. 

EXTRAIT du procès-verl:>:il d'une assemblée du conseil d'administration 
de 2756-5746 QUÉBEC INC. , tenue au siège social de la Compagnie 
à Montrés!, le 31 mai J.990. ' 

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU A L'UNANIMlT.g: 

QUE la Compagnie achète de. PARC DU 
SOUVENIR (1976) INC./.RÈMEMBRANCE PARK ..... 0.976) It-:fC., 
corporation légalement constituée, 

I} L'immeuble suivant, savoir:-

DÉSIGNATION 

UN IMMEUBLE de Corme irrégulière, situé dans la 
ville de Laval et composé: 

1,- du lot numéro UN de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro TROIS CENT QUATRE-VINGT-ONZE (391-1) au~ 
plans officiels du c:idastre de la Paroisse de Sainte-Rose; borné vers le ' 
nord-est par une partie du lot 392, vers le sud-est par la partie du lot 
391 ci-après décrite, vers le sud-ouest par le lot 390-2 et vers l'ouest 
par l'Avenue. Des Perron; mesurant quatre-vingts mètres et trois cent 
soixante-seize millièmes (80,376 m}, quatre-vingt-onze mètres et ' j_ 

quatre cent quarante millièmes (91,HO m), quatre-vin~t-seize mètres l 
et quatre cent cinquante-sept millièmes (96,457 m) et I i 
soixante-dix-huit mètres et deux cent vingt-quatre millièmes 
(78,224 m) dans sa ligne brisée nord-est, cent soixante-quatorze 
mètres et neuf cent vingt-cinq millièmes (1741925 m) dans sa ligne 
sud-est, deux cent cinquante-neuf mètres etï1uit cent quarante-deux 
millièmes (259,842 m) dans sa ligne sud-ouest, soixante-deux mètres et 
deux cent dix mi1Jjèmes (62,210 m), soixante mètres et neuf cent 
soixante millièmes (60,960 m) et soixante et onze mètres et six cent 
vingt-huit millièmes (71,628 m) dans sa ligne brisée ouest; contenant en 
superficie cinquante-trois mille cinq cent vingt-trois mètres carrés et 
vingt-huit centièmes de mètre carré (53 523,ZB m.c.) (S.!.). 

2.- d'une partie du lot originaire numéro TROIS CENT 
QUA'rRE-VINGT-ONZE (Ptie 39J.) aux plans officiels de la 1.'aroisse de • 1 
Sainte-Rose; bornée vers le nord-ouest par le lot 391-1 précédemment 
décrit, vers le nord-est par une partie du lot 392, vers le sud-est par 
une autre partie du lot 391, appartenant à Hydre-Québec, et vers le 
sud-ouest par le lot 390-2 et par une partie du lot 390; mésurant cent 
soixante-quatorze mètres et neuf cent vingt-cinq millièmes 
(174,925 m) dans sa ligne nord-ouest, six cent neuC mètres et six cent 
trente millièmes (609,630 m) dans sa ligne nord-est, cent 
soixante-quinze mètres et cinq cent soixante-cinq millièmes 
(175,565 m) dans s:i ligne sud-est et six cent huit mètres et sept cent 
seize millièmes (608,716 m) clans sa ligne sud-ouest; contenant en 
super!icie cent sept rnille cent quatre-vingt-onze mètres carrés et 
quarante-huit centièmes de mètre carré (107 191,48 m.c.) (s.r.). 
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2) Tous les droits, intérêts et priv:ilèges acquis par la 
venderesse en matière de ?.:onage aux fins de l'exploitation de 
l'immeuble. 

QUE cette vente soit consentie pour le prix de un 1 

dollar (~l-00) et autres bonnes et valables considérations. 

QUE PIERRE BOURGIE, le vice-président, soit 
et il. est, par les présentes, autorisé à signer f?OUr et au nom de la 
Compagnie le projet d'acte de vente soumis à l'assemblée, à y aJ?porter 
toutes modifications qu'il jugera appropriée et à signer tous autres 
documents nécessaires ou utiles pour y donner suite. 

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 
ce 3 / ........._~· 1990 

1 

RECONNU véritable et signé pour i~entifice.tion, ~uivant la mention , 
faite en un acte reçu devant Me Re:ne Leroux, not&.1re, sous le numéro 
8,135 -- de son répertoire et y annexé. 

i . ") •• ·--;-,; • 
t ' , / r ;-~ / ! c .. ~ ,, ~ .. :-I /(.:.{ , "'-1 

1 ··7·""'" ' 
._;-½::-4 ' l..... _!:::::'::::::lP- v 6 /~ ~ 

Rene Leroux, notaire 

COPTE cl}FORME 

<~·~~ 
l.,,~J~ 

. ... ·- ___ ,, ____________ _ 
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No 81136 

AUX MINUTES DE 

Me RENÉ LEROUX, 

Le 31 mni 

V E N T E 

par 

NOTAIRE 

19 90 

LES JARDINS COMMÉMORATIFS 
LAURENTIDE INC. 

à 

2756-5746 QUÉBEC INC. 

COPIE AUTHENTIQUE 

ENGT, è. Laval 

Le ~ j ufr\' 1990 

Sous no. 

PELLETIER, POIRIER, LEROUX & KIMMEL 
NOTAl~ES 

507 Place d 'Armes, 13e èfage 
M.:mtrllal. Ouel>ec H2V 2\'V8 

let. (~1412s2-12a1 



DEC-20-2011 08:07 From: 

NL 2002 

i 

To:5149391911 

UAN MlL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX, 

le trente et un mai. 

DEVA N'T' Me RENÉ LEROUX, notaire à 

Montréal, Québec. 

C Q.M PAR A J T 

l 

! J.ES JARDINS COMMÉMOltATIFS (QUÉBEC) 

1 LIMT'T'fE/MEMORIAL GARDENS (QUEBEC) LfMlTED, corporation 

! légalement constituée, o.yo.nt son siège social en Jo. ville de Montréal, 

1 ! Québec, au numéro 2000 Mansfield, bureau 1100, ici représentée et 

j agissant par JEAN SIROT~, un administr!lteur de la Compagnie, 

j dûment autorisé aux fins cles présentes aux termes d'une résolution du 

i 

l :::::i:lé:~a::~n~~:a;~::or:: m

1

:i ,::::e:f

0

::::a:~::re~:::;::di:, d:: 

1 
un extrait, dOment certifié, demeure annexé à la minute des présentes 

o.près avoir été reconnu véritable et signé pour identi!ics.tion par le dit 

représentant o.vcc et en présence du notaire soussigné. 

Cl-APRÈS NOMMÉE .t LA VENDERRSSE » 

LA(!UELLE CORPORATION, représentée comme 

susdit, vend, par les présentes, avec gnro.ntie légale, 

-:- A 

2756-5746 QUÉBEC INC., corporûtlon 

lép;alemenl constituée, ayant son siège social en la ville Saint- T.nurcnt, 

Québec, av numéro 3965 Côte de Liesse (H4N 2N6), ici représentée et 

agissant par PUrn.lŒ BOURGIE, son vice-président,dOment autorisé 

nux fins des présentes aux termes d'une résolution du conseil 

<l'adrninistratiôn de ln dite corporation adoptée il son assemblée, tenue 

le trente et un mai mil neuf cent quo.trc-vingt-dix, dont un extrait, 

dûment c:ertiCié, demeure annexé à la minute des présentes O.l)t·ès avoir 
1 

______ _J 

Bi~ d'enr~-1.AVAL 
Je œnifie n11c ce A 

,- \•nr,ir.,""' a été .,..9nregl~IF@ ee 1sso -os- -4 . ,_:1. . 0 b 
a.1., ... '-' . . 1 . 1 ---. 

·•1 tfl•,rs minuta 

~i&2~ -0.~-;tj = 



DEC-20-2011 08:07 From: To:5149391911 

2 

---------··-----·-· ,, ______________ __, 

été reconnu véritable et signé pour identification par le dit 

représentant avec et en présence du notaire soussigné. 

CI-APRÈS NOr.mÉE q: L 't\CQUÉRF.UR » à ce 

présente et acceptant, les immeubles .suivo.nts, savoir:-

DÉSIGNATION 

CERT i\INS IMI\ŒUBLES situés dans lu ville cle 

Laval, connus et désignés comme suit: 

1) Une partie du lot originaire numéro TROIS CENT 

QUATRE-VlNGT-ONZE (Ptie 391) aux plans of(ïcicls du cadastre de lo. 

Paroisse de Sainte-nase, cle figure irrégulière; bornée vers le 

nord-ouest {)!Ir une pl\rtie du Jol 391, appartenant à llydro-Québec, 

vers le nord-est par une autre partie du lot 391, vers l'est par l'avenue 

Des Lo.casse et vers le sud-ouest par une partie' 'du,lot 390; mesurant 

douze mètres et cent quatre-vingt-douze millièmes (12,1n m) clans sa 

ligne nord-ouest, quatre-vingt-quatre mètres et six cent quarante 

millièmes (84,640 m) dans sa ligne nord-est, trei,:e mètres et sept cent 

soixante-dix-sept millièmes (13,777 m) dans sa ligne est et 

quatre-vingt-neuf mètres et cinq cent vingt millièmes (89,520 m) dons 

sa ligne sud-ouest; contenant en superficie mille soixo.nte mètres 

carrés et soixante-dix-sept centièmes de mètre carré (1 060,77 m.c.) 

(S.T.). 

Sujet à toute servitude en faveur de "The 

Shawinigan Woter & Power Corni;>any" et/ou Hydro-Québec. --===-----
---·-

-----·--· 
--------------

2) Une partie du lot origino.ire numéro Tllors CF.NT 

QUATRE-VTNGT-ONZ~ (f>tie 3!11) aux plans officie!s de la Paroisse de 

So.intc-Rose, 9ituée entre l'avenue Des Perron et le boulevar d St-511.ens 
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. ·- -·. ·-------- · .... ·-----. 
projeté; bornée au noro et au nord-ouest par le boulevard St- Saens 

projeté, vers le nord- est par une partie du lot 392, vers le sud- est par 
1 ! l'avenue Des Perron pour une partie et pour une autre partie par le lot 

1391-2; vers le sud-ouest pour une partie par le lot 391-2 et pour une 

1 autre partiP. pnr le lot 390 ou des subdivisions du <fit lot; tous les c1its 

; lots étant du cadastre de la P.aroissc de Sainte-Rose; mesurant six cent 
i ! vingt-six pieds et trente-trois centièmes de pied (626.33') dans sa ligne 

l nord-est, quarante pieds et vini:t-quntre centièmt-.s de pied (40.24') 
1 
1 dans sa. ligne nord; c:ent vingt et un pieds et trente-cinq centièmes de 

1 pied (121.35'), cent cinquante pieds et onze centièmes de pied (150.ll') et 

1 deux cent quatrc-vingt-neur pieds et six centièmes clc pied (28!1.06') 

j subséquemment dans ses lignP.s nord-ouest, le long d'une ligne brisée 
1 ! devant être un côté du boulevard St-Saens projeté, six cent vingt- huit 

1 pieds et soixante-quatre centièmes de pied (628.64') dans une première 

j ugne sud- ouest et cent ci11qunntc pieds (150.0') dans une deuxième ligne 
1 
-

1

. sud-ouest; cent quatorze pieds et huit dixièmes de pied (U4.8') dans une 

première ligne sud- est et cinq cent vingt pied,; et quatre-vingt-qu11tre 

centièmes de pied (520.84') dans une deuxième ligne sud-est; contennnt 

en supE:rficic trois cent q1.1etrc- vingt-quator7.e mille vingt-neuf pieds 

curr6s (394,029.0 p.c.), mesure a.nglaise et plus o~ moins. 

A vr:c la bâtisse y érigée et toutes dépendances y 

attachées. 

3) Une partie <Ju lot originaire numéro TROIS C~NT 

QUATRE-VINGT-ONZE (Ptie 391) aux plans officiels de le Paroisse de 

Sainte-Rose; bornée vers le nord-ouest par les lots 11 et 12, vers le 

nord-est par le lot :!92, vers le sud- est pur le boulevard St-Saens 

projeté; vers le sud-ouest par une partie du lot 390; tous les dits lots J 
étant du caoostre de l!I Parois.se de S11.inte-Rose; mesur.-,nt s ix cent 

,.i;:- ····- ·-·- ··-·---
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vingt et un pieds et soixante-sept centièmes de pied (621.67') dans sa 

ligne nord-ouest, quntrc cent vingt et un pieds et trente-cinq 

centièmes de pied (421.35') de profondeur dans sa ligne nord-est, cent 

vingt-huit pieds et soixante-neuf centièmes de pied (128.69') et qu!ltre 

cent trente-huit pieds et quatre-vingt-dix-huit centièmes de pied 

(438.!JB') consécutivement da!)S sn ligne sud-est, étant un <les côtés du 

boulevard St-Saens projeté, et sept cent quinze pieds et 

cinquante-deux centièmes de pied (715.S2') dans sa ligne sud-ouest; 

contenant en superficie trois cent vingt-cinq mllle neuf cent 

Vingt-trois pieds carrés (325,923.0 p.c.), mesure anglaise et plus ou 

moins. 

Sujet, les parties décrites aux poragraphes 2) et 3) 

ci-dessus, à toute servitude en faveur de "The Shawinigan Water & 

Power Company" et/ou Hydro-Quéhec. 

Sujet également, ces mêmes parties, o la 

servitude de non-accès à !'Autoroute 19 (Papineau) et au boulevard 

St-Sncn.s, aux termes du [>Ion déposé au bureau clc ln division 

d'enregistrement de Laval sous le numéro 1134. 

Cl-APRÈS A P'PELÉ « l'immeuble '.> -----=,.... 
--· ---------------------

TITRE 

L'Jr.U,ŒUBL F. appartient ù lu venderesse pour 

l'avoir comme suit: 

1.- Le terrain décrit au paragraphe l) de la 

DÉSICN ATTON, de LES ENTREPRISES I,A GRAVEL01SE INC., aux 

termes d'un acte de vente reçu devant Me André Aucl11ir, notaire, le 



DEC-20-2011 08:07 F~om: To:5149391911 

5 

lt;ois· ~ovembrc mil. n;ur cent soixante".:.s~iz~; ën;êgl;tré-~;J bu
0

rën"u de 

! ra division d'enregistrement de Laval sous le numéro 389206. 

1 2.- Les terrains décrits aux paragraphes 2) et 

j 3) de la DÉSTGNAT!ON, de AUCE CllARBONNEAU FlLIATRAUL1', 

aux termes d'un acte de vente reçu devant Me André Auclair, notaire, 

le six décembre mil neuf cen!. quatre-vingt-cinq, enregistré au bureau 

1 de la division d'enregislrement de Laval sous le numéro 592926. 
l 
1 

DÉCLARATIONS F.1' GAHANTITIS ffF, LA VENDERESSE 

La vende1·essc déclare et garantltque: 

Io.- L'immeuble est libre de tous droits 

1 seigneuriaux pour avoir été commué et le prix de commutation payé. 

2o.- Vimmcuble est libre de tous p1·ivilèges, 

hypothèques et charges quelconques, à l'exception des servitudes 

ci- dessus mentionnées. 

Jo.- Toutes les tllXCS affectant cet immeuble 

ont été oayécs, sans subrogation, jusqu'au trente et un décembre mil 

neu! cent quatre-vingt-neuf quant tiu:r. taxe.~ municipales, et jusqu'au 

trente juin mil neuf cent quo.trc-vingt-dix quant aux taxes scolairm;. 

4o.- Elle est une corporation valide et 

existante. 

So.- Elle est une corporation résidente 

cnnadiQnne au sens de lu Loi de l'Impôt sur le Revenu et au sens de la 

J,oi sur les Impôts. 

60.- A sa connai.sst1nce, la bâtisse érigée sur un 

<les terrains ci-desi:u!l n'est pas et n'a. pas été isolée à l'aide de molL.'-Se 

d'urée-formaldéhyde. 

-, ,}i, 

7o.- Elle n'a reçu aucun avis de non-conformité 

des autorités municipales, provinciales ou autres concernant 

l'immeuble et son exploitation. 
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80.:- L'immeuble n'est pas classé bien culturel et 

n'est pas situé dans l'aire de protection d'un bien culturel. 

9o.- L'immeuble est situé dans une zone 

agricole telle que définie aux termes de la Loi sur la protection du 

territoire agricole du Québec, mais la venderes::ie ne conserve aucun 

droit d'aliénation sur un lot immédiatement contigu à. l'immeuble. 

IOo.- L'immeuble ne contrevient pas nux lois et 

règlements en matière de protection de l'environnement. 

no.- EUc fournira un ccrtil'ica.t de locolisotion 

complet sur l'immeuble dans un délai raisonnable. 

120.- L'acquéreur, en vertu des pré::ientes, 

détiendra un bon titre négociable à l'immeuble ci-d~ 

POSSESSION F.1' CONDITIONS 

L'ACQUÉREUR, en vertu des présentes, aur,1 

immédiatement possession et jouissance de l'immeuble, à titre de 

propriétaire, aux conditions suivantes qu'il s'oblige d'exécuter, savoir:­

DE PRENDRE l'immeuble dans l'état où il se 

trouve actuellement, déclarant le bien connaitre et n'en point désirer 

plus ample désignation. 

DE PAYER à compter du premier juin mil neuf 

cent quatre-vingt-dix, les taxes municipole11, scoloircs ou autres 

affectant l'immeuble, ainsi que tous versements futurs cle tnxcs 

spéciales dont les paiements sont répartis sur un certain nombre 

d'années. 

DE N'EXIGER de la venderesse d'autres titres que 

ceux tournis pour l'exécution des présente.'<, inch1ant un certificat de 

localisation de date récente. 
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la venderesse et tous accessoires. 

PR 1 X 

La présente vente est faite, en outre, pour le prix 

de lJ N DOLLAR (Sl.00) et autres bonnes et valables considét'ations que 

la venderesse reconnait a.voir reçu ce jour de l'acquéreur, DONT 

QUITTANCJ.:: flNALE. ----------
---_---=-==--
----

1 

1 
! 
i 
: 
1 
J 
1 

--·-· ---
------------

RÉPATI.'l'ITION 

Les postics déclarent avoir fait entre elles les 

j réparlitions pour taxes, etc •.• , en date du premier juin mil neuf cent 

! quatre-vingt-dix. 
1 

i . 
DÉCLARATION CONCERNANT LA LOI SUR L'ACQUISITION 

DE TERRES AGRICOLES PAR DES NON- RÉSIDENTS 

La Loi sur l'acquisition des terres agricoles par 

1 des non-résidents ne s'applique pas dan.'! les circonstances, vu que 

! l'acquéreur est un résident du Canada tel que défini au sens de cette 
i 
1 Loi. 

1 

1 
J 

1 
i 
! 
' 
1 
' 

DÉCLARATIONS REQUTSES SUIVANT LA LOI 
DES DROITS SUR LES 'l"R.I\NSFER'rS DE TERRAINS 

La Loi concernant les droits sur les transtcrts de 

terrains ne s'applique pas dans les circonstances vu que le cessionnaire 

est un résident du Canada tel que défini eu i:ens de cette loi. 

1 
1 

- ------1 
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~---------------------------~ 
MENTIONS EXIGEES ~N VERTU DE L'ARTICLE 

9 DE LA LOI AUTORISANT LES MUNICIPAJ,IT.ÉS A PERCEVOIR UN 

DROIT SUR LES MUTATIONS IMMOBILJARES: 

lo.- Valeur de la contrepartie: 

2o.- Droit de mutation: 

100 000,00 $ 

450,00 $ 

DONT ACTE à Montréal, à la dote susdite, sous le 

numéro HUIT MILLE CENT TRENTE-SIX. 

J,ECTURE FAITE, les parties, représentées 

comme susdit, signent en présence clu notaire. 

LES JARDINS COMMJ::MORI\TIPS (QUEOF.C) 
LIMITÉE/MEMORIAL GARDEN$ (QUEl:ŒC) 
LIMITED 

275n-5746 QUÉBEC INC. 

RênLeroux, notaire 

COPIE CONFORME, à 1•,#ginal demeuré en mon Etuùc. 

<~-~~~ 
\...o~ 
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2756- 57 46 ~UÉBEC INC. 

EXTRAIT. du procès-verbal d'une assemblée du conseil d'administration 
de 2756-5746 QUÉBEC INC., tenue au siège socio.l de la Compagnie, 
à Montréal, le 31 mai 1990. 

TT, EST PROPOSÉ ET RÉSOL\J A L'UNANIMITÉ: 

QUE la Compagnie achète de LES JA:RDrNS 
COMMÉMORATIFS (QUÉBEC) LIMITÉE/MEMORIAL GARDENS 
(QUEBEC) L1MITED, corporation légalement constituée, l'immeuble 
suivant, savoir:-

DÉSTGNATTON 

CERTAINS IMMEUBLES :situés dans la ville de 
Laval, connus et désignés comme suit: 

1) Une partie du lot originaire numéro TROIS CENT 
QUATRE-VINGT-ONZE (Ptie 391) aux: plans officiels du cadastre de la 
Paroisse de Sainte-Rose, de figure irrégulière; bornée vers le 
nord-ouest et le nord-est par d'autres parties du lot 391, vers l'est po.r 
l'avenue Des Lacasse et vers le sud-ouest par une partie du lot 390; 
mesurant douze mètres et cent quatre-vingt-douze millièmes 
(12,192 m) dans sa ligne nord- ouest, quatre-vingt-quatre mètres et six 
cent quarante millièmes (84,G40'm) dans sa ligne nord-est, treize 
mètres et sept cent soixante-dix-sept millièmes (13,777 m) dans sa 
ligne est et quatre-vine-t-ncu.r mètres et cinq cent vingt millièmes 
(89,520 m) dans so. ligne sud-ouest; contenant en superficie mille 
soixunte mètres cHrrés et soixante-dix-sept centièmes clc mètre carré 
(1 060,77 m.c.) (S.T.). 

Sujet li toute servitude en faveur de "Tne 
Shawiniiran Water & Power Company" et/ou Hydre-Québec. 

2) Une partie du lot originait'e numéro TROlS CENT 
QUATRE- VINGT-ONZE (Ptie 391) aux plans officiels de la Paroisse de 
Sainte-Rose, située entre l'avenue Des Perron et le boulevard St-Saens 
projeté; bornée itu nord et au norct-ouest par le boulevard St-Saens 
projeté, vers le nord- est par une partie du lot 392, vers le su(l-est par 
l'avenue Des Perron pour une partie et pour une autre partie par le lot 
3!11- 2; V4!rs le sud-ouest po1Jr une partie par le lot 391-2 et pour une 

t. ---· • 
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autre partie par le lot 390 ou des subdivisions du dit lot; tou.!l les dits 
lots étant du cadastre de la Paroisse de Sainte-Rose; mesurant six cent 
vingt-six pieds et trente-trois centièmes de pied (626.33') clans so ligne 
nord-est, quarante pieds et vingt-quntre centième.!. de pied (40.24') 
dans sa ligne nord; cent vingt et un pieds et trente-cinq centièmes <le 
pied (121.35'), cent cinquante pieds et on7.e centii'!mes de pied (150.11') et 
deux cent quatre-vingt-neuf pieds et six centièmP.s tle pied (289.06') 
subséquemment dans ses lignes nord-ouest, le long d'une ligne brisée 
devant être un côté du boulevard St-Saens projeté, six cenl vin~t-huit 
pieds et soixante-quatre centièmes (628.64') dans une première ligne 
sud-ouest et cent cinquante pieds (lS0.0') dR.ns une deuxième ligne 
sud-ouest; cent quatorze pieds et huit dixièmes (U4.8') dans une 
première ligne sud-est et cinq cent vine;t pieds et quatre-vingt-quatre 
centièmes (520.84') do.ns une deuxième ligne sud- est; contenant en 
superficie trois cent quatre-vingt-quatorze mille vingt-neuf pied:s 
carrés (394,029.0 p.c.), mesure anglaise et ptus ou moins. 

AVEC toute bâtisse y érigée et toutes 
dépendances y attachées. 

3) Une partie du lot originaire numéro TROJS CENT 
QUATRE-VINGT-ONZE (Ptie 391) aux plans oC!lcicls de la Paroisse de 
Sainte-Rose; bornée vers le nord-ouest pal' les lots 11 et 12, vers le 
nord-est par le lot 3921 vers le sud-est par ,~ boulevard St-So.cns 
projeté; ve!'ll le sud-ouest par une partie du lot 3901. tous les dits lots 
étant du cadastre de la Paroisse de Sainte-Rose; mesurant six cent 
Vingt et un pieds et soixante-sei:>t centièmes de pied (621.67') dans se 
ligne nord-ouest, quatre cent vingt et un pieds et trente-cinq 
centièmes de pied (421.35') de profonc1eur dans sa ligne nord-est, cent 
vingt-huit pieds et soixante-neuf c1mtièmes de pied (128.69') et qulitre 
cent trente-huit pieds et quntre-vingt-dix-huit centièmes de pied 
(438.98') consécutivement dtlns sa ligne sud-est, étant un des côtés du 
boulevard Sl-Saens projeté, et sept .. r.ent ·.qLlinze pieds et 
cinquante-deux centièmes de pied (715.52') dans sa ligne su<l-ouest; 
contenant en superficie trois cent vingt-cinq mllle neuf cent 
vingt-trois pieds carrés (325,!123.0 p.c.), mesu1·e angll!i.!le et plus ou 
moins. 

Sujet, les parties décri tes aux paragraphe.'> 2) et :l) 
ci-dessus, à toute servitude en faveur de "The Shawinigan Water & 
Power Com()any" et/ou llydro-Québec. 

Sujet également, ces mêmes parties, à la 
servitude de non-o.ccès à l'Autoroutc 19 (Papineau) et au houlcvard 
St-Saens, aux termes du pl!in dér,osé o.u bureau de la division 
d'enregistrement de Laval sous le numéro 1134. 

QUE cette vente soit consentie pour le prix de un 
dollnr ($1.00) et autres bonne.'> et valables considér!iti ons. 

QUE PIERRE JfüURGTE, le vice-président, soit 
et il est, par les pt·ésentes, autorisé à signer pour et au nom de .la 
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-~~~te soumis à !'~semblé~: à y apporter - toutes modific~~~o-~-~~~l--
jugcre. appropriée et à signer tous autres documents nécessaires ou 
utiles pour y donner suite. 

1 
1 

i 

1 
EXTRAIT CERTIFIJl CONFOttME 
ce 3 / ....,_.___ __ • - 1990 

1 
i 
i 
l 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 
1 
1 
i 

RECONNU vérit1:1ble et signé [)OUI' identificstio11, suivant la mention 
faite en un acte reçu dcvnnt Me René Leroux, notaire, .sous le numéro 
8,136 -- de son répertoire et y u1111exé. 

René Leroux, notaire 

CUPIFilNFORME 

<( ~• l-..-0.---...,T,-.n 

1..,~/~ 

. , 
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H Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

FORMULAIRE 

POUR LA 
PRÉSENTATI.ON 

D'UNE DEMANDE 

Ce formulaire doit être utilisé 
pour tous les types de demandes, 

sauf pour les exclusions de la zone agricole 

Août 1999 



P A R T E 

EXPLICATIVE 

♦ Doc' '"· Il!'." ITC r') 1 •= • C L • v- \ _ ..J ""'< "-"- -- , 

MUN iC: ;P.A!...,Tê. DOIT 
r:,-...0.l\lSf·/IETTi~~ f:.NE.C 
LE FORMLJL/l.iRE 

Tous ces documents doivent obligatoirement accompagner le 
formulaire de demande pour que la Commission puisse étudier le 
dossier: 

Cochez(✓) pour vous assurer que le dossier est complet 

Documents fournis par le demandeur : 

0 original du formulaire (partie du demandeur) dûment rempli; 

D annexe A dûment remplie dans le cas d'un morcellement de 
ferme ou de boisé: 

0 copie complète du document légal établissant la propriété du 
ou des terrains visés 
(ex. : titre(s) de propriété ou contrat d'achat); 

0 plan ou croquis localisant le projet; 

0 chèque visé ou mandat-poste payable à l'ordre du Ministre 
des Finances du Québec au montant de: 

année 2008 : $250 

Documents fournis par la municipalité : 

[Z] original du formulaire (partie de la municipalité) dûment 
rempli: 

[Z] recommandation de la municipalité, sous forme de résolution, 
motivée en fonction des éléments suivants : 

0 les critères de décision prévus à l'article 62 de la loi dont 
la municipalitédoittenircompteà l'égard du lot. du milieu, 
des activités agricoles, de la disponibilité d'autres empla­
cements, etc.; 

0 la conformité de la demande aux dispositions du règle­
ment de zonage et, le cas échéant, aux mesures de 
contrôle intérimaire; 

0 si la demande vise l'implantation d'une nouvelle utili­
sation à des fins autres que l'agriculture. la recom­
mandation doit également comprendre une indication 
sur l'existence d'espace approprié disponible ailleurs 
dans la municipalité et hors de la zone agricole. 

♦ 0 tFIN!TIO '.JE TERMES LES ,t,.UX 
UTi ;__ISÉS DA!\'.S CE FORMULA!RE 

Aliénation : 
Lorsque votre demande implique la vente, l'échange ou le don 
d'un lot ou d'une partie de lot contigu à un autre lot que possède 
le propriétaire en titre, vous devez cocher la case « aliénation " · 
Aux fins de la loi, deux lots sont réputés contigus lorsqu'ils se 
touchent par une frontière commune même s'ils sont séparés par 
un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique 
ou une superficie de droit acquis. 

Lotissement : 
Si votre demande implique le morcellement d'un lot (aliénation 
d'une partie de lot contiguê à une autre partie de lot que possède 
le propriétaire en titre), vous devez cocher la case « lotissement ". 
Les exemples mentionnés au paragraphe précédent (le cas où des 
lots sont réputés contigus) s'appliquent également ici à l'égard de 
deux parties du même lot 

Voici sommairement les étapes que franchira votre demande : 

1- Le demandeur complète son dossier et le remet à la munici­
palité-. 

2- La municipalité accuse réception de la demande, étudie le 
dossier, complète sa partie du formulaire, formule par résolu­
tion une recommandation et transmet le dossier à la Commis­
sion au plus tard 45 jours après le dépôt de la demande. 

3- Sur réception d'un dossier complet, la Commission entreprend 
l'examen de la demande. 

4- La Commission adresse au demandeur ainsi qu'à toute 
personne intéressée intervenue à l'égard d'une demande, y 
compris à la municipalité locale, à la municipalité régionale de 
comté ou à la communauté urbaine, ainsi qu'à la fédération 
de l'Union des producteurs agricoles, un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire. 

5- Sauf s'ils y renoncent, la loi leur accorde un délai de 30 jours 
pour présenter leurs observations ou demander une rencontre. 
Le cas échéant, la Commission les prévient de la date, de 
l'heure et du lieu de cette rencontre. 

6- S'il advenait qu'au terme de ces observations ou de la 
rencontre une orientation préliminaire doive être changée pour 
annoncer une décision différente. la Commission en préviendra 
le demandeur et toute autre personne intéressée pour leur 
donner à nouveau l'occasion de présenter, dans les 10 jours, 
des observations écrites sur cette nouvelle orientation (ou de 
demander une rencontre si une telle rencontre n'a pas déjà 
été tenue dans ce dossier). 

7- La décision est acheminée au demandeur, à toute personne 
intéressée intervenue à l'égard d'une demande ainsi qu'à la 
municipalité, à la municipalité régionale de comté ou à la 
communauté urbaine et à la fédération régionale de l'Union 
des producteurs agricoles. 

••• La loi prévoit que le demandeur envoie à la Commission une copie de 
la demande remise à la municipalité. Cependant, si la municipalité 
identifie le demandeur, la nature de la demande et les lots sur les­
~uels elle porte dans l'accusé de réception qu'elle utilise (tel celui fourni 
avec le formulaire de demande), le demandeur est dispensé d'adres­
ser une copie de sa demande à la Commission. 

Utilisation à une fin autre que l'agriculture : 
Si vous désirez utiliser un lot pour faire autre chose que de 
l'agriculture, soit à une fin résidentielle, industrielle, commerciale, 
institutionnelle, récréo-touristique ou autres, vous devez cocher 
la case • utilisation à une fin autre que l'agriculture"· Il en est 
de même si vous voulez extraire des matériaux (sable, gravier, 
pierre). 

Espace approprié disponible : 
Une superficie vacante (qu'elle soit mise en vente ou non) où le 
type d'utilisation recherchée est permis par le règlement de 
zonage de la municipalité et, le cas échéant, par les mesures de 
contrôle intérimaire. 
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a Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

P A R T E 

mit,? t »i,:.-·4,.~ .... ;:;;;, J 
No 1 1 

A L'USAGE DU DEMANDEUR 

.IJ Identification 
Demandeur 

Nom lnd. rt,g. N• c,., ltlt'phorlti (~tl'\Ot) 

1 _3756-~_'.46 QUÉBEC INC., LES JARDINS URGEL BOURGIE ais: M. Guy Rivard 
1 

1 , 

Occupat>on I lnd. rt,g. N- OI ttl,tpt'IOM (nval) 

1 Centre Funéraire 5 1 4 7 3 5 ; 2 4 6 4 . 
: AcSrNM {tr,Ne,wle~ ).- , -.. ~ ... -- - ........ --- - .............,,- parCDU11'1M'[Z)OUpa!'COUrnel□~-----------...:.....-'----','---Cod•~----~-f 

i 160, Boulevard Graham, Ville Mont-Royal, Québec : H 3 . P 3 . H 9 
Mandataire (le cas échéant) 

N<>ffl lnd.,t,g. 

! Fahey et Associés ais.: Louis Beauclair, économiste 
1_é>ecupabon 

1 
5 , 1 4 9 3 , 9 i 9 3 9 9 1 

Consultant 
"-----= ~------.-- - - - - ---- ----! Adn,ue (N~, rue, Yllle)etac:lreue CDUff'iel CIOffnpondenc:e ~c:oumor [Z] ou p.lt00Umol D 
j 1751. rue Richardson. Bureau 4.110, Montréal. Québec 

)net rt,g. W 00 t616COP'evr 

51493919 
L. 

Cod•-
I H 3 K 1 G 6 
1 

-■ Description du projet faisant l'objet de la demande 
Décrivez la nature de votre proj,-'e_t _ _______________________________ ----l 

Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés 

j~ !..~~!Z les autorisations nécessaires en vertu de la loi-': ______________ _________ ___, 

i D Aliénation <1> 0 Lotissement <1> 

D Enlèvement de sol arable D Inclusion 

IZJ Utilisation à une fin autre que l'agriculture t1 > 

D Coupe d'érables dans une érablière 

IJ L'emplacement ou les emplacements visés par la demande 
3.1 Identifiez le lot ou les lots visés par la demande 

N~ulot oudnlotsl/lNS 

if,i" 1855842 
Rongcu""""""'°" 

Avenue des Perron 
MRC ou communau\6 urt)alM 

Laval 

Au besoin joindre une liste. 

1 c.a.-

1 Québec 
Munldpam• 

1 Laval 

Superficie visée 
par la demande 43 800 m'"' 1 

·111 Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle 
4.1 Identifiez le ou les propriétaires actuels (si différent du demandeur) de ou des emplacements visés par la demande 

Nom OU propntta,re (P«'lonne. IOd6tè ou compagnie)- al dtfl'ftnt du oemancieur l lnd.!rt,g. 

0ca>patlon 

Adresse (N", rue. v .. ) et aie,.,.... coumet o:wr.spondanco s-" courr. L.J ou pw cournet U 

1 

N- oe tef6poone {fftaicktnce) 

1 ' ' 
1 tna.~. , 1 N• oe~tat~ , 

' ' 
Au besoin joindre une liste. Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel. aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée. 

<1> Voir définition dans la partie expficative du formulaire. !2l 1 hectare = 1 O 000 m2; 1 m2 = 10.76 pi". 
1 hectare = 2,92 arpents' ou 2,47 acres. 



IJ Identification du propriétaire et de sa propriété actuelle (suite) 

4.2 remplir si la demande implique un transfert de propriété 

La demande implique-t-elle de vendre, donner ou échanger le ou les emplacements visés? 

D Non 0 Oui Si oui: D Vente ou don D Échange 

Le propriétaire actuel possède-t-il d'autres lots ou parties de lot contigus ou réputés contigus • à l'emplacement visé 
par la demande? 

D Non Si non, passez à la section 5 D Oui Si oui, compléter un des deux cas suivants : 

D Cas de morcellement de ferme 
Si les parties vendues, données ou échangées conservent en tout ou en partie leur vocation agricole, vous devez : 

• remplir l'Annexe A, relative aux morcellements de ferme ou de boisé, et la joindre à ce formulaire 

• identifier l'acquéreur, ci-dessous, à la section 5.1 
• passer à la section 7 

D Autres cas 
Dans les autres cas impliquant un transfert de propriété, veuillez remplir le reste de cette section 

MRc ou cornmunaut6 utbal,.. 1 

m' 1 

Au besoin joindre une liste. 

m Identification de l'acquéreur et de sa propriété actuelle (s'il y a lieu) 

l-5..:.1 !_~ntifi~ ~ -~u les acquéreurs (si différent(~) du de~andeur) de ou des emplacements visés par la dem~d~ __ _ 

1 

Nom (penonne, acat~ ou c:omp,a,gnte) --: 11'14. r6g. N" de ~helne (rès.ldenoe) lnO. ~ - N• de ltlt~hone (nvall) 1 
1 ' i ' 1 

1 1 1 • 1 1 1 • ' 1 ! 1 ' ' 
-oëcupeuon ·---, 

! Mtoue(N•,rue,vhe)etedroUec:ourn.l 

1 

axrnpondanœ par 00\lfflel' □~ pal" Cl0f.lffle1 D 

Au besoin joindre une liste.Si vous avez choisi d'obtenir votre correspondance par courriel, aucune correspondance par courrier ne vous sera envoyée. 

5.2 À remplir si le ou les acquéreurs possèdent déjà un ou plusieurs lots contigus ou réputés contigus 
à l'emplacement visé par la demande 

Num6f0 dU lot ou Cie la pa,tJo du lot 

Rong ou=- c.o .... MunldpallW 

1 
TRc ou communaut6 Urbaine 

1 

Superficie contiguê 
possédée par l'acquéreur m' 

Au besoin joindre une liste. 

• Note : Aux fins de la loi, deux lots sont contigus lorsqu'ils se touchent par une frontière commune; ils sont réputés contigus même 
s'ils sont séparés par un chemin public, un chemin de fer, une emprise d'utilité publique ou une superficie de droits acquis. 

! 
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1 
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1 

m Description de l'emplacement ou des emplacements visés par la demande 

6.1 Quelle est l'utilisation actuelle de ou des emplacements visés par la demande a insi que du ou des lots 
sur lesquels il se situe i>> 

Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés 

6.2 Indiquez la présence de constructions ou de bâtiments ainsi que leurs utilisations actuelles 
(s'il s'agit de résidences érigées après l'entrée en vigueur de la loi, précisez la date de construction) 

-

-

Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés L _____________________________________________ ..., 

1 

1 

IJ Les lots voisins 
Décrivez à quoi sont présentement utilisés les lots voisin,.::s::.._CJ> ______________________ -; 

M~~·d. f.inpÎac:ement;-..- · -- ------ -

1 v,;, do~mootaaatytiq.,. et a~,meotai,ec Fahey et A""'"• 

Au aucl de remplacement vm6 

1 Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés 

rntc:i• remp1aeement vtst 

Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés 

) A rouoat cso r•m~t vlM 

Voir document analytique et argumentaire: Fahey et Associés 

m Localisation du projet 

Pour toute demande, le propriétaire en titre ou le demandeur doit 
obligatoirement fournir un plan détaillé, à l'échelle, illustrant : 

• les points cardinaux; 

• les mesures de chacun des côtés du lot; 

• l'emplacement des lots appartenant au propriétaire en filre 
qui sont contigus ou réputés contigus au lot concerné 
(au sens de la loi); 

• la superficie du lot concerné; 

• la localisation de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la superficie de l'emplacement faisant l'objet de la demande; 

• la localisation des batiments existants sur le lot; 

• l'utilisation des lots des propriétaires voisins. 

Pour réaliser ce plan ou œ croquis, vous pouvez utiliser la copie 
d 'un extrait de la matrice graphique que vous pouvez obtenir auprès 
de la municipalité. 

Ce plan ou ce croquis, que vous devez joindre en annexe 
à ce formulaire, est indispensable pour que la Commission 
étudie votre demande. 

Exemple à titre il/ustratif : 

~ ng3 

26 

Boisé 

r '""'"'" '-- ...... 

Chomln du 4" nmg 

<» Une illustration sur un extrait de la matrice graphique, disponible à la municipalité, peut être utile à cet égard. 

o_i~ i 
;-· 1.: 

s 

28 

P3turage 

tCM1i.1 : 15000 

t · ·-------



TRÈS IMPORTANT 
m Informations additionnelles à fournir, pour certains types de projet 

9.1 Si le projet requiert l'implantation dans la zone agricole d'une NOUVELLE UTILISATION 
à une fin autre que l'agriculture (ceci exclut les agrandissements d'usages existants): 

Vous devez d'abord démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le territoire de la municipalité et hors de la zone agricole, 
d' c espace approprié disponible » 1•> pour réaliser ce projeL 

9.2 Si votre projet vise à extraire des matériaux (ex.: sable, gravier, pierre), prélever du sol arable 
ou couper des érables dans une érablière : 

Veuillez indiquer la durée de 
!"autorisation temporaire demandée : ______ an(s) 

Est-œ que la demande a pour objet 
d'agrandir un site existant? 0 Oui 0 Non 

Vous devez également joindre à votre demande un plan d'exploitation du site et indiquer la manière dont le site sera réaménagé. 

9.3 Si vous demandez une inclusion de votre propriété en zone ag,_ri-"c-'-o-'le-': _______ _ ______ _ _ _ 
Veuillez fo~mir une description de votre ent~~-~ (taille de rentrepri~._ype de production, revenus annuels. etc.). 

L _______________ _ 

"ID] Observations additionnelles 

La Commission vous adressera, ainsi qu'à toute personne intéressée intervenue à l'égard de votre demande, un compte rendu de 
celle-ci en indiquant son orientation préliminaire. 

A compter de ce moment, un délai de 30 jours sera prévu pour vous permettre, à vous comme aux autres personnes intéressées, 
de présenter vos observations ou demander une rencontre. Si vous demandez une telle rencontre. vous recevrez un avis vous 
précisant la date, l'heure et le lieu de celle-ci. 

m Déclaration sur la véracité des renseignements fournis 

'aux documents annexés, sont véridiques. 
~ 

A M 

Signature du demandeur 

Signature du propriétaire 

Signature du mandataire 

Date 8 l 2,s i - ,.,- - M 
,,,,.. Date 8 L J 28 

A M 

~~l Date 8 

1•> Voir définition dans la partie explicative du formulaire. 

À NOTER 
La Commission est tenue par la loi de requérir l'avis de la MRC ou de la communauté urbaine et l'avis de l'Union des 
producteurs agricoles sur toute demande d'autorisation formulée par une instance municipale, un ministère, un organisme 
public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique. Si c'est le cas, trois exemplaires des documents relatifs 
à la demande d'autorisation formulée devront être fournis par la partie demanderesse, à moins que la MRC ou la commu­
nauté et la fédération régionale de l'Union des producteurs agricoles aient déjà en main ces documents et que leurs avis 
respectifs soient joints au dossier au moment de la transmission de la demande à la Commission. 

Il est très important que ce formulaire soit soigneusement rempli et que tous les 
documents requis (copie des titres de propriété au complet, plan, chèque, annexe A s'il y a lieu) 

y soientjoints, afin de permettre l'examen de votre demande. 

-~vëTRii>ARiiE ôu FORMULAIRE ttANT REMPLIE, VEUILLEZ REMETTRru roRMULAJRÊ. 
ET LES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT A LA MUNICIPALITt CONCERNtE. 



Dossier 439705
Laval (V) 

Superficie visée par UNA : 3,7 ha Propriété de Parc du souvenir 1976 inc. : 16,07 ha

Sols de classes : 

SADR : en vigueur depuis le 8 décembre 2017. Affectation : « Agricole »
Art. 59 : Aucun.

Demande : UNA de 3,7 ha pour agrandir 1 cimetière et complexe funéraire autorisés aux dossiers 
342248 et 358890. La demande vise également des travaux de remblai sur 3,7 ha.

Propriété de Parc du 
souvenir 1976 inc. 
(16,07 ha)

Superficie visée par 
UNA pour agrandir 1 
cimetière et complexe 
funéraire
(3,7 ha)

Superficie 
autorisée au 
dossier 
342248 
(7,4 ha)

Superficie 
autorisée au 
dossier 
358890
(4,38 ha)



Ville de Laval

407952 : autorise UNA de 3 626 
m² pour rénover un bâtiment 
existant pour entreposer de la 
machinerie agricole et des 
camions de transports en vrac

403846 : autorise sous conditions UNA 
de 1,87 ha pour travaux de remblai
402886 : autorise sous conditions UNA 
de 2,12 pour travaux de remblai avec 
chemin d’accès

401625 : autorise AL et UNA de 
1 241 m² pour aménager une 
aire de virage publique 

358890 : autorise UNA de 4,38 ha 
pour agrandir 1 cimetière 

342248 : autorise UNA de  342248 : autorise UNA de  342248 : autorise UNA de  7,4 ha 
et refuse quant au reste 



 

 
15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200 
Saint-Eustache (Québec) J7P 5L3 
Téléphone : 450 472-0440 | 1 866 472-0440     
Télécopieur : 450 472-8386   
cptaqfupaol@upa.qc.ca 

Saint-Eustache, le 2 octobre 2023 
 
 
 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
a/s Paula Bergeron, commissaire 
Diane Montour, commissaire 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
 
 
Objet : Dossier 439705 – Les Jardins Urgel Bourgie Laval 
  Utilisation à une fin autre que l’agriculture  

 
Mesdames, 
 
Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides vous transmet sa 
recommandation sur la demande au dossier cité en rubrique. 
 
Dans un premier temps, la demanderesse s’adresse à la Commission afin que celle-ci 
autorise l’utilisation à des fins autres que l’agriculture, soit l’agrandissement d’un cimetière 
et d’un complexe funéraire, d’une superficie approximative de 3,7 hectares, 
correspondant à une partie du lot 1 855 842 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Laval.  
 
Dans un deuxième temps, il est également requis d’autoriser des travaux de remblai sur 
la superficie visée au premier volet. 
 
Dans une première lettre datée du 5 mai 2023 versée au dossier, la Fédération annonçait, 
comme la Commission, être favorable à un refus de la demande. Cependant, en lien avec 
des éléments soulevés par la Ville de Laval dans sa résolution CE-20221109-3461, ayant 
permis au comité consultatif agricole de la Ville de formuler une recommandation 
favorable à la demande, la Fédération exprimait, en parallèle, sa préoccupation quant au 
maintien d’un accès aux terres agricoles situées le long de la future A19. La Fédération 
soulignait, à ce titre, la nécessité de tenir une rencontre publique pour faire la lumière sur 
les mesures proposées par la demanderesse en lien avec cet enjeu d’envergure. 
 
Depuis, des observations additionnelles ont été déposées au dossier, soit par écrit ou lors 
d’une rencontre publique tenue le 27 juillet 2023. À la lumière de ces informations, la 
Fédération constate que la demande demeure la même, à peu de détails près, c’est-à-
dire qu’elle ne concerne que l’agrandissement du cimetière et n’implique toujours pas 
d’échanges de propriétés ou de morcellements quelconques. D’ailleurs, tel que mentionné 
en rencontre publique, et ce malgré ce que la demanderesse ou la Ville pourraient tenter 
de faire valoir, la Fédération considère que la pérennisation d’un accès sur la partie nord 
de la propriété visée n’est pas tributaire d’une autorisation de la présente demande.  
 

mailto:cptaqfupaol@upa.qc.ca
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En définitive, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides souhaite indiquer qu’elle 
maintient sa lecture, c’est à-dire qu’elle est en accord avec la modification de l’orientation 
préliminaire de la Commission, laquelle considère toujours que cette demande devrait être 
refusée. 
 
Veuillez recevoir, mesdames, nos salutation distinguées.  
 

 
Stéphane Alary, président 
Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 



Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles

Avant de remplir ce document, veuillez consulter le guide.
Le pictogramme  renvoie à la partie « lexique » du guide.

IDENTIFICATION
DEMANDEUR  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe

Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot Cadastre

Lot Cadastre

PROPRIÉTAIRE  MANDATAIRE  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot Cadastre

Lot Cadastre

Robert Collin

Les Jardins Urgel Bourgie Laval 5 1 4 7 3 5 2 0 2 5

160, boul. Graham

Mont-Royal Québec H 3 P 3 H 9

rcollin@athos.ca

Michel Boutin

Parc du Souvenir (1976) inc.

160, boul. Graham

Mont-Royal Québec H 3 P 3 H 9

m.boutin@athos.ca

1 855 842 du Québec (lot rénové)

Michel Boutin

Parc du Souvenir (1976) inc.

160, boul. Graham

Mont-Royal

m.boutin@athos.ca

1 855 842



DESCRIPTION DU PROJET
 DÉCRIVEZ  LA NATURE DU PROJET FAISANT L’OBJET DE VOTRE DEMANDE

 PRÉCISEZ TOUTES LES AUTORISATIONS NÉCESSAIRES POUR LA RÉALISATION DE VOTRE PROJET

 Aliénation/Lotissement 

Enlèvement de sol arable 

Coupe d’érables dans une érablière 

 Inclusion l’agriculture  (voir section 3.4)

 COMPLÉTEZ LA OU LES SECTION(S) CORRESPONDANT À VOTRE SITUATION sinon passez au point 3

Aliénation d’un lot ou d’un ensemble de lots  (morcellement d’un lot ou d’un ensemble de lots, vente, achat, échange ou don d’un terrain), 
 . . . . . . . . Section A

Exploitation de ressources, remblais et enlèvement de sol arable   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Section B, partie 1

Entreposage de matières résiduelles fertilisantes (MRF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Section B, partie 2

Puits commerciaux et municipaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Section B, partie 3

Coupe d’érables dans une érablière   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Section C

DESCRIPTION DES LOTS
 IDENTIFICATION DU (DES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE

 

 visée par la demande  hectare(s)

 totale de la propriété  hectare(s)

 UTILISATION ACTUELLE DU (DES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE (agricole ou autre qu’agricole)

 

Culture/Friche  hectare(s)

Boisé sans érables  hectare(s)

Boisé avec érables  hectare(s)

   

 hectare(s)

 hectare(s)

 hectare(s)

Demande d'autorisation à des fins autres que l'agriculture pour l'agrandissement de la zone d'inhumation (phase 3) d'un
cimetière jardin et d'un complexe funéraire sur le lot 1 855 842 à Laval. Des activités de remblais sont prévues au projet afin
de permettre un inhumation convenable.
Voir le rapport de la demande pour plus de détails.

1 855 842 - duQuébec (lot rénové) 10,68 Ville de Laval

3,70

10,68

3,18

-

1,12

4,30

Complexe funéraire et jardin cimetière 6,38

6,38



 DESCRIPTION DES BÂTIMENTS ET OUVRAGES EXISTANTS 
SUR LE (LES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE

 IDENTIFICATION D’ESPACES APPROPRIÉS DISPONIBLES HORS DE LA ZONE AGRICOLE DANS 
LE CAS D’UNE NOUVELLE UTILISATION À DES FINS AUTRES QUE L’AGRICULTURE 

 

ATTESTATION
J’atteste que les renseignements fournis au présent formulaire ainsi que les documents annexés sont véridique

Nom et prénom en lettres moulées

 Demandeur
 Propriétaire
 Mandataire

Signer à Date 

(année/mois/jour)

1 855 842 Complexe funéraire 1983 Complexe funéraire 1983

Des activités funéraires sont en cours à proximité de la zone visée par la demande depuis 1976. L'agrandissement proposé
s'inscrit dans la continuité d'une cohabitation avec les activités agricoles environnantes. Les superficies visées se trouvent
sur un lot déjà voué à un usage de cimetière, en friche depuis des années. La réalisation du projet ne devrait pas avoir un
impact négatif significatif sur l'homogénéité du territoire et la poursuite des activités agricoles environnantes. Enfin, les
installations du complexe funéraires ne sont pas considérées comme un immeuble protégé au sens du SADR de Laval.

Robert Collin

Imprimer en PDF







Numéro de dossier à la municipalité : Date de réception de la demande : 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER À LA MUNICIPALITÉ
DEMANDEUR  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe

Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

PROPRIÉTAIRE   MANDATAIRE  Cochez si plus d’une personne et remplissez l’annexe
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

 DESCRIPTION DU PROJET

 IDENTIFICATION DU (DES) LOT(S) VISÉ(S) PAR LA DEMANDE

 visée par la demande  hectare(s)

Nom et prénom en lettres moulées

Fait à Date 

(année/mois/jour)

(année/mois/jour)

Étape 1 : Imprimer en PDF Étape 2 : Transmettre électroniquement



S’il y a plus d’un vendeur ou d’un acquéreur à la transaction ou dans le cas d’échanges, veuillez remplir la section A en  exemplaires.

VENDEUR
 Vente/Cession/Donation Échange (Remplissez la section vendeur pour chacune des parties impliquées.)

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s)

 totale à vendre (hectares)

 cultivée (hectares)

Type de culture

 en friche (hectares)

 boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière 

Nombre d’entailles exploitées

Inventaire des animaux

Quota/Contingent de production

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s)

 totale à conserver (hectares)

 cultivée (hectares)

Type de culture

 en friche (hectares)

 boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière 

Nombre d’entailles exploitées

Inventaire des animaux

Quota/Contingent de production



ACQUÉREUR Si différent du demandeur, indiquez les coordonnées demandées ci-dessous.
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

L’acquéreur n’est pas encore connu.

Si l’acquéreur possède une ou des propriétés contiguës en zone agricole, remplissez le tableau suivant.

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s)

 totale possédée (hectares)

 cultivée (hectares)

Type de culture

 en friche (hectares)

 boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière 

Nombre d’entailles exploitées

Inventaire des animaux

Quota/Contingent de production

 



PARTIE 1 EXPLOITATION DE RESSOURCES, REMBLAIS ET ENLÈVEMENT DE SOL ARABLE 

Carrière   Gravière

Sablière   Remblai

Extraction d’argile Enlèvement de sol arable

 Non

 Oui, lesquelles :

sablières/gravières/carrières/extraction d’argile/remblais  ans.

enlèvement de sol arable   1 an 2 ans

Indiquez le numéro de la décision antérieure s’il y a lieu : 

• Les volumes de sol arable entassés (en mètres cube) avec la méthode de calcul.
• Les épaisseurs de sol arable remises en place sur les aires restaurées (en centimètres) avec le plan de sondage.
• Un rapport d’expertise produit par un agronome faisant état du respect des conditions de l’autorisation antérieure est requis

s’il avait été prévu à la décision antérieure.

Agrandissement de la zone d'inhumation (phase 3) d'un cimetière jardin et d'un complexe funéraire.
Pour plus de détails concernant les activités de remblai, consulter la section 5.3 du rapport.

Des activités institutionnelles et funéraires sont en cours à proximité de la zone visée par la demande depuis 1976.
L'agrandissement proposé s'inscrit dans la continuité d'une cohabitation avec les activités agricoles environnantes. Les
superficies visées se trouvent sur un lot déjà voué à un usage de cimetière, en friche depuis des années. La réalisation du
projet ne devrait donc pas avoir un impact négatif significatif sur l'homogénéité du territoire et la poursuite des activités
agricoles environnantes. De plus, le respect des bonnes pratiques agronomiques pour les activités de remblai est prévu
dans le cadre de projet. Enfin, il convient de rappeler que les installations du complexe funéraires ne sont pas considérées
comme un immeuble protégé au sens du SADR de Laval.

N.A.

3 5 8 8 9 0



1 x x x x x x

2 x x x x

3 x
x 

(matériaux 
meubles 

seulement)
x

4 x x

5 x x x x

6 x x x x x x

• chemin d’accès ;
• aires ouvertes (aires de travail et d’extraction ou de remblai) ;
• aires réaménagées (recouvertes de sol arable), dans le cas de la poursuite de travaux en cours ;
• aires encore intactes, dans le cas de la poursuite de travaux en cours.
Pour plus de détails, veuillez consulter la partie « Exemples de plan » du guide.

Le document doit être produit par un agronome, un arpenteur-géomètre, un ingénieur ou tout autre professionnel ayant les compétences
pertinentes. Il doit comprendre les éléments suivants :

•
• Le niveau des terrains voisins sur une bande de 20 mètres autour des limites du site demandé ;
• La position de la nappe d’eau souterraine et la date d’observation.

Le document devra présenter le résultat des sondages du sol. Ces résultats permettront de caractériser le sol arable et de déterminer
l’épaisseur et la nature du matériau à exploiter. Les résultats fourniront également de l’information quant aux matériaux formant le
plancher de l’exploitation.

Le document fait la description du projet, en indiquant les problèmes agronomiques à corriger ou l’objectif poursuivi. Les éléments

nécessité d’aménager des pentes et des talus ainsi que la conservation du sol arable.

La présence d’un avis professionnel au dossier, pour expliquer la pertinence et la caractérisation du projet et éventuellement assurer
le suivi de la décision, est recommandée.

Il faut décrire la couche de sol arable en place : épaisseur et pourcentage de matière organique et fournir une analyse de sol par un
laboratoire accrédité.



PARTIE 2 ENTREPOSAGE DE MATIÈRES RÉSIDUELLES FERTILISANTES (MRF)

 Non

 Oui, décrivez le traitement : 

Nouvelle structure dédiée à l’entreposage des MRF.

Dimension et capacité de la structure :

Estimez le volume stocké annuellement (mètres cubes) :  mètres cubes/an

Estimez le volume de MRF épandu sur les cultures de l’exploitant de la structure d’entreposage :  %

Volume de MRF épandu sur d’autres cultures :  %

PARTIE 3 PUITS COMMERCIAUX ET MUNICIPAUX
Veuillez fournir les documents suivants :

Une carte localisant les différents travaux de recherche (par exemple : tirs sismiques, forages exploratoires) réalisés au cours de cette
campagne de recherche en eau.

Une étude hydrogéologique indiquant les besoins en eau, la vulnérabilité de la nappe phréatique visée pour votre projet (indice

l’intérieur des aires de protection précitées.

Le rapport hydrogéologique doit aussi faire état de l’effet du puisage sur l’utilisation des terres agricoles et des élevages compris dans

L’étude doit aussi comprendre des analyses d’eau permettant d’évaluer la contamination pouvant être d’origine agricole de l’aquifère
comme les nitrates, les nitrites et les bactéries.



1 x

2 x

3 x

La prescription forestière est signée par un ingénieur forestier et elle comprend :

• l’objectif du traitement ;
• la prescription ;
•
• le nombre d’entailles initiales par hectare et le nombre d’entailles résiduelles.

Signé par un ingénieur forestier, il s’agit du diagnostic forestier de l’ensemble du peuplement acéricole affecté par le projet et l’objectif

et le nombre d’entailles par hectare.

Signée par un ingénieur forestier, elle constitue une évaluation des conséquences de la coupe sur les peuplements acéricoles adjacents, 
s’il s’agit d’une coupe totale.



IDENTIFICATION  Si nécessaire, une copie de cette annexe est disponible sur notre site

IDENTIFICATION
DEMANDEUR  PROPRIÉTAIRE  MANDATAIRE 

Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot  Cadastre 

Lot  Cadastre 

DEMANDEUR  PROPRIÉTAIRE  MANDATAIRE 
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot  Cadastre 

Lot  Cadastre 

DEMANDEUR  PROPRIÉTAIRE  MANDATAIRE 
Nom et prénom en lettres moulées Téléphone (résidence)

Nom de la personne morale  Municipalité  MRC  Société/Corporation  Ministère  Organisme public Téléphone (cellulaire/autre)

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Téléphone (travail) Poste

Ville, village ou municipalité Province Code postal Télécopieur

 

 Je n’ai pas d’adresse courriel

Je suis propriétaire du ou des lot(s) suivant(s) visé(s) par la demande

Lot  Cadastre 

Lot  Cadastre 

Benoit Bérubé

Englobe corp.

505, boul. Parc-Technologique, bureau 200 4 1 8 7 8 1 0 1 9 1 ci-des.

Québec Québec G 1 P 4 S 9 1 0 5 7 2 0

benoit.berube@englobecorp.com

N.A.

Benoit Bérubé

Englobe corp.

505, boul. Parc-Technologique, bureau 200

Québec

benoit.berube@englobecorp.com

ci-des.

N.A.



Les renseignements additionnels fournis dans le rapport joint servent à donner plus d'informations sur la description du 
projet (section 2.1 du formulaire).



CE-20221109-3461 DEMANDE D'UTILISATION AUTRE QU'AGRICOLE - PARC DU 

SOUVENIR 1976 INC.

ATTENDU QUE l'usage demandé est conforme au Règlement de zonage 
L-2000 en vigueur, mais n'est pas conforme au Code de l'urbanisme adopté 
en juillet 2022, puisque l'usage n'est pas compris dans les fonctions 
autorisées dans l'affectation «agricole» du Schéma d'aménagement et de 
développement révisé (SADR); 
 
ATTENDU QU'étant donné la nature et la localisation du projet 
d'agrandissement d'un usage actuellement exercé, il n'existe pas d'autres 
espaces appropriés disponibles sur le territoire de la Ville de Laval et hors 
de la zone agricole qui pourraient satisfaire à la demande; 
 
ATTENDU QUE la perte de 3,7 hectares de terre cultivable de classe 2 ne 
concorde pas avec les orientations et objectifs du Plan de développement 
de la zone agricole (PDZA) de Laval; 
 
ATTENDU QUE les mesures supplémentaires proposées par les requérants 
quant à la réduction des impacts du projet sur la zone agricole, notamment 
par le biais de la cession de terrains et de l'octroi d'un droit d'accès à des 
terres agricoles qui deviendront enclavées à la suite du parachèvement de 
l'autoroute 19, ont permis au Comité consultatif agricole de recommander 
au comité exécutif de recommander favorablement le projet à la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ); 
 
ATTENDU QUE la Ville est disposée à négocier les modalités et à 
accepter la cession de terrains et le droit d'accès proposés en cas de 
réalisation du projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE 
DU COMITÉ EXÉCUTIF TENUE LE 9 NOVEMBRE 2022 À 9 H 00 

________________________________________________________________________

COPIE CONFORME

_________________________________________________

Me Valérie Tremblay, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe

Page 1 de 2



CE-20221109-3461 DEMANDE D'UTILISATION AUTRE QU'AGRICOLE - PARC DU 

SOUVENIR 1976 INC.

 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ: 
 
de recommander à la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec d'accepter la demande de Parc du souvenir 1976 inc. pour 
l'utilisation à des fins autres que l'agriculture et la réalisation d'un remblai 
sur une partie du lot 1 855 842 du cadastre du Québec, soit pour agrandir le 
cimetière existant, le tout sur une superficie d'environ 3,7 hectares. 
 
(SD-2022-5255)

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PUBLIQUE 
DU COMITÉ EXÉCUTIF TENUE LE 9 NOVEMBRE 2022 À 9 H 00 

________________________________________________________________________

COPIE CONFORME

_________________________________________________

Me Valérie Tremblay, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe

Page 2 de 2
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1 Mandats et objectifs 

Dans le cadre du présent projet avec Les Jardins Urgel Bourgie Laval (ci-après « Urgel Bourgie 
Laval »), Englobe Corp. (ci-après « Englobe ») a été initialement mandatée pour produire une 
nouvelle demande d�autorisation visant l�agrandissement de la zone d�inhumation (phase 3) 
d�un cimetière jardin et d�un complexe funéraire sur une superficie de 4,30 ha du lot 1 855 842 
à Laval. À la lumière de discussions et d�échanges avec la Ville de Laval entre janvier et 
novembre 2022, la superficie de l�agrandissement est maintenant de 3,70 ha avec l�ajout de 
plusieurs autres mesures favorisant le dynamisme du territoire agricole (voir section 5.2). 

La présente demande vise l�agrandissement d�un cimetière faisant partie intégrante du territoire 
agricole depuis plus de 40 ans. Il s�agit d�un projet s�inscrivant dans la continuité des demandes 
d�utilisation à des fins autres que l�agriculture autorisées par la CPTAQ dans le passé pour ce 
site. Notamment, l�utilisation de 7,4 ha du lot 2 421 192 et d�une partie du lot 1 855 842 avait été 
permise en 2006 (décision 342248). En 2009, c�est un agrandissement du cimetière 
supplémentaire de 4,38 ha sur le lot 1 855 842 qui avait alors été autorisé (décision 358890). 
Dans les deux cas, ces superficies avaient été autorisées étant donné le peu d�impact négatif 
sur l�homogénéité du territoire agricole et la nature institutionnelle du projet.    

La présente demande se base donc sur les lignes directrices du Guide des bonnes pratiques 
agronomiques à l�intention des professionnels pour la préparation de dossiers de demandes 
d�autorisation et la production de rapports de suivi déposés à la CPTAQ afin de démontrer une 
utilisation anticipée responsable du territoire à des fins autres que l�agriculture, en accord avec 
l�article 1.1 de la LPTAA visant à assurer la pérennité de la protection et du développement des 
activités et des entreprises en zone agricole. De plus, la nouvelle demande d�autorisation vise 
à démontrer que le présent projet est conforme à l�esprit des alinéas de l�article 62 de la LPTAA, 
tout en respectant la LQE (chapitre Q-2).     

Le mandat entourant le montage de la demande inclut l�exercice visant à documenter l�état 
initial de la nouvelle zone de l�agrandissement projeté ainsi qu�à faire valoir le bien-fondé de la 
demande au regard du contexte actuel du milieu funéraire et commémoratif. En ce sens, le 
présent document expose les impacts du projet sur l�agriculture en lien avec l�agrandissement 
du cimetière, notamment au moyen des informations suivantes :  

 La localisation et la description du secteur à l�étude ; 
 L�état initial des secteurs d�exploitation projetés (plan topographique, stratigraphie, 
description du sol arable) ; 

 Les besoins actuels et le contexte du site au regard de l�évolution du secteur commémoratif. 

Afin de documenter l�état initial du site, une visite a été effectuée le 2 septembre 2021 par 
Benoit Bérubé, agronome à l�emploi d�Englobe. Des profils et des échantillons de sols de la 
zone d�agrandissement projetée ont alors été réalisés. Par la suite, une seconde visite du site 
a été effectuée le 6 octobre 2021 par Mathieu Labrie, technicien de la faune à l�emploi 
d�Englobe, afin de réaliser la caractérisation du milieu naturel du site. Lors de cette même visite, 
une caractérisation des érables présents dans le boisé au sud de la zone d�agrandissement a 
aussi été effectuée (espèce, diamètre à hauteur de poitrine et état de santé). Étant donné la 
nature du projet, aucun plan de réhabilitation n�est inclus.   

Les pages suivantes présentent donc les renseignements pertinents observés sur le site à 
l�étude, ainsi que leur interprétation.  
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2 Identification du site à l�étude 

Le cimetière jardin et complexe funéraire occupe actuellement une superficie de 11,78 ha au 
total, soit 5,38 ha sur l�ensemble du lot 2 421 192 et 6,39 ha sur le lot 1 855 842. Le site à l�étude 
visé par la présente demande d�agrandissement porte sur une nouvelle superficie d�environ 
3,70 ha se trouvant exclusivement sur le lot 1 855 842, soit sur la portion de ce lot qui n�est pas 
encore dédiée aux activités commémoratives. Cette demande ne vise pas le renouvellement 
des autorisations CPTAQ obtenues antérieurement pour le site (décisions 342248 et 358890) 
puisque celles-ci n�ont pas de date d�échéance. Le site se trouve sur le territoire de la ville de 
Laval, entièrement en zone agricole et rurale. Il est ceinturé de parcelles agricoles en culture à 
l�ouest ainsi qu�à l�est et de boisés au nord ainsi qu�au sud. Le site à l�étude se trouve à proximité 
de la limite du territoire agricole plus à l�est (environ à un kilomètre) et au sud-ouest (environ à 
370 m), soit près d�un territoire urbanisé et densément habité (voir figure 1). Le territoire 
agricole dont le site fait partie est, quant à lui, traversé par la route 335 plus à l�ouest (axe nord-
sud) et est bordé par l�autoroute 440 au sud (axe ouest-est). Le site est accessible à partir de 
l�avenue des Perron par le nord. Les lots avoisinants sont principalement à vocation agricole 
(champs en culture et serres), forestière ou résidentielle. Le formulaire rempli de la CPTAQ se 
trouve à l�annexe 1. Les preuves de propriété du lot (rôle d�évaluation et acte de vente) ainsi 
que la procuration du propriétaire autorisant le demandeur à faire les démarches auprès de la 
CPTAQ se trouvent à l�annexe 2. 

Coordonnées géographiques (centroïde) : -73.7253 O, 45.6384 N 

Lots et cadastre : 1 855 842, cadastre du Québec 

Superficie : 3,70 ha 

Propriétaire actuel :  Parc du souvenir 1976 inc. 

Occupant(s) : Les Jardins Urgel Bourgie Laval 

Vocation actuelle : Mi-cimetière, mi-agricole 
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Figure 1 Localisation du site à l�étude (réf. : Google Earth) 

Les éléments détaillés de localisation et de topographie du site sont décrits aux plans à 
l�annexe 3. Les photos prises lors de la visite de l�agronome se trouvent dans le document 
photographique à l�annexe 4. 

2.1 Contexte réglementaire municipal lié à la demande 

2.1.1 Profil de l�entreprise 

Les activités institutionnelles et funéraires à cet endroit ont commencé en 1976. Le demandeur 
opère le cimetière depuis plus de deux décennies. Depuis 2012, le demandeur (personne 
morale) a été intégré au groupe de cimetière lié à la compagnie Athos Services commémoratifs 
inc. 

Les Jardins Urgel Bourgie desservent une clientèle constituée d�individus d�origines ethniques 
diverses et de confessions multiples. Cette réalité amène l�entreprise à devoir offrir des services 
de divers types, en fonction des croyances, coutumes et usages et de l�appartenance ou non 
du défunt à une communauté ethnique ou confessionnelle spécifique. En raison de cette 
diversité ethnique et confessionnelle accrue, de la nécessité d�offrir des services individuels, 
familiaux ou communautaires, de la recrudescence des inhumations avec monuments et de 
faible disponibilité de lots pouvant répondre à ces besoins, l�entreprise ne dispose plus des 
espaces requis pour permettre de répondre, à court et moyen terme, aux besoins exprimés 
(davantage de détails sur ces besoins en espace sont précisés à la section 5 Nature 
institutionnelle du projet). 

2.1.2 Historique du dossier connu auprès de la Municipalité 

En 2006, dans le cadre d�une demande de reconnaissance de droits acquis auprès de la 
CPTAQ pour l�exploitation d�un cimetière avant l�entrée en vigueur de la LPTAA, la Ville de 
Laval a été sollicitée par l�exploitant afin d�obtenir son approbation pour pouvoir déposer la 
demande à la CPTAQ. Le dossier déposé à la Ville portait sur les lots 1 855 848, 1 855 842 et 
2 421 192, représentant une superficie de 16,17 ha. À la séance publique de son comité 

Zone agricole 

Décisions antérieures 

Site à l�étude 
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exécutif tenue le 27 avril 2005, la Ville de Laval a appuyé la demande du requérant portant sur 
les trois lots précités. Dans le cadre de ces démarches, la CPTAQ a finalement autorisé l�usage 
cimetière sur une superficie d�environ 7,4 ha sur le lot 2 421 192 et une partie du lot 1 855 842 
(décision 342248). 

Ensuite, en 2009, dans le cadre d�une deuxième demande auprès de la CPTAQ, celle-ci pour 
une utilisation à des fins autres que l�agriculture sur une superficie de 4,38 ha sur le 
lot 1 855 842, la Ville de Laval a encore une fois été sollicitée afin d�obtenir son approbation 
afin de permettre l�agrandissement du cimetière en exploitation. Dans une résolution adoptée 
le 30 juillet 2008 portant le numéro Ce-2008-5583, la Ville de Laval a recommandé à la CPTAQ 
d�accepter la demande puisque cette dernière était conforme au zonage en vigueur 
(règlement L-2000). La CPTAQ a autorisé l�utilisation à des fins autres qu�agricoles 
(décision 358890).  

La Ville de Laval connaît donc les intentions d�agrandissement du cimetière depuis 2006 par le 
biais des demandes faites à la CPTAQ et elle était en accord avec ces dernières. De surcroît, 
la Ville a donné son appui formel à cet agrandissement par les résolutions de son comité 
exécutif à travers les années et a donc encouragé la continuation du développement du 
cimetière pour l�ensemble du lot 1 855 842 visé par la présente demande. 

2.1.3 Zonage des lots visés par la demande 

Le site à l�étude est actuellement conforme en regard du règlement transitoire de la Ville de 
Laval applicable, permettant ainsi l�exploitation d�un cimetière. Il est à noter que le règlement 
de zonage précédemment applicable couvrait exclusivement les lots 1 855 848, 1 855 842 et 
2 421 192 au niveau de l�usage « cimetière », ce qui atteste bien du caractère distinctif du site 
à l�étude et de la compréhension passée de la Ville de Laval quant aux besoins expansifs de 
l�entreprise à long terme lors de l�établissement du zonage dans le secteur. 

2.1.4 Nature expansive de l�usage 

Dans les demandes antérieures faites à la CPTAQ et entérinées par la Ville de Laval, la nature 
expansive de l�usage cimetière a été évoquée ; c�est-à-dire que l�implantation d�un cimetière ne 
peut pas, par définition, s�effectuer en quelques années seulement et qu�il s�agit plutôt d�un 
projet dont le développement s�échelonne sur plusieurs dizaines d�années. En effet, dans la 
demande d�utilisation à des fins autres qu�agricoles auprès de la CPTAQ de 2009, le 
demandeur a clairement établi que les superficies accordées allaient pouvoir répondre aux 
besoins de services commémoratifs pour une période entre 12 et 20 ans. Treize années plus 
tard, la présente demande suit donc l�échéancier d�expansion le plus serré qui avait été évoqué 
lors de la dernière demande à la CPTAQ. Cela démontre d�une part l�expertise que possède le 
demandeur dans la gestion des services commémoratifs, mais également les réels besoins 
d�espaces commémoratifs pour la communauté de la Ville de Laval. 

Les agrandissements à venir permettront de répondre à un besoin grandissant en plus de 
maximiser les installations et les services existants. En effet, Les Jardins Urgel Bourgie 
possèdent déjà les équipements nécessaires et la main-d��uvre qualifiée pour offrir ces 
services sur le site. Le cimetière comprend de nombreux lieux et sépultures qui appartiennent 
à la même famille et à la même communauté, et ce, depuis plusieurs générations dans certains 
cas. Ces communautés désirent que ses membres et celles d'une même famille puissent 
demeurer regroupés et être inhumés au sein du même cimetière. Pour ce faire, Les Jardins 
Urgel Bourgie doivent s�assurer de disposer de l�espace requis pour répondre aux besoins de 
la population. Ainsi, il est nécessaire que le demandeur puisse planifier son projet à long terme. 
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De plus, les contraintes liées à l�exploitation d�un cimetière font qu'il n'y a pas, dans la grande 
région de Montréal, de terrain facilement disponible possédant l�espace suffisant et les 
infrastructures requises pour répondre à long terme aux besoins de la population et pouvant 
être acquis par Les Jardins Urgel Bourgie. Sans compter que d�implanter un tout nouveau 
cimetière ailleurs comporterait des enjeux significatifs à l'égard de la population desservie, en 
plus d�occasionner des dédoublements importants à l�égard des infrastructures, des espaces 
requis et des équipes affectées à l�opération, à l�aménagement et à l'entretien des lieux, sans 
compter le manque d�espace disponible pour recevoir une infrastructure telle qu�un cimetière. 
L�ensemble de ces difficultés met en lumière l�impossibilité de concrétiser un projet d�un 
nouveau cimetière dans un autre secteur. 

L�agrandissement demandé permettra donc de desservir convenablement l�ensemble de la 
population. Il est important de ne pas oublier que les services institutionnels offerts par le 
demandeur répondent ultimement aussi aux besoins commémoratifs des producteurs ainsi que 
des intervenants du monde agricole. En ce sens, l�impact de cet agrandissement est considéré 
comme limité sur le territoire lavallois. La superficie du cimetière n�est qu�une partie bien 
circonscrite du territoire agricole lavallois. Puisque l�usage cimetière à l�endroit de la demande 
est déjà bien intégré au territoire agricole, il apparaît essentiel d�en maximiser l�occupation pour 
la population, mais également pour éviter un éparpillement de cet usage ailleurs en territoire 
agricole. 

De plus, il convient de mentionner que la nature expansive évoquée de l�usage cimetière 
nécessite aussi de conserver une prévisibilité pour le demandeur en considérant l�ampleur des 
investissements nécessaires, en plusieurs phases de développement (voir la figure 2 pour la 
délimitation des phases de développement). À elle seule, la phase 1 du cimetière, soit les 
7,4 ha associés à la décision CPTAQ 342248, constitue un projet d�une valeur de  $, 
incluant l�agrandissement du bâtiment principal et des mausolées. Le développement de la 
phase 2, soit les 4,38 ha autorisés par la CPTAQ au dossier 358890, représentera à terme un 
projet d�une valeur de plus de  $, un montant de  $ ayant déjà été investi dans 
le développement de cette phase. L�expansion prévue de la phase 3 du cimetière, soit 
l�agrandissement présenté dans ce document, constituera quant à elle un projet d�une ampleur 
monétaire de plus de $, un montant de $ ayant déjà été investi dans le 
développement de cette phase.  

En considérant les sommes importantes investies dans le développement du complexe 
funéraire depuis des décennies, il apparaît d�autant plus important d�être cohérent avec les 
autorisations émises par le passé en autorisant aussi le présent agrandissement demandé. Cet 
agrandissement permettra de maximiser l�usage cimetière pour les lots visés par la présente 
demande, comme il est prévu au règlement de zonage, en évitant de créer un important 
préjudice financier au demandeur. 
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Figure 2 Phase de développement du site du demandeur (réf. : Google Earth) 

 

2.1.5 Bonne intégration possible des cimetières en territoire agricole 

Il serait illusoire et faux de prétendre qu�un cimetière peut avoir une vocation agricole 
professionnelle au même titre qu�un producteur agricole. Cela dit, il serait aussi excessif 
d�affirmer que tout projet non explicitement agricole en territoire agricole est un projet de trop, 
non justifiable d�emblée, sans trop d�égard à l�usage autre qu�agricole prévu.  

En ce sens, dispenser des services commémoratifs répond assurément à des besoins 
fondamentaux non négligeables : le devoir de mémoire d�une société, la construction des 
identités culturelles des communautés ainsi que la nécessité d�espaces de recueillement et 
d�un accompagnement dans le processus de deuil des individus. De plus, il est plus facile 
d�intégrer un cimetière au territoire agricole que dans le cas d�autres projets plus destructeurs 
et invasifs, tels que : l�élargissement d�une autoroute, la construction d�une tour à condo ou la 
construction d�un centre commercial. Bref, chaque type de projet peut présenter plus ou moins 
de contraintes pour le milieu agricole environnant malgré les superficies pouvant être touchées. 
Dans le développement d�un projet de cimetière, des actions concrètes peuvent être prises afin 
de s�assurer que le cimetière aura des impacts les plus limités possible sur le territoire agricole. 
Des mesures concrètes pour y parvenir sont présentées à la section 5.1 Intégration dans le 
milieu d�accueil agricole. 

2.2 Potentiel acéricole 

Un potentiel acéricole probable est identifié par le service de carte en ligne de la CPTAQ dans 
le boisé se trouvant au sud de l�agrandissement demandé, soit environ 1,12 ha du lot visé par 
la demande. Toujours selon la carte en ligne de la CPTAQ, la totalité de ce peuplement forestier 
est répartie sur trois lots, pour une superficie totale d�environ 2,30 ha. De plus, les photos 
aériennes les plus récentes (janvier 2021, Google Earth) permettent de constater qu�une partie 
de ce peuplement a été bûché sur le lot voisin.  



AGRANDISSEMENT DE LA ZONE D�INHUMATION (PHASE 3) D�UN CIMETIÈRE JARDIN ET D�UN COMPLEXE FUNÉRAIRE SUR LE LOT 1 855 842 À LAVAL (QUÉBEC) 
DEMANDE D�AUTORISATION CPTAQ �DÉCEMBRE 2022 
RAPPORT FINAL 

8 16-02106729.000-0100-EN-R-0100-02  

La visite du 6 octobre 2021 a permis d�identifier la présence de 44 érables argentés (Acer 
saccharinum) sur le lot visé par la présente demande, tous dans un état de santé vigoureux, 
avec des diamètres à hauteur de poitrine (DHP) entre 10 et 48 cm (DHP moyen de 23,6 cm). 
En se basant sur les tableaux de référence du Centre Acer1 et du MAPAQ2, le nombre 
d�entailles actuel a été estimé sur la base suivante du DHP : DHP de moins de 
20 cm : 0 entaille ; DHP entre 20 et 40 cm : 1 entaille ; DHP entre 40 et 60 cm : 2 entailles ; 
DHP entre 60 et 80 cm : 3 entailles ; et DHP de plus de 80 cm : 4 entailles. Sur cette base, le 
potentiel acéricole actuel sur le lot a été évalué à 30 entailles au total, soit : 16 arbres à 
0 entaille, 26 arbres à 1 entaille et 2 arbres à 2 entailles.  

Sur la base des informations indiquées aux deux précédents paragraphes, il apparaît que le 
potentiel acéricole sur le lot de la demande est négligeable. En effet, la petitesse du 
peuplement, son isolement par rapport à d�autres boisés et les efforts techniques qui seraient 
nécessaires pour le mettre en exploitation sont tous des éléments indiquant que ce peuplement 
forestier ne semble pas présenter d�intérêt acéricole pour une exploitation professionnelle. De 
plus, le demandeur a retiré des superficies de son projet le c�ur de ce boisé. Dans tous les 
cas, il ne compte pas couper l�ensemble des arbres de ce boisé présents sur les superficies 
demandées, mais plutôt les intégrer dans l�aménagement paysager de son projet. En ce sens, 
la majorité des érables identifiés ne devraient pas être coupés lors de la réalisation du projet. 
Pour ces raisons, aucun diagnostic forestier d�un ingénieur forestier n�a été produit. 

 

 

1 Allard, B. G. 1999. Info fiche acéricole no 140a0599 : L�entaillage des érables. Centre de recherche de développement et de transfert technologique en 
acériculture (Centre ACER). URL : https://gestion.centreacer.qc.ca/fr/UserFiles/Publications/75_Fr.pdf  

2 Boily, A. 2001. L�entaillage et le rendement. Direction régionale de Chaudière-Appalaches, MAPAQ. URL : 
https://www.agrireseau.net/erable/documents/acer15.pdf  
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3 Stratigraphie 

La zone d�agrandissement projetée correspond majoritairement à des friches agricoles 
(couverture d�herbacées et plusieurs arbustes présents) et à un boisé non aménagé. Le secteur 
projeté sur le lot 1 855 842 présente un relief majoritairement plat, bordé de fossés permettant 
le drainage du site, avec des parcelles uniformes et la présence d�un milieu humide à l�intérieur 
du boisé au sud (marécage arborescent). Compte tenu de la division des parcelles présentes 
sur le terrain, quatre profils de sol au total, soit un par secteur distinct, ont été réalisés à la pelle 
ronde afin d�obtenir les informations nécessaires pour la description stratigraphique des sols.  

Selon l�étude pédologique « Les sols de l�île de Montréal, de l�île Jésus et de l�île Bizard »3, la 
majorité de la zone projetée appartient aux séries Macdonald et Châteauguay (textures 
argileuses). Leurs sols sont naturellement mal drainés à modérément bien drainés. Leurs 
formations résultent du dépôt de matériaux fins sur des tills calcaires ; leur profondeur moyenne 
est de 61 cm (2,5 pieds) pour la série Macdonald, tandis que les sols de la série Châteauguay 
peuvent varier de moins de 10 cm (quelques pouces) à environ 120 cm (quatre pieds). En 
outre, ces sols présentent peu de pierres aussi bien en surface que dans le profil, bien que la 
série Châteauguay puisse présenter une couche de gravier en sous-sol.  

Malgré les informations avancées dans l�étude pédologique, les matériaux meubles observés 
dans les profils réalisés s�apparentaient davantage à des textures loameuses. Selon les profils, 
il a été possible de creuser à une profondeur entre 45 et 60 cm avant d�atteindre une couche 
compacte de sol.  

Les profils 1, 2 et 4, tous réalisés dans les friches agricoles, présentaient des horizons 
comparables. Leur horizon de surface (H1) était enrichi en matières organiques sur les 20 à 
35 premiers centimètres (présence plus notable des racines dans les 10 premiers centimètres, 
jusqu�à 25 cm) et présentait une structure grumeleuse. Une présence de particules argileuses 
était notable dans les deux premiers horizons, tandis que les derniers horizons (H3) contenaient 
plus de sable avant d�atteindre le fond compacté des profils. La présence notable de gravier 
dans le profil, soit dans le fond du profil, n�a été observée que pour l�un des trois profils (profil 2). 
Le profil 3, soit le profil creusé dans le boisé, présentait quelques caractéristiques distinctives 
par rapport aux autres profils, malgré la texture loameuse comparable observée. Le sol à la 
surface était partiellement recouvert de litière forestière, autrement le sol se trouvait à nu. Un 
horizon de surface (H1) d�environ 20 cm était présent, enrichi en matière organique et 
présentant une texture loameuse avec des traces d�argile. Par la suite, bien que présentant 
toujours une bonne structure dans l�horizon H2, le profil devenait plus sableux, jusqu�à atteindre 
une couche compacte sableuse orange jaune à 50 cm de profondeur. Les tableaux 1 et 2 
résument les caractéristiques des profils réalisés sur le site.      

 

3 Lajoie, P. G., & Baril, R. 1956. Les sols de l�île de Montréal : de l�île Jésus et de l�île Bizard dans la province de Québec. Service des fermes 
expérimentales, ministère de l�Agriculture du Canada et Division de sols, ministère de l�Agriculture de Québec, en collaboration avec l�École supérieure 
d�agriculture de Sainte-Anne-de-la-Pocatière, Université Laval et le Collège Macdonald, Université McGill. URL : 
https://sis.agr.gc.ca/siscan/publications/surveys/pq/pq41/index.html  
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Tableau 1 Caractéristiques comparables des profils 1, 2 et 4 � Friches agricoles 

Horizon Épaisseur (cm) Texture Structure 

Matière organique 0 
Pas de litière accumulée en surface, couvert 
dense d�herbacées et présence de plusieurs 

d�arbustes 
- 

H1 20 - 35 Loam argileux sableux brun noir Grumeleuse  

H2 10 - 20 Loam argileux sableux brun clair Agrégats lâches 

H3 20 Loam sableux plus grossier brun beige gris  
Massive, présence de 

compaction 

Note 

 Présence de racines majoritairement dans les 20 à 25 premiers centimètres  
Quelques marbrures observées dans l�horizon H2 (profil 1 et 4)
Bonne structure dans les horizons H1 et H2, avant d�atteindre une couche plus compacte (H3)

 Présence notable de gravier dans l�horizon H3 (profil 2)  
 Présence de microfaune observée dans l�horizon de surface : fourmis (profil 1), vers de terre (profil 2)  

Tableau 2 Caractéristiques du profil 3 � Boisé non entretenu 

Horizon Épaisseur (cm) Texture Structure 

Matière organique 0 
Peu de litière forestière en surface (feuilles 

mortes et mousses ne couvrant pas l�ensemble 
de la surface du sol) 

- 

H1 20 Loam argileux sableux brun noir Grumeleuse 

H2 20 - 30 Loam sableux brun clair roux Structure lâche 

H3 10 Sable orange jaune 
Massive, présence de 

compaction 

Note 

 Présence de racines jusqu�à 30 cm de profondeur  
 Quelques marbrures observées dans l�horizon H2  
 Présence notable de gravier dans le fond du profil (H3)  
 Bonne structure dans les horizons H1 et H2, avant d�atteindre une couche plus compacte (H3) 

Les distances séparatrices nécessaires du ruisseau de la branche Archambault (cours d�eau 
intermittent) seront conservées lors de la réalisation du projet. Autrement, la caractérisation du 
milieu naturel du site a révélé la présence d�un marécage arborescent dans le boisé au sud du 
lot. Si nécessaire, une demande d�autorisation en vertu du paragraphe 4° du premier alinéa de 
l�article 22 de la LQE sera déposée au MELCC et permettra de régulariser la situation quant à 
une perturbation éventuelle du milieu humide se trouvant sur le site à l�étude. Ainsi, la zone 
d�étude prévue sera conforme aux réglementations en vigueur auprès du MELCC, notamment 
la Loi sur la conservation des milieux humides et hydriques, une fois l�ensemble des 
autorisations obtenues. 
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4 Description du sol arable 

Comme mentionné à la section précédente, la couche arable (30 premiers centimètres de 
surface) correspond majoritairement à des sols présentant une texture loameuse. Les analyses 
de sol ont permis de confirmer que la texture variait de loam sableux à loam argileux pour les 
friches agricoles et qu�elle correspondait à un loam sableux dans le cas du boisé. Les sols du 
site sont généralement bien stratifiés, poreux, exempts de pierres et de gravier en surface 
(horizons H1 et H2). Leur structure est principalement grumeleuse et lâche, meuble, avec des 
racines pouvant se trouver jusqu�à 35 cm en profondeur.  

En ce qui concerne les friches agricoles, on trouve des sols neutres (pH de 7 à 7,1) qui 
comportent une bonne teneur en matière organique (de 4,9 à 6,1 %). Les échantillons de sols 
prélevés révèlent une teneur en P de très pauvre à très bonne (46 à 122 kg/ha), des ISP de 
bon à très bon (3,3 à 7,5 %), ainsi qu�une teneur riche en K (254 à 309 kg/ha). Quant au sol du 
boisé, il est neutre (pH de 7,0) avec une teneur en matière organique riche (8,5 %). 
L�échantillon prélevé révèle une teneur en P très pauvre (30 kg/ha) et un ISP pauvre (2,2 %), 
mais une teneur très bonne en K (266 kg/ha). Le certificat d�analyse de sol se trouve à 
l�annexe 5, soit les échantillons 774119 (profil 1), 774120 (profil 2) et 774125 (profil 4) 
correspondant aux friches agricoles et l�échantillon 774124 (profil 3) correspondant au boisé.  
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5 Justifications de la pertinence du projet 

5.1 Nature institutionnelle 

La présente demande n�inclut pas de plan de réaménagement et de restauration habituellement 
demandé par la CPTAQ étant donné la nature institutionnelle du projet. Elle est présentée à 
titre de demande d�autorisation à des fins autres que l�agriculture et non à titre de demande 
d�exclusion du territoire agricole puisque la LPTAA juge irrecevable une demande d�exclusion 
déposée par des demandeurs autres qu�une municipalité régionale de comté (MRC) ou une 
municipalité locale (art. 65 de la LPTAA). La présente manière de procéder est calquée sur elle 
préconisée par le passé lors de la délivrance d�autorisation CPTAQ pour l�agrandissement de 
cimetière, même s�il est évident qu�un cimetière aménagé en territoire agricole constitue un 
usage plutôt permanent du territoire agricole (pas de retour à l�agriculture prévu dans un horizon 
prévisible). Aussi, comme spécifié à la section 2, le zonage du lot visé par la demande est 
conforme à l�usage prévu. 

En outre, le demandeur, Les Jardins Urgel Bourgie Laval, est en mesure de démontrer que sa 
demande est justifiée au regard des besoins actuels de nouveaux espaces commémoratifs. En 
effet, bien que le terrain ne soit pas entièrement aménagé à ce jour, la majorité des espaces 
commémoratifs découlant du dernier agrandissement du cimetière jardin autorisé 
(décision 358890) sont déjà vendus. Selon les informations disponibles par le demandeur, 
environ 60 % des espaces provenant de cette dernière phase sont déjà comblés (2,63 ha sur 
4,38 ha). Le reste des espaces commémoratifs disponibles devrait être rapidement comblé 
en 2022 puisque plusieurs communautés ont déjà démontré leur intérêt d�acheter des blocs 
comptant 500 à 1 000 lots à la fois dans les prochains mois. Un seul de ces espaces de 500 à 
1 000 lots peut occuper une superficie de 300 m2 par bloc. Cette dernière tendance n�intègre 
pas non plus les besoins d�achat de terrains individuels également présents (superficie par 
terrain individuel de 2,5 m2). Il est important de préciser que les aménagements avec des blocs 
de 500 à 1 000 lots ont des configurations tout à fait distinctes des aménagements liés à la 
vente de terrains individuels, par exemple : positionnement des chemins d�accès, présence ou 
non de monuments et types de monument différents selon le cas.  

Ainsi, il est prévu que la vente des espaces encore disponibles en lien avec le dernier 
agrandissement sera complétée d�ici la fin de 2022. Cette prévision est conséquente avec la 
dernière demande présentée à la CPTAQ en 2009 qui précisait que le dernier projet 
d�agrandissement pourrait répondre aux besoins pour une période variant de 12 à 20 ans. 
L�espace supplémentaire de 3,70 ha demandé permettrait de répondre aux besoins pour une 
période de 7 à 10 ans. 

Comme évoqué précédemment, le milieu commémoratif actuel doit être en mesure de répondre 
à une modification des besoins en espaces commémoratifs par rapport aux besoins passés, 
notamment liés aux besoins d�une clientèle constituée d�individus d�origines ethniques diverses 
et de confessions multiples. Cette réalité a comme impact que Les Jardins Urgel Bourgie Laval 
doivent offrir des services de divers types, en fonction des croyances, coutumes et usages et 
de l�appartenance ou non du défunt à des communautés ethniques ou confessionnelles 
spécifiques. Cela se traduit par la nécessité d�offrir davantage de services individuels, familiaux 
et communautaires, et de répondre à la recrudescence des inhumations avec des monuments 
et autres conditions spécifiques. Tous ces services nécessitent la disponibilité de plus d�espace 
pour agrandir le complexe funéraire visé par la demande. À titre d�exemple, les rites funéraires 



AGRANDISSEMENT DE LA ZONE D�INHUMATION (PHASE 3) D�UN CIMETIÈRE JARDIN ET D�UN COMPLEXE FUNÉRAIRE SUR LE LOT 1 855 842 À LAVAL (QUÉBEC) 
DEMANDE D�AUTORISATION CPTAQ �DÉCEMBRE 2022 
RAPPORT FINAL 

14 16-02106729.000-0100-EN-R-0100-02  

musulmans comprennent les étapes suivantes : la toilette funéraire, le linceul, la prière 
funéraire et l�enterrement. Chacune de ces étapes nécessite des installations adaptées et ne 
peut pas nécessairement s�effectuer dans n�importe quel cimetière4. De plus, il est important 
de garder à l�esprit que les besoins des différentes communautés composant les croyants de 
confession musulmane (sunnites, chiite, etc.) peuvent également varier. Cela peut notamment 
s�exprimer par un besoin de regrouper les installations commémoratives par communautés à 
l�intérieur d�un même cimetière, la nécessité d�une proximité entre la communauté et le 
cimetière ainsi que le besoin pour les différentes communautés d�avoir accès à diverses options 
commémoratives musulmanes (cimetière musulman, carré musulman et rapatriement)5.  

En sus, il convient de mentionner que le vieillissement de la population du Québec, phénomène 
déjà bien documenté, contribue à accroître la demande en service commémoratif et justifie 
encore davantage la réalisation du présent projet. En effet, une hausse du nombre de décès 
est constatée présentement, liée notamment « à l�arrivée progressive des générations 
nombreuses du baby-boom aux âges avancés où la mortalité est élevée ». Le contexte 
pandémique des dernières années a aussi accentué le nombre de décès annuel au Québec, 
augmentant par la même occasion les besoins en services commémoratifs. Seulement au 
courant des neuf premiers mois de l�année 2020, une hausse de 11 % des décès a été 
enregistrée au Québec (de 50 200 en 2019 à 55 500 en 2020). Bien que cette hausse ait été 
qualifiée d�exceptionnelle par les analyses démographiques6, il n�en demeure pas moins qu�elle 
a accéléré les besoins en espace commémoratif.  

Ce vieillissement de la population affecte l�ensemble de la population et des communautés 
confessionnelles au Québec. En ce sens, bien que la clientèle du demandeur se diversifie avec 
les années, il convient de spécifier que l�augmentation des besoins en services commémoratifs 
est aussi une réalité pour les communautés chrétiennes (catholiques, orthodoxes, protestantes, 
etc.), historiquement plus présentes au Québec. Cette même réalité s�applique aux gens se 
définissant comme athée, qui peuvent également se prévaloir de certains services 
commémoratifs sans appartenir à une confession précise.  

5.2 Intégration dans le milieu d�accueil agricole 

Comme évoqué à la section 2, le demandeur est déjà bien intégré dans la communauté agricole 
environnante, ainsi que lavalloise dans son ensemble, et il est sensible à la préservation du 
territoire agricole. En ce sens, la prochaine section décrit d�abord ce milieu d�accueil agricole. 
Ensuite seront exposés les impacts positifs projetés des activités en cours et du projet 
d�agrandissement du demandeur au regard du territoire agricole et des orientations en place à 
la Ville de Laval.  

5.2.1 Communauté agricole environnante 

Les entreprises agricoles environnantes ont été sommairement documentées dans un rayon 
d�environ 3 km du site. Cet exercice a permis d�identifier 13 entreprises au total, �uvrant 
directement dans la production agricole. De celles-ci, la majorité (9/13) et près de la moitié 

 

4 Association de la sépulture musulmane au Québec (ASMQ). s. d. Rites funéraires musulmans. ASMQ. Page consultée le 20 avril 2022. URL : 
https://www.sepulturemusulmane.org/fr/rites-funeraires-musulmans  

5 Rachédi, L., Idir, M. & Sarenac, J. 2018. Carrés, cimetières et musulmans. Les impensés de l�immigration et de la citoyenneté au Québec. Diversité 
urbaine, 18, 47�66. https://doi.org/10.7202/1059591ar  

6 Institut de la Statistique du Québec. 2020. Le bilan démographique du Québec. Édition 2020, Québec, L�Institut, 183 p. URL : 
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/bilan-demographique-du-quebec-edition-2020.pdf  
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(6/13) se trouvent respectivement dans un rayon de 2 km et de 1 km du site. Il s�agit 
principalement d�entreprises en productions maraîchères (fruits et légumes) et ornementales 
(fleurs, arbustes et arbres), qui cultivent aussi bien en champs qu�en serres, comprenant des 
vergers (pomme, poire et prune), un vignoble et une pépinière. La distribution des produits de 
ces entreprises s�effectue directement par la vente à la ferme et en kiosque, auprès de 
grossistes ainsi que par la vente de paniers biologiques. À cela s�ajoutent, dans une moindre 
mesure, quelques élevages, dont une écurie, ainsi que la présence de grandes cultures 
comprenant des pâturages. 

Sur les 3 037 ha au total compris dans ce rayon de 3 km du site, environ 1 791 ha se trouvent 
en territoire agricole désigné, incluant l�ensemble des infrastructures routières, commerciales 
et résidentielles (le reste des superficies se trouve en dehors du territoire agricole).  

Afin de donner un aperçu de la dynamique de ce territoire, quelques analyses spatiales à partir 
d�images aériennes à jour ont été effectuées. En chiffre, il a été évalué que les parcelles en 
culture, incluant les haies brise-vent en bordure de champ, représentaient environ 1 236 ha. Il 
est important de souligner que ce dernier chiffre surévalue les parcelles en culture puisqu�il 
inclut l�ensemble des infrastructures routières, commerciales et résidentielles ; toutefois, 
exclure ces éléments constituerait une analyse spatiale trop laborieuse en comparaison au 
besoin de précision nécessaire pour donner un portrait sommaire du territoire agricole 
concerné. Autrement, les installations des serres correspondent environ à 14 ha (serres et 
bâtiments auxiliaires de production). Les superficies boisées et en friche représentent quant à 
elles environ 541 ha de ce territoire agricole. L�analyse de l�utilisation de ces boisés à des fins 
agricoles (acériculture/sylviculture) n�a toutefois pas pu être effectuée par manque de données 
publiques fiables et facilement accessibles.    

5.2.2 Développement d�un cimetière écologique 

Désireux d�aller plus loin que le cimetière traditionnel, le demandeur désire que 
l�agrandissement prévu du cimetière soit tourné vers l�avenir, intégrant de nouveaux concepts 
plus écologiques. Dépassant la notion de cimetière jardin, le cimetière à venir sera résolument 
écologique.  

Un cimetière jardin se définit par un développement où l'occupation végétale est plus 
importante que l'occupation minérale et qui comprend des sentiers organiques et non 
quadrillés, enherbés et arborés, des mares, des fontaines, des monticules et des ruisseaux, où 
la biodiversité des essences arboricoles est un critère important.  

Le cimetière écologique se définit quant à lui par son faible impact écologique grâce à l�adoption 
de différentes pratiques écoresponsables. En ce sens, le demandeur travaille depuis des 
années avec une firme multidisciplinaire en architecture paysagère, en design urbain et en 
urbanisme afin d�implanter ces pratiques dans ses cimetières à travers le Québec. La liste 
suivante brosse un portrait, non exhaustif, des pratiques écoresponsables mentionnées dans 
le plan directeur de développement du site à l�étude : 

 Conserver les milieux humides et les intégrer au développement ; 
 Réduire l�utilisation de pesticides ; 
 Amoindrir les îlots de chaleur associés aux espaces de stationnement ; 
 Favoriser la plantation d�arbres et d�une plus grande superficie de canopée ; 
 Intégrer des bonnes pratiques de gestion des eaux (ex. : zones de biorétention) ; 
 Ajouter des écrans végétaux ; 
 Favoriser les espaces réservés aux piétons ; 
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Végétaliser les talus des fossés ; 
 Protéger les végétaux existants durant les travaux d�aménagement. 

Tous ces efforts de modification de la pratique des services funéraires et de l�aménagement du 
site associé sont déployés dans une optique écologique, mais également d�intégration au milieu 
d�accueil. En effet, Les Jardins Urgel Bourgie ont le souci de réaliser un agrandissement du 
cimetière existant qui sera respectueux de son environnement d�accueil et qui ne générera pas 
d�impacts négatifs pour ses voisins. Le cimetière est présent depuis près de 40 ans : il ne 
présente pas de problématique avec les propriétés avoisinantes et n�engendre pas d�impacts 
négatifs sur les activités agricoles à proximité. Les Jardins Urgel Bourgie souhaitent que ce bon 
voisinage se poursuive et mettre en place des méthodes de réalisation et d�exploitation qui 
permettront de conserver cette harmonieuse cohabitation. 

5.2.3 Aménagement paysager important 

Le développement d�un cimetière est un projet d�envergure qui implique directement l�utilisation 
de différents services et produits agricoles. D�abord, l�implantation initiale des espaces 
commémoratifs implique des travaux d�aménagement paysager : préparation du terrain, achat 
de végétaux, ensemencement, plantation d�arbres, remblai de terre végétale, travaux de 
terrassement, utilisation de compost et/ou d�engrais. Par la suite, chaque année, un entretien 
minimum des espaces aménagés est nécessaire : tonte du gazon, taille des arbres, plantation 
des espèces annuelles, etc. De manière indirecte, à ces activités peut s�ajouter l�achat de fleurs 
et d�autres végétaux par les proches des défunts lorsqu�ils viennent se recueillir sur les 
sépultures.   

L�utilisation de ces différents services et produits agricoles constitue des revenus directs pour 
différents intervenants du milieu agricole et fournisseurs complémentaires à ce 
milieu : producteurs agricoles de végétaux ornementaux, pépiniéristes, compagnies 
d�aménagement paysager et vendeurs d�intrants. À lui seul, le groupement de cimetières dont 
fait partie le demandeur, avec ses cinq sites en activités à travers le Québec, dépense environ 

$ par année dans l�achat de ces services et produits agricoles. De ce montant, 
environ $ sont liés au site de Laval visé par la présente demande.  

Plus encore, pour son site de Laval, le demandeur s�approvisionne directement auprès de 
producteurs et commerçants locaux, dont : Ferme d�Auteuil (localisée à moins de 500 m du 
cimetière), Gazonnière Bastien et Transport Maurice Racicot (achat de terre).  

5.2.4 Conservation et augmentation des superficies boisées 

La présence de boisés en territoire agricole contribue à la protection de la biodiversité, aussi 
bien pour la flore (arbres et arbustes) que la faune (mammifère, oiseaux et insectes). La 
présence de ces arbres permet de mieux contrôler l�érosion éolienne des terres en agissant à 
titre de brise-vent et l�érosion hydrique en favorisant l�infiltration de l�eau en limitant le 
déplacement possible des particules de sols. De plus, les oiseaux ainsi que les chauves-souris 
proliférant dans ces boisés se nourrissent d�insectes, ce qui peut aider à contrôler les ravageurs 
des cultures7 et donc favoriser la réduction de l�utilisation d�insecticides par les producteurs 
agricoles. Ce dernier élément constitue non seulement un gain potentiel pour les producteurs 
agricoles en ce qui a trait à l�entreprise (coûts et temps moindres sans application, risques sur 
la santé diminués), mais également une réduction des impacts négatifs potentiels sur 

 

7 Gouvernement du Québec. 2022. Les boisés de fermes : précieusement conservés par nos agriculteurs. Gouvernement du Québec, Québec. Page 
consultée le 20 avril 2022. URL : https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/boises-fermes-precieusement-conserves-agriculteurs  
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l�environnement (limitation des perturbations possibles sur les insectes indigènes et la qualité 
de l�eau, diminution du risque de dérive des pesticides appliqués) et sur la santé humaine de 
la communauté. Puisqu�en production maraîchère, selon la culture, plusieurs applications 
phytosanitaires peuvent être nécessaires au courant de la même saison de culture, toute 
diminution de la fréquence ou du taux d�application constitue un gain notable. Plus encore, la 
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM)8 et la Ville de Laval9 ont des objectifs de 
conservation des boisés métropolitains (bois et corridors forestiers d�intérêt métropolitain) 
visant à conserver des corridors écologiques en zone urbaine permettant de protéger la 
biodiversité.  

Le présent projet du demandeur s�inscrit parfaitement dans les gains pour le milieu agricole et 
les objectifs de conservation de la CMM ainsi que de la Ville de Laval. En effet, un boisé 
comprenant un milieu humide se trouve déjà sur le site de l�agrandissement et il est prévu d�en 
assurer la conservation. Plus encore, le concept de jardin écologique proposé augmentera à 
terme le couvert forestier du secteur.  

5.2.5 Protection de la ressource « eau » 

La préservation des ressources en eau en quantité et en qualité est un enjeu d�importance 
global, directement lié à la production agricole. Aussi bien l�exploitation du cimetière existant 
que l�agrandissement projeté du cimetière écologique ont et auront un impact positif au regard 
de la protection de la ressource « eau ».  

En comparaison à la friche agricole actuellement présente à l�endroit de l�agrandissement 
projeté, le demandeur prévoit planter plus d�arbres et diversifier les espèces végétales 
présentes. Cela permettra d�augmenter la quantité et la qualité du couvert végétal, ainsi que 
d�accroître l�occupation du sol avec différents types de complexes racinaires. Ces aspects 
peuvent avoir un impact positif sur la protection de la ressource « eau », notamment : 

 Réduire l�érosion des particules de sols ; 
 Limiter le transport de contaminants jusqu�au cours d�eau à proximité (matières en 
suspension, azote, phosphore, pesticides, etc.) ; 

 Augmenter la résilience de l�écosystème face aux épisodes de sécheresse et de grands 
apports d�eau (augmentation de la capacité de rétention en eau du milieu) ; 

Favoriser l�établissement d�un écosystème et de processus physiologiques des organismes 
permettant de purifier naturellement les ressources en eau (milieu humide, faune, flore, 
champignon et bactérie). 

Ainsi, la conservation de milieu naturel et l�implantation d�espaces végétalisés plus diversifiés, 
présents de manière permanente, sont des facteurs significatifs dans le cadre du projet du 
demandeur qui contribueront à optimiser le cycle géobiochimique de l�eau, favorisant ainsi la 
filtration et la purification naturelle de l�eau. 

 

8 CMM (2019). Plan d�action 2019-2023 du Plan métropolitain d�aménagement et de développement (PMAD). CMM, Montréal. 36 p. URL : 
https://cmm.qc.ca/wp-content/uploads/2020/08/Plan_Action_2019-2023_pmad.pdf  

9 Ville de Laval (2020). Plan de conservation et de mise en valeur des milieux naturels. Ville de Laval, Laval. 153 p. URL : 
https://www.laval.ca/Documents/Pages/Fr/Citoyens/environnement-recyclage-et-collectes/trame-verte-bleue-plan-conservation-milieux-naturels.pdf   
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5.2.6 Présence de bandes riveraines riches 

En bordure des cours d�eau, il est exigé par la réglementation en vigueur que les producteurs 
agricoles conservent une bande riveraine (bande végétalisée non cultivée) de 3 m. Cette 
directive a pour objectif d�assurer la préservation des ressources en eau, aussi bien essentielles 
aux activités agricoles qu�à la consommation d�eau potable humaine, et ce, malgré les pratiques 
culturales effectuées à proximité qui peuvent avoir un impact négatif sur la qualité de l�eau 
(travail de sol, application de fertilisation ou de pesticides). Il est bien documenté que le respect 
de ces bandes riveraines en territoire agricole présente plusieurs enjeux aussi bien pour les 
producteurs agricoles que les municipalités. En règle générale, les activités autres qu�agricoles 
exigent la présence d�une bande riveraine d�un minimum de 10 m plutôt que 3 m10. 

L�agrandissement projeté du cimetière est bordé au nord et à l�ouest par un cours d�eau qui a 
été caractérisé. Le demandeur devra donc respecter l�établissement d�une bande riveraine d�un 
minimum de 10 m. En accord avec le développement d�un cimetière écologique, il est prévu 
que le demandeur aménage ces bandes riveraines avec une diversité accrue d�arbres, 
d�arbustes et de végétaux. Cela contribuera significativement à la protection de la ressource 
« eau », sans compter que les activités commémoratives présentent un risque réduit de 
contamination de cette ressource en comparaison aux activités agricoles (pas de travail de sol 
répété, établissement d�un couvert végétal permanent, etc.).    

5.2.7 Pollinisation et biodiversité de pollinisateurs 

Plusieurs cultures maraîchères et fruitières, notamment les vergers, nécessitent l�intervention 
de pollinisateurs pour que les végétaux puissent être bien productifs et ultimement assurer une 
rentabilité nécessaire aux entreprises agricoles. Cette pollinisation s�effectue communément à 
l�aide de l�utilisation d�élevage d�abeilles domestiques, soit l�installation de ruches à proximité 
des cultures ayant besoin d�être pollinisées. Ces abeilles peuvent alors butiner des plantes se 
trouvant aux alentours de leur ruche sur des distances de plusieurs centaines de mètres, mais 
elles peuvent aussi voler sur quelques kilomètres selon la quantité et la qualité des ressources 
florales environnantes11. Cela dit, outre l�abeille domestique, une foule d�insectes indigènes 
contribue à la pollinisation naturelle des végétaux en culture (bourdons, guêpes, mouches, 
papillons, coléoptères, etc.). 

La survie des populations de pollinisateurs (domestiques et indigènes) n�est pas favorisée 
d�emblée par plusieurs pratiques culturales conventionnelles (habitats naturels altérés, 
utilisation de pesticides, manque de diversité florale, etc.). Pourtant, leur contribution à la 
pollinisation des cultures commerciales est bénéfique. Dans ce contexte, la conservation de 
milieux naturels ainsi que la présence d�espaces végétalisés diversifiés et permanents à 
proximité de parcelles agricoles permettent de favoriser la santé ainsi que la survie de ces 
pollinisateurs. En effet, d�une part, plusieurs de ces insectes ont besoin d�environnements 
naturels (sols, boisés) pour compléter leur cycle de vie, nicher en sécurité et survivre. D�autre 
part, la présence de ces environnements naturels offre à ces insectes l�accès à des ressources 
de qualité, exemptes de contaminants (diversité florale, eau) 12. Cela est d�autant plus vrai dans 

 

10 Union des producteurs agricoles (UPA). s. d. La réglementation. UPA. Page consultée le 20 avril 2022. URL : https://www.bandesriveraines.quebec/la-
reglementation/  

11 Dans le contexte de la présente demande, il a été considéré que les activités du site à l�étude pourraient interagir avec les abeilles, les autres pollinisateurs 
et les végétaux pouvant se trouver dans un rayon de 3 km (niche écologique et source de diversité florale), en accord avec la zone tampon établie pour 
déterminer l�emplacement de rucher dans un contexte de production de miel biologique dans la réglementation fédérale en vigueur CAN/CGSB-32.310 
2020 Systèmes de production biologique Principes généraux et normes de gestion https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/programme-
program/normes-standards/internet/032-310/032-310-fra.html   

12 Agriculture et agroalimentaire Canada (AAC). 2014. Les insectes pollinisateurs indigènes et l�agriculture au Canada. AAC. Ottawa. 47 p. URL : 
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le contexte des dernières années où un déclin mondial des populations d�abeilles a été 
documenté. L�Organisation des Nations Unies (ONU) considère même cet enjeu comme une 
menace à la sécurité alimentaire et à la nutrition à l�échelle mondiale13. Bien que ce déclin des 
populations d�abeilles soit un enjeu multifactoriel, non imputable seulement à l�agriculture, il 
n�en demeure pas moins que le maintien des populations d�abeilles et des autres pollinisateurs 
indigènes est un enjeu primordial à prendre en compte lorsqu�il est question de maintenir le 
potentiel du territoire agricole.  

Le site du demandeur est l�un de ces milieux qui peuvent contribuer à la bonne santé et à la 
survie des pollinisateurs aussi bien domestiques qu�indigènes. C�est déjà le cas avec les 
sections du cimetière jardin existantes (couvert végétal permanent, présence d�aménagements 
floraux nombreux, etc.). L�agrandissement en cimetière écologique proposé augmentera 
encore davantage la quantité et la qualité d�espaces refuges pour les pollinisateurs présents 
en territoire agricole.  

5.2.8 Utilisation raisonnée des produits d�entretien paysager 

Comme mentionné précédemment, l�un des principes d�un cimetière écologique vise la 
réduction de l�utilisation de pesticides. Cela dit, il demeure nécessaire d�en utiliser dans 
certaines circonstances pour assurer l�entretien des installations végétales. Dans ces cas, dans 
une perspective de gestion raisonnée, plusieurs pesticides et autres produits d�entretien 
paysagers utilisés par le demandeur sont certifiés biologiques ou présentent un risque plus 
faible d�impact sur l�environnement.     

Ces pratiques raisonnées du demandeur permettent de réduire les risques liés à ses activités 
sur l�environnement (écosystème, eau) et la santé humaine (travailleurs, communauté). En ce 
sens, l�exploitation du cimetière déjà en cours tout comme l�agrandissement projeté faisant 
l�objet de la présente demande d�autorisation comprennent des risques limités de réduire le 
potentiel agricole du territoire environnant.  

5.2.9 Absence d�ajout de contrainte supplémentaire pour la poursuite des activités 
agricoles environnantes 

La présence d�un prélèvement d�eau, d�une maison d�habitation, d�un immeuble protégé (parc 
municipal, camping, etc.) et la proximité au périmètre d�urbanisation d�une municipalité peuvent 
ajouter des contraintes aux producteurs agricoles au regard de la construction de bâtiments 
agricoles (bâtiment d�élevage et ouvrage de stockage) ainsi que par rapport à l�épandage de 
matières fertilisantes (gestion des odeurs, protection des ressources en eau). Comme spécifié 
au Schéma d�aménagement et de développement de la Ville de Laval14, un cimetière n�entre 
pas dans la catégorie des immeubles protégés. 

Ainsi, l�agrandissement proposé n�ajoute pas de contraintes à la poursuite des activités 
agricoles environnantes au regard de la réglementation en vigueur par rapport aux odeurs et à 
la protection des prélèvements d�eau, contrairement à beaucoup d�autres projets de 
développement en territoire agricole. 

 

https://www.agrireseau.net/agriculturebiologique/documents/Les_insectes_pollinisateurs_indig%C3%A8nes_et_l%E2%80%99agriculture_au_Canada.pdf  
13 ONU. 2019. Le déclin des populations d�abeilles menace la sécurité alimentaire et la nutrition à l�échelle mondiale (ONU). ONU Info. Page consultée le 

20 avril 2022. URL : https://news.un.org/fr/story/2019/05/1043831#:~:text=Le%20nombre%20d'abeilles%20et,qui%20a%20pour%20effet%20de  
14 Ville de Laval. (2017). 7. Document complémentaire, Schéma d�aménagement et de développement révisé de la Ville de Laval. Ville de Laval, Laval. 32 p. 

URL : https://www.laval.ca/Documents/Pages/Fr/Citoyens/urbanisme-et-zonage/schema-amenagement.pdf  
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5.2.10 Concordance avec une vision plus large du PDZA 

Le Plan de développement de la zone agricole (PDZA) de la Ville de Laval énonce la vision 
suivante : « la zone agricole de la Ville de Laval se caractérisera par des activités agricoles 
durables ayant des liens étroits avec les consommateurs [�] et une grande capacité 
d�adaptation grâce à une volonté de demeurer à l�avant-garde. »15 Bien que le PDZA soit « un 
outil de planification » « visant à mettre en valeur et à favoriser le développement du potentiel 
territoire agricole »16, plus centré autour des activités de production, de transformation et de 
distribution de la filière agroalimentaire, il est pertinent de souligner comment cette vision peut 
s�articuler plus largement par rapport au projet d�agrandissement de cimetière du demandeur.  

En référence aux éléments soulignés dans l�extrait de la vision du PDZA de la Ville de Laval, il 
apparaît important d�énoncer les points suivants. D�abord, l�un des principes fondateurs du 
développement durable est le volet social, soit de prendre en considération les différentes 
facettes culturelles faisant partie intégrante des activités humaines des communautés et des 
individus. Ensuite, au-delà d�une approche de consommation, chaque consommateur est un 
citoyen et ce citoyen peut lui-même faire partie des intervenants du milieu agricole. Les services 
commémoratifs répondant aux besoins essentiels de ces citoyens, il est important de les 
considérer dans le développement durable du territoire agricole. Enfin, la vision du PDZA 
mentionne la nécessité de faire preuve d�une grande capacité d�adaptation dans le 
développement du domaine agroalimentaire, principalement par rapport à la recherche et au 
développement ainsi qu�aux nouvelles technologies. Cela dit, il apparaît essentiel que cette 
capacité d�adaptation soit également mise à contribution dans le traitement des enjeux sociaux 
impliquant la gestion raisonnée du territoire agricole.  

Face à l�enjeu complexe d�occupation du territoire que constitue l�agrandissement de cimetière 
en territoire agricole, il convient de garder à l�esprit les différentes facettes du développement 
durable, notamment l�aspect social, et surtout de trouver un équilibre dans l�occupation du 
territoire. Évidemment, le projet du demandeur n�est pas une activité agricole et n�est donc pas 
une activité directement visée par le PDZA. Cela dit, il concorde avec une vision du PDZA 
interprétée de manière plus large, davantage holistique par rapport à l�ensemble des aspects 
à considérer lorsqu�il est question de services commémoratifs. De plus, le projet contribue, à 
sa façon, à la préservation du territoire agricole, comme exposé précédemment, et, plus 
largement, à la protection de l�environnement.  

5.2.11 Résumé de l�intégration du demandeur dans le milieu agricole 

Le demandeur est bien conscient que l�actuel projet d�agrandissement de son cimetière à Laval 
recoupe l�enjeu sensible de la protection du territoire agricole. Cela dit, il trouve important de 
bien garder à l�esprit le contexte particulier de la demande par rapport à l�historique du site lors 
de l�analyse de la demande et, surtout, la bonne intégration de son site au territoire agricole 
environnant en comparaison à biens d�autres types de projets non agricoles.  

Les impacts positifs du projet du demandeur détaillés précédemment sont réels et non 
négligeables. De nos jours, un territoire agricole dynamique ne se définit plus simplement par 
ses fonctions de production, mais aussi par ses fonctions sociales et environnementales ; ce 

 

15 Service du développement économique de la Ville de Laval. 2016. Dépliant du Plan de développement de la zone agricole de Laval. Ville de Laval. 2 p. 
URL : https://lavaleconomique.com/fr/documentation  

16 MAMH. s. d. Le plan de développement de la zone agricole. Page consultée le 20 avril 2022. URL : https://www.mamh.gouv.qc.ca/amenagement-du-
territoire/guide-la-prise-de-decision-en-urbanisme/planification/le-plan-de-developpement-de-la-zone-agricole/  
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qui est communément défini par le concept de multifonctionnalité de l�agriculture. Cela inclut 
de considérer bien plus largement l�agriculture par rapport aux activités environnantes et 
complémentaires de la communauté, mais aussi de quelles manières ces activités non 
strictement productives ou non agricoles peuvent cohabiter avec les activités agricoles 
productives. L�exemple le plus probant concerne la gestion des enjeux environnementaux 
touchant le milieu agricole pour lesquels les activités non agricoles peuvent contribuer à la 
préservation des ressources nécessaires à la production agricole (biodiversité, eau). De même, 
sur le plan de l�aspect social, les cimetières du Québec sont bien implantés en territoire agricole 
depuis des décennies, ce qui constitue un élément distinctif du patrimoine québécois.  

La poursuite des activités de ces lieux de mémoire et de recueillement, déjà bien implantés en 
territoire agricole, s�inscrit donc dans la continuité du développement organique de la 
communauté. Il apparaîtrait non réaliste de simplifier cet enjeu d�occupation du territoire en 
pensant pouvoir déraciner, sans impact négatif sur le tissu social des municipalités, l�ensemble 
des services commémoratifs des communautés agricoles, soit de les relocaliser totalement en 
territoire urbanisé ou industriel.   

5.3 Préservation et amélioration du potentiel agricole 

Tel qu�introduit en début de rapport (section 1), le demandeur a modifié son projet à la lumière 
des échanges qui ont eu lieu avec la Ville de Laval entre janvier et novembre 2022. Ces 
échanges ont résulté en plusieurs mesures concrètes qu�il est prévu de mettre en place, qui 
permettront de préserver ainsi que d�améliorer le potentiel du territoire agricole et le dynamisme 
des activités agricoles environnants. Ces mesures se résument comme suit : 

 Diminution de la superficie du projet de 4,3 à 3,7 ha :  
Cet ajustement permet de limiter l�impact du projet sur le territoire agricole et de protéger 
l�intégrité du potentiel agricole de 0,6 ha. Cette superficie constitue la majorité du boisé se 
trouvant au sud du lot 1 855 842 ;  

 Cession du lot 1 855 849 à la Ville de Laval :  
Le demandeur s�est engagé à céder un de ses lots près du site à l�étude, d�une superficie de 
3 ha, afin qu�il retourne à des fonctions agricoles productives. Il s�agit d�un boisé présentant 
un potentiel acéricole probable ; 

 Cession d�une partie du lot 1 855 847 à la Ville de Laval :  
Le demandeur s�est engagé à céder une partie de ce lot (2 ha), se trouvant près du site à 
l�étude, afin qu�il retourne à des fonctions agricoles productives. Il s�agit d�une friche agricole 
qui n�est pas cultivée depuis des années, mais dont la remise en culture par un agriculteur 
permettrait d�augmenter le dynamisme agricole du territoire ; 

 Permettre un droit d�accès aux terres en culture présentes au nord de l�avenue des Perrons : 

Des travaux routiers effectués et à effectuer au nord de l�avenue des Perrons occasionnent 
des enjeux d�accès aux terres agricoles en culture pour les producteurs agricoles locaux. Le 
demandeur s�est engagé à permettre un droit de passage pour ces producteurs locaux sur 
ses terres, leur permettant ainsi d�avoir accès aux parcelles en culture de manière efficace et 
sécuritaire avec leurs machineries. Il s�agit d�un gain pour le dynamisme du potentiel agricole 
environnant puisque cela limite l�enclavement des parcelles en culture et cela contribue à 
assurer la pérennité de leurs fonctions productives.  

La mise en place de ces mesures par le demandeur se traduira concrètement par 1,3 ha 
supplémentaire de terrain agricole qui retrouveront des fonctions agricoles productives. De plus, 
ces mesures concrètes permettent de pérenniser le dynamisme et l�homogénéité du territoire 
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agricole. Le présent rapport de demande d�autorisation inclut ces modifications. Pour de plus 
amples détails quant à ces mesures, veuillez consulter l�annexe 6.   

5.4 Utilisation de remblai 

La réalisation des activités liées au projet d�agrandissement nécessite une épaisseur suffisante 
de matériel meuble permettant l�inhumation, soit une épaisseur de sol suffisante se trouvant 
au-dessus du niveau de la nappe phréatique. Selon les informations disponibles, la nappe 
phréatique, en ce qui concerne le terrain de l�agrandissement projeté, se situerait environ à 
1,5 m de profondeur (5 pieds), ce qui est insuffisant pour les besoins du demandeur.  

Néanmoins, l�option de rabattre le niveau de la nappe phréatique afin de permettre les activités 
d�inhumation n�apparaît pas comme un scénario à prioriser puisque ce rabattement pourrait 
nuire à la disponibilité en eau pour les parcelles agricoles environnantes. De plus, le 
rabattement de la nappe phréatique en continu par pompage s�avère une option techniquement 
laborieuse et coûteuse. En ce sens, un remblayage du terrain apparaît comme une option 
mieux adaptée afin de limiter les impacts potentiels sur les activités agricoles avoisinantes et 
en considérant le contexte singulier du projet. Il est donc prévu de rehausser le niveau du terrain 
d�un mètre en moyenne.       

Ainsi, les activités de remblai dans le cadre de la présente demande d�autorisation constituent 
un aménagement foncier favorable pour la poursuite de la pratique des activités agricoles 
environnantes. Malgré ce rehaussement, il est prévu que l�écoulement de l�eau sur le site 
conserve une dynamique de drainage similaire à celle actuellement en vigueur (pente, 
présence de cours d�eau, de fossés et d�un milieu humide). En outre, bien qu�avec l�acceptation 
de la présente demande, un retour à l�agriculture de l�agrandissement demandé ne soit pas 
prévisible, le demandeur prévoit respecter les bonnes pratiques agronomiques suivantes en 
remblayage afin de ne pas diminuer le potentiel agricole des sols et du territoire agricole 
environnant : 

 Le sol arable en place, soit les 30 premiers centimètres de surface, devra être décapé et mis 
en réserve avant le début des activités de remblai ; 

 Le décapage du sol arable en place devra être effectué tout juste avant le début des activités 
de remblayage afin d�éviter de laisser des amas de sols arables sans couverture végétale. 
Lorsqu�il ne sera pas possible de remettre en place le sol arable décapé immédiatement, les 
piles de réserve devront être ensemencées à la volée d�un mélange persistant de graminées 
et de légumineuses ; 

 L�entreposage du sol arable décapé s�effectuera sur le site du complexe funéraire, à 
l�intérieur des limites autorisées par la CPTAQ, en amas distinct de tout autre matériel ; 

 L�entreposage d�une quantité significative de remblai, dans l�attente de son utilisation, devra 
s�effectuer sur une surface dont le sol arable aura été décapé ; 

 Les matériaux de remblai reçus sur le site devront être accompagnés des caractérisations 
nécessaires (caractérisation environnementale et agronomique) afin de documenter la 
qualité du matériel reçu et de s�assurer qu�aucun remblai présentant une contamination n�est 
importé sur le site. En ce sens, le remblai devrait pouvoir être considéré comme un sol propre 
au sens de la réglementation environnementale applicable pour les sols contaminés, soit : 

 Pour les contaminants organiques, tous les paramètres (plusieurs dizaines) devraient être 
sous les critères A correspondants ; 
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Pour les contaminants inorganiques (près d�une trentaine de paramètres), les deux options 
suivantes sont possibles : 

o L�ensemble des paramètres devrait respecter les critères A correspondants de la région 
géologique d�origine ; 

o Si certains paramètres dépassent le critère A, sans toutefois dépasser le critère B, une 
démonstration devrait être effectuée par un expert accrédité afin de démontrer que le 
sol est tout de même propre et qu�il s�agit de teneurs naturellement élevées pour ces 
paramètres.  

 Les travaux de remblai devront être exécutés selon la séquence suivante : 

Le plancher du terrain à remblayer devra être nivelé et décompacté, et suivre une pente 
régulière de manière à permettre l�évacuation des eaux de surface ; 

 Le remblai et le sol arable entreposé sur le site devront être tamisés de sorte que les 100 
derniers centimètres à la surface ne devront pas contenir plus de 10 % de fragments 
grossiers (de 2 à 100 mm) par volume et devront être exempts de pierres et de matières 
ligneuses de plus de 10 cm de diamètre. Les 30 derniers centimètres à la surface devront 
toutefois être exempts de roches et de fragments ligneux de plus de 7,5 cm de diamètre. 
Pour atteindre ces critères, il pourra être nécessaire de procéder au tamisage des 
matériaux de remblai ; 

 Le remblai devra être déposé par-dessus le plancher excavé des surfaces qui auront été 
décapées ; 

 Ensuite, le sol arable devra être étendu uniformément ; 

 Finalement, le site devra être remis sous couverture végétale.  

 L�ensemble des travaux devra être réalisé lorsque les conditions d�humidité permettent que 
le remblai et le sol arable ne soient pas dans des conditions plastiques afin d�éviter le lissage 
et la compaction des matériaux meubles ; 

 Le rehaussement du lot devra être effectué en conservant à la limite des travaux de remblai 
des pentes 3H : 1V qui devront être ensemencées à la volée d�un mélange de graminées et 
de légumineuses (couverture végétale pérenne) ;  

 À la fin des travaux de remblai, la surface du sol sera nettoyée et libre de tout débris, déchet, 
souche, matériel inutilisable ou de tout autre encombrement du même genre.  
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6 Conclusion 

Avec la présente demande d�autorisation, Les Jardins Urgel Bourgie Laval visent à réaliser la 
phase 3 de leur projet de cimetière jardin, incluant un volet de remblai, sur une superficie de 
3,70 ha du lot 1 855 842 à Laval, superficie s�intégrant aux services commémoratifs présents 
sur le site à l�étude depuis 1976. Ce projet de nature extensive est connu a été avalisé par la 
Ville de Laval par le passé. De plus, la CPTAQ avait aussi déjà été mise au courant du projet 
par le passé. D�ailleurs, la majorité du lot 1 855 842 est déjà développée ou autorisée pour un 
tel usage (6,39 ha sur une superficie totale de 10,68 ha). L�octroi de la présente autorisation 
demandée permettra de maximiser l�usage « cimetière » sur ce lot.  

Des explications étoffées sont fournies par le demandeur à l�appui du projet. D�une part, il est 
d�avis que l�importance du caractère institutionnel de l�usage prévu doit être prise en compte 
par la CPTAQ dans l�analyse du dossier, surtout dans une perspective que le site à l�étude est 
bien intégré dans le milieu agricole environnant depuis des décennies. En ce sens, l�usage 
autre qu�agricole prévu est, sur plusieurs aspects, directement et indirectement bénéfiques au 
dynamisme du territoire et des activités agricoles, notamment en regard : des pratiques 
écologiques qu�il est prévu de mettre en place ; de la présence d�aménagement paysager 
important ; de la conservation et de l�augmentation de superficies boisées ; de la protection de 
la ressource « eau » ; et des pratiques qui favoriseront la présence d�une biodiversité de 
pollinisateurs ainsi qu�un écosystème davantage résilient. Par ailleurs, le projet représente des 
investissements importants, effectués depuis des décennies. Un refus de la présente phase du 
projet causerait un important préjudice financier au demandeur, allant à l�encontre de 
l�historique favorable de développement de l�usage cimetière pour le site à l�étude. Enfin, il 
convient de souligner que la présente demande contient des mesures significatives de 
préservation et d�amélioration du potentiel agricole, notamment le gain net à terme de 1,3 ha 
en superficies agricoles productives, malgré la perte des 3,7 ha en friche agricole incluse dans 
la demande. 

Dans cette perspective, les actions du demandeur dans le présent dossier favorisent le 
dynamisme et l�homogénéité du territoire et des activités agricoles. L�approche holistique 
présentée répond directement aux préoccupations habituelles prises en compte par la CPTAQ 
afin de conserver l�intégrité du territoire agricole lorsqu�il est question d�autoriser un usage autre 
que l�agriculture.   

En conclusion, le demandeur souhaite que la CPTAQ utilise son pouvoir discrétionnaire afin de 
traiter en préséance et en urgence la présente demande étant donné l�importance du caractère 
institutionnel du projet. En effet, dans le cadre de changements réglementaires en cours à la 
Ville de Laval, le règlement transitoire applicable au projet prescrit un calendrier serré à 
respecter afin d�effectuer des demandes de permis recevables en lien avec le projet. La 
décision finale de la CPTAQ est essentielle d�ici le début juin 2023 afin que le demandeur soit 
en mesure de compléter les demandes de permis municipaux. Sans le respect de ce délai, le 
projet du demandeur deviendra tout simplement irréalisable. En effet, le règlement transitoire 
de la Ville de Laval ne permet pas de deuxième chance pour un second dépôt dans le futur 
concernant le cas spécifique du projet du demandeur.       
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Annexe 4 Document photographique 
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2021-09-02 : État initial du site

PHOTO 1 � Vue d�ensemble vers le sud de la friche agricole 
au nord-ouest de l�agrandissement demandé

PHOTO 2 � Vue d�ensemble vers l�ouest de la fiche agricole 
au sud de l�agrandissement demandé

PHOTO 3 � Vue d�ensemble vers le nord de la friche agricole 
au nord-est de l�agrandissement demandé

PHOTO 4 � Exemple d�arbustes se trouvant dans les friches 
agricoles au nord-est de l�agrandissement demandé

PHOTO 5 � Vue du boisé vers le nord-est à partir de la friche 
agricole se trouvant au sud de l�agrandissement

 
PHOTO 6 � Vue de la partie sud à l�intérieur du boisé se 

trouvant au sud de l�agrandissement demandé
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PHOTO 7 � Profil de sol 1, friche agricole au nord-ouest de 
l�agrandissement demandé

PHOTO 8 � Sous-échantillon de sol typique ; friche agricole 
au nord-ouest de l�agrandissement demandé

PHOTO 9 � Profil de sol 2, friche agricole au sud de 
l�agrandissement demandé

PHOTO 10 � Sous-échantillon de sol typique, friche agricole 
au sud de l�agrandissement demandé
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PHOTO 11 � Profil de sol 4, friche agricole au nord-est de 

l�agrandissement demandé

 
PHOTO 12 � Sous-échantillon de sol typique, friche agricole 

au nord-est de l�agrandissement demandé

 
PHOTO 13 � Profil de sol 3, boisé au sud de 

l�agrandissement demandé

 
PHOTO 14 � Sol arable typique (sonde hollandaise), boisé 

au sud de l�agrandissement demandé
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Annexe 5 Analyses de sol 
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Annexe 6 
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PROCÈS-VERBAL 
 

Demande d'autorisation 
 
 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 439705 
Les Jardins Urgel Bourgie Laval 

DATE : Le 27 juillet 2023 

HEURE DE LA RENCONTRE : 9 h 30 

ENREGISTREMENT DE LA 
RENCONTRE 

: Heure de début : 9 h 30 
Heure de fin : 11 h 51 

MEMBRES PRÉSENTS : Paula Bergeron, commissaire 
Diane Montour, commissaire 

PERSONNES PRÉSENTES 

- Monsieur Benoît Bérubé, agronome, Englobe Corp. 
- Monsieur Hugues Lapierre, Englobe Corp. 
- Maître Nicolas Cloutier, avocat associé, McCarthy Tétrault LLP 
- Monsieur Patrice Chavegros, directeur général, Les Jardins Urgel Bourgie Laval 
- Monsieur Robert Collin, directeur technique, Les Jardins Urgel Bourgie Laval 
- Maître Philippe Pelletier-Leblanc, avocat, McCarthy Tétrault LLP 
- Maître Eléna Drouin, avocate, McCarthy Tétrault LLP 
- Monsieur Jean-François Gendron, conseiller en aménagement, Fédération de 

l’UPA Outaouais-Laurentides 
- Monsieur Stéphane Alary, président, Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 
- Monsieur Maxime Larochelle, conseiller en urbanisme, Ville de Laval 
- Monsieur Michel Pitre, commissaire agroalimentaire, Ville de Laval (a quitté 

à 10 h 30) 

PIÈCES DÉPOSÉES 

Aucune 

 
 
RÉSULTAT DE LA RENCONTRE : 
 
Délibéré : ☒ Suspendu : ☐ 

 
Si suspendu, décrire les motifs et le délai : 
 
 
 

Paula Bergeron, commissaire 



 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

PROCÈS-VERBAL 
 
 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 439705 
Les Jardins Urgel Bourgie Laval 

LIEU ET DATE : Longueuil, le 1er juin 2023 
 

MEMBRE PRÉSENT : Paula Bergeron, commissaire 

 
 
MOTIFS INVOQUÉS :  
 
Le 30 mai 2023, monsieur Benoit Bérubé, agronome et mandataire, demande une 
remise à une date ultérieure de la rencontre prévue le 20 juillet 2023.  
 
Il précise que finalement un des intervenants principaux ne pourrait être présent et 
demande, si possible, une remise de la rencontre le plus tôt possible après le 20 juillet 
prochain. 
 
DÉCISION RENDUE : REMISE ACCORDÉE 
 
Étant donné que le motif invoqué, et qu’une remise n’a pas de conséquence sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la Commission informe les parties au 
dossier qu’elle accepte la demande de remise et annule la rencontre publique prévue 
pour le 20 juillet 2023 à 9 h 30. 
 
Les démarches seront entreprises pour planifier de nouveau la rencontre. 
 
 
 
 
 
Paula Bergeron, commissaire 
 
 
c. c. Municipalité de Laval 
 MRC Laval 
 Fédération de l'UPA Outaouais-Laurentides 
 Communauté métropolitaine de Montréal 
 Les Jardins Urgel Bourgie Laval 
 Parc du Souvenir (1976) inc. 
 McCarthy Tétrault LLP 
 Les Jardins Urgel Bourgie Laval 
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